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42 VICTORIA.

CHAI>. 52.

A.ete concernant la Banque Consolidée du Cauada.

[Sanctionné le 15 mai 1879.1

0ONSIDÉRANT que la Banque Consolidée du Canada a, Préambule.
par sa pétition, représenté qu'il serait de l'intérêt de la

dite banque que le nombre de ses directeurs fût diminué et
son bureau local de Toronto aboli, et a demandé que les dits
changements dans son organisation soient faits, et qu'il est
a propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit : -

1. A partir de et après la prochaine assemblée générale Nombre des
annuelle des actionnaires de la dite banque, le bureau des rduins
directeurs de la dite banque sera composé de sept directeurs
seulement, et à cette assemblée sept directeurs seulement
seront élus pour administrer les affaires de la dite banque.

2. A partir de et après la dite prochaine assemblée géné- Bureaulocal
rale annuelle des actionnaires de la dite banque, le bureau aboli.
local des directeurs de la dite banque, jusqu'ici existant à
Toronto, sera discontinué et aboli; et les fonctions exercées
jusqu'ici par le dit bureau local seront à l'avenir remplies
en la manière qu'il sera ordonné par les règlements de la
banque.

3. Aucune des sections précédentes du présent acte Les disposi-
n'aura vigueur ou effet à moins d'avoir été approuvée à la tions précé-

. Cý dentes de-
prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires vront être
de la dite banque, ou à une assemblée ajournée de celle-ci, approuvées
ou à une assemblée générale spéciale des actionnaires convo- iaornes.a-
quée dans le but de prendre ces changements en considéra-
tion; et à toute telle assemblée, il pourra n'être approuvé
qu'une seule des dites sections s'il en est ainsi déter-
miné par les actionnaires, et elle aura force et vigueur en
conséquence.

VOL. Iu-1i CHAP.



Banque Consolidée du Canada.

CHAP. 53

Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet
de la Banque Consolidée du Canada.

[Sanctionné le 15 mai 18'î9.]

Préambule. ['ONSIDERANT que par sa requête la Banque Consolidée
U du Canada a représenté que les fortes pertes imprévues
qu'elle a récemment subies ont grevé son capital et qu'il lui
a nécessairement fallu suspendre le paiement de dividendes;
que dans l'intérêt des actionnaires il importe grandement
que la banque puisse le plus tôt possible se remettre à payer
des dividendes, et que pour y parvenir il faut que le chifre
de son capital soit immédiatement réduit jusqu'à concurrence
de quarante pour cent ; et considérant qu'il est à propos d'ac-
céder à la requête susdite : A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Valeur nomi- 1. La valeur nominale des actions souscrites de la dite
nale des
actions sous- banque maintenant existantes sera réduite à soixante piastres
crites réduite. chacune, au premier jour de juillet de la présente année
Proviso quant mil huit cent soixante-dix-neuf ; pourvu toujours que rien

nao acits de contenu au présent acte, ou rien de ce qui sera fait sous son
tées. autorité, ne changera ou ne diminuera en quoi que ce soit

la responsabilité existante des porteurs d'actions non acquit-
tées, ou non acquittées en entier, de verser intégralement le
montant de ces actions jusqu'à concurrence de leur valeur
nominale actuelle.

votes après 2. A dater du dit premier jour de juillet, les votes donnés
la réduction. par les actionnaires de la dite banque seront calculés sur la
Transfert des base du nouveau capital social, et nul transfert ou nulle
actions. transaction d'aucune espèce ou nature que ce soit ne pourra

être fait ensuite, si ce n'est à l'égard du dit nouveau capital
social ; et les directeurs pourront alors fermer le livre de
transfert de la banque pendant une semaine au plus, dans le
but de remettre en ordre les livres d'actions de la banque.

Quant cet 3. Les -dispositions ci-dessus n'auront pas force de loi avant
acte entrera
en vigueur que le présent acte n'ait été accepté par une résolution

adoptée à la pluralité des voix à l'assemblée générale annuelle
maintenant prochaine des actionnaires, et après qu'avis
régulier aura été donné que telle acceptation sera proposée
à cette assemblée ou à une assemblée générale spéciale des
actionnaires convoquée à Peffet de décider si le présent acte
doit être accepté.

Droits des 4. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme
créanciers 'tn
eauvegardés. étant de nature à diminuer ou modifier les obligations des

actionnaires de la Banque Consolidée du Canada envers les
créanciers actuels de cette institution.

CHAP.
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La Banque Jacques-Cartier.

CHAP. 54.
Acte concernant la Banque Jacques-Cartier.

[Sanctioié le 15 mai 1879.]

C ONSIDÉ RANT que, par sa pétition, la Banque Jacques. Préambule.
Cartier a représenté qu'elle a subi de fortes pertes dans

le cours de ses opérations qui ont eu pour effet de diminuer
son avoir; que, pour lui permettre de continuer avantageu-
sement ses opérations, il est nécessaire de réduire son capi-
tal, en réduisant le nombre de ses actions, ainsi qu'il a été
unanimement reconnu dans une assemblée générale de ses
actionnaires; que c'est le vou unanime des dits actionnaires
que l'époque des assemblées générales annuelles soit chan-
gée; et considérant qu'il convient d'accéder à cette demande
et d'accorder au bureau de direction de la dite banque cer-
tains autres pouvoirs: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit --

- 1. Le capital de la Banque Jacques-Cartier sera, à compter Capital social
du premier jour de juillet mil huit cent soixante-dix-neuf, réduit.
réduit d'un million de piastres à cinq cents mille piastres,
et il sera divisé en vingt mille actions de vingt-cinq piastres
chacune; en conséquence, le nombre actuel des actions sera
réduit de moitié.

2. Les actions actuelles seront, le dit jour, converties en Conversion
de nouvelles actions qui seront alors émises en faveur des des actions.
actionnaires, dans la proportion d'une action nouvelle par
chaque deux actions alors possédées par eux.

3. Tout actionnaire qui se trouvera alors à posséder un si les actions
nombre impair d'actions, pourra s'entendre avec tout autre niairnom-
actionnaire qui se trouvera dans la même position, afin
d'unir leurs actions, et d'obtenir en leur nom collectif leur
proportion d'actions dans la nouvelle émission.

4. S'il reste un certain nombre d'actions qui n'auront pas Quant aux
été converties, les nouvelles actions les représentant seront actions non
de suite émises, et seront vendues de la manière jugée la plus c
avantageuse par le bureau de direction, et le produit en sera
distribué au pm o raid, aux porteurs des actions qu'elles auront
remplacées.

5. A dater du dit jour, toute transaction se fera sur le nou- Les trans-

veau capital et les nouvelles actions, et les directeurs seront res se feront
autorisés à fermer le livre de transport, pour le temps jugé sur le non-
convenable, afin de mettre ce livre conforme à la nouvelle veau capital.
émission.

Chap. 54. 5



Chas. 54, 55. La Banque Jacques-Cadier, etc.

Disposition 6. La banque pourra, quand elle le jugera avantageux, dis-
des actions Z
appartpnant poser des nouvelles actions qui lui seront échues en remplace-
à la banque. ment de celles qu'elle possédera légalement à l'époque de la

nouvelle émission, soit en les vendant, soit en les distri-
buant aux actionnaires, soit en adoptant l'un et l'autre mode,
suivant qu'il sera jugé convenable par le bureau de direction.

Epoque de 7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
g®asemle l'élection des directeurs, et la transaction des affaires en
annuelle général, aura lieu le troisième mercredi du môis de juin de
changée. chaque année, la première de ces assemblées après la passa-

tion du présent acte devant avoir lieu en juin mil huit cent
Proviso. soixante-dix-neuf ; pourvu qu'il soit loisible aux actionnaires

de changer par règlement l'époque de telles assemblées.

Certains 8. Rien, dans le présent acte, ne pourra être interprété
droits sauve-
gardés. comme diminuant la responsabilité des actionnaires de la

banque envers ses créanciers actuels, ni comme modifiant
l'obligation des porteurs des actions actuelles non acquittées
au paiement intégral de ces actions, jusqu'à concurrence de
leur valeur nominale originaire.

CHAP 55-

Acte pour autoriser et confirmer un acte de vente par
les Syndies de la Banque d'Epargnes de Toronto à la
Home Savings and Loua Com1pany (limited.)

[(nctionné le 15 mai 1879.]

Préambule. ONSIDÉRANT que l'acte du Parlement en vertu duquelCJla Banque d'Epargnes de Toronto poursuit ses opérations
expirera à la fin de la session du Parlement qui aura lieu
immédiatement après le premier jour de janvier mil huit
eent quatre-vingt-deux, et considérant qu'il est de l'intérêt
des déposdnts et des personnes qui ont un intérêt dans le
surplus de -la dite Banque, que les affaires de la dite Banque ne
soient pas graduellement liquidées, et que l'acte de vente ci-
dessous mentionné soit ratifié et conf;mé ; et considérant que
l'acte de vente ci-dessous mentioniné% a été consenti par les
syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto et par la Home
Savings and Loan Company (limited) ; et considérant' que les
syndics de la dite Banque d'Epargnes de Toronto et les
directeurs de la dite Home Savings and Loan Company
(limited), ont, par leurs pétitions, représenté que la dite
Banque et la dite compagnie désirent que le dit acte de vente
soit ratifié et confirmé, et que des syndics soient nommés
pour la gestion de tout surplus appartenant à la dite Banque, et

pour,
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Banque d'Epargnes de Toronto.

pour la mise à effet d'une convention pour la vente par la dite
Banque à la dite compagnie de tous les biens, propriétés et
effets de la dite Banque, et qu'il serait de l'intérêt de la dite
Banque et de la dite compagnie que la chose ait lieu; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et'du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
lui suit :-

1. Le dit acte de cession et transport, daté du quatrième Actede trans-
jour d'avril mil huit cent soixante-dix-neuf, énoncé dans fert confirmé.
l'annexe, marquée A, attachée au présent acte, et tout ce qu'il
contient, sera et est par le présent confirmé et déclaré valide
à compter du jour de sa date.

2. Tous les biens et effets, mobiliers et immobiliers, ainsi Propriétés
que tous les droits, propriétés, crédits, choses en action, récla- transférées.

mations ou créances de quelque nature ou qualité que ce soit,
ou situés où que ce soit, de la Banque d'Epargnes de Toronto
et des dits syndics ou de toute personne en fidéicommis pour
eux, (sauf et excepté les biens réservés par les stipulations
du dit acte de vente,) sont par le présent et par le dit acte de
vente attribués à la dite Home- Savings and Loan Company
(limited), ses successeurs et ayants-cause, pour leur propre
usage et avantage d'une manière absolue ; et la dite compa-
gnie pourra, en son propre nom, réclamer en justice, perce-
voir et recevoir toute et chaque partie des dits biens, droits
et effets, et généralement accomplir tous actes et adopter
toutes procédures nécessaires à cette fin, soit en droit, soit
en équité, aussi amplement et efficacement qu'auraient pu le
faire les dits syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto.

3. La dite compagnie sera tenue de payer et acquitter Paiement et
toutes les dettes et obligations qu'elle se sera, par la dite recore-
convention, engagée à payer, et elle pourra être directement dettes.
poursuivie et traduite en justice à leur égard, aussi ample-
ment et efficacement que si elles eussent été originairement
les dettes et obligations de la dite compagnie.

4. Toutes aci ions ou procédures instituées devant les tribu- Les poursui-
naux, dans lesquelles poursuites, actions ou -procédures les t®@ p®uvent
dits syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto sont demaný nùes*
deurs, pourront être continuées jisqu'à jugement et exécu-
tion au nom de la dite compagnie, sur information inscrite à
toute phase des plaidoieries, ou sur le dossier en tout temps
avant jugement, ou sur le registre des jugements après juge-
ment, en vertu du présent acte, que la dite compagnie, en
vertu du présent acte et de l'exécution du dit acte de vente,
a droit au bénéfice de la matière en litige et au bénéfice de
la dite action ou procédure.

5. Les syndics actuels de la dite Banque d'Epargnes de Nomination
Toronto, savoir: le très-révérend Francis Patrick Rooney, do syndics.

John
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Banque d'Epargnes de Toronto.

John Shea, Matthew O'Connor, Charles Brien Doherty, et
Thomas Flynn, écuiers, seront maintenus comme syndics des
fonds de surplus de la dite Banque non transférés et exceptés
par le dit acte de vente énoncé dans la dite annexe A. Mais

Byudic 'q à dater de la résignation du dit très-révérend Francis Patrick
Rooney, l'archevêque catholique romain du diocèse de Toronto,
son successeur ou la personne qui remplira alors la charge
d'administrateur du diocèse archiépiscopal catholique romain
de Toronto, sera ex oficio l'un des dits syndics.

Nom et peu- 6. Les dits syndics à l'avenir seront connus et désignés sous
oirs du le nom de " Syndicat de Charité de la Banque d'Epargnes de

syndicat Toronto," (Te Toronto Savings Bank Charitable Trust,) et
posséderont en fidéicommis, placeront, disposeront et distri-
bueront les dits fonds au bénéfice et avantage des institutions
de charité qui y ont droit en vertu de l'acte du parlement
de la ci-devant province du Canada, quatre et cinq Victoria,
chapitre trente-deux, selon que les dits syndics le jugeront
à propos, et auront les mêmes pouvoirs, en vertu du dit acte,
à l'égard des dits fonds, que ceux dont ils étaient revêtus
comme syndics de la dite Banque d'Epargnes de Toronto,
sans être affectés par la limitation prescrite par la quator-
zième section du dit acte ou par aucun des amendements
apportés au dit acte.

ANNEXE A.

Le présent acte fait en triple ce quatrième jour d'avril, mil
huit cent soixante et dix-neuf, entre Matthew O'Connor,
John Shea, le très-révérend Francis Patrick Rooney, Charles
Brien Doherty et Thomas Flynn, tous de la cité de Toronto,
syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto, de première
part, et la compagnie dite " Tte Home Savings and Loan
Company (limited)," de seconde part, fait foi que les dites
parties aux présentes de première part, par le présent, cèdent
vendent, transportent, et délivrent à la dite partie aux pré-
sentes de.seconde part, ses successeurs et ayants-cause, à tou-
jours et pour son propre usage et avantage, tous les ter-
rains, hypothèques, dettes, comptes, billets de banque,
reconnaissances, effets publics, billets promissoires, biens
mobiliers, meubles à demeure fixe et autres, livres de compte,
jugements, et toutes les propriétés immobilières et les effets,
droits et crédits de quelque espèce et nature que ce soit et en
quelques lieux qu'ils ou elles soient situés, étant et apparte-
nant aux parties de première part en leur dite qualité de
syndics, et étant et appartenant à la dite Banque d'Epargnes
de Toronto, ou dans lesquels ou auxquels les dits syndics ont
ou la dite Banque a aucun titre, intérêt ou droit, et compre-
nant les garanties, titres et documents, et l'actif, soit entre
les mains des dits syndics ou de la Banque d'Epargnes ou de

toute
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Banque d'Epargnes de Toronto.

toute autre personne ou personnes ou corporation ou corpora-
tions, les possédant en fidéicommis pour elles ou pour leur
usage, excepté cependant un certain titre hypothécaire con-
senti par Robert Heber Bowes, à Thomas Henry Ince, et trans-
porté par le dit Ince au révérend Francis Patrick Rooney,
et tenu par lui en fidéicommis pour les dites parties de
première part. lequel titre hypothécaire est enregistré dans
le bureau d'enregistrement de la cité de Toronto, sous
le numéro 14.310 A, et lequel transport est enregistré
dans le dit bureau d'enregistrement sous le numéro
14,311 A; et les dites parties de première part, par les pré-
sentes. cèdent, vendent, transportent et délivrent à la dite
compagnie, ses successeurs et ayants-cause, les intérêts,
bénéfices et avantages résultant des relations d'affaires et de
la clientèle de la dite Banque d'Epargnes de Toronto et des
dits syndics dans les affaires de la dite banque; et la dite
compagnie se charge, par les présentes, de tous les engage-
ments de la dite Banque d'Epargnes dé Toronto, et par les
présentes stipule, promet et convient avec les dits syndics
de payer, remplir et exécuter tous les dits engagements et de
tenir les dits syndics et la dite banque à couvert, saufs et
indemnes de leur paiement ; et les dites parties de première
part, pour elles-mêmes et pour leurs successeurs en charge, en
leur dite qualité de syndics, stipulent avec la dite compagnie
qu'eux, les dits syndics, et toutes personnes agissant pour eux
ou possédant ou ayant quelques propriétés, biens, effets ou
garanties, rendront parfaits tous actes de cession ou trans-
ports qui sont nécessaires ou à propos pour donner effet à
l'intention et la teneur des présentes.

Les dites parties de première part, en leur dite qualité de
syndics, stipulent, promettent et conviennent par les pré-
sentes, pour eux, leurs successeurs et ayants-cause, avec la
dite partie de seconde part, ses successeurs et ayants-cause,
que les dits syndics, leurs successeurs et ayants-cause et la
dite Banque d'Epargnes de Toronto, ne devront à l'avenir
entreprendre ni faire le commerce de banque d'épargnes ou
de receveurs de dépôts, et n'entreprendront ni ne feront tel
commerce ou tout autre commerce de même nature, directe-
ment ou indirectement, dans la dite cité de Toronto.

Les dites parties aux présentes de première part stipulent
pour elles-mêmes et leurs ayants-cause de tenir la dite hypo-
thèque Bowes, et l'argent qui en a été obtenu ou qui peut en
revenir, en fidéicommis, en premier lieu pour payer à la partie
de seconde part, ses successeurs ou ayants-cause, la somme de
trois mille six cent quarante-quatre piastres et cinquante et
un centins d'intérêt qui sera dû sur cette somme le jour de
la date des présentes, et le reste, en principal et intérêt,
comme syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto ou pour
telles fins et dans tels buts que le décrétera un certain acte
du Parlement du Canada, maintenant demandé et intitulé
" Acte pour autoriser les syndics de la Banque d'Epargnes de
Toronto à vendre et transporter à la Home Swu'ings and Loan

Company
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Conpany (limited)," et qui a été lu la première fois la
cinquième jour de mars mil huit cent soixante-dix-neuf.

Les parties aux présentes de première part, pour elles-
mêmes et, autant qu'elles le peuvent légalement, pour toute
personne qui sera ci-après porteur de la dite hypothèque
Bowes, stipulent, promettent et conviennent avec la dite
partie de seconde part, qu'elles-mêmes et leurs ayants-cause
apporteront toute la diligence convenable à la perception, la
réception et au paiement des deniers payables à la partie de
seconde part, en vertu de la dite hypothèque Bowes.

Et la dite partie de seconde part stipule et convient avec
les parties de première part, qu'elle paiera tous les frais de
l'obtention du dit acte et découlant du transport et de la
vente de la dite banque et de son actif comme susdit; le
véritable objet et l'intention des parties aux présentes étant
que la dite hypothèque Bowes, moins la somme de trois mille
six cent quarante-quatre piastres et cinquante et un centins,
sera la propriété des dites parties de première part, exempte
de toutes charges quelconques, et que toutes les propriétés et
l'actif de la dite banque seront dévolus, entièrement et à tou-
jours, à la dite partie de seconde part, sujets à tous les enga.
gements de la dite banque, y compris les frais et déboursés
ayant rapport à tout acte du Parlement qui sera nécessaire
pour confirmer les présentes et leur donner eflt.

Et les parties aux présentes stipulent et conviennent
mutuellement par les présentes que lorsque le projet d'un
acte du Parlement du Canada intitulé " Acte pour autoriser
les syndics de la Banque d'Epargnes de Toronto à vendre et
transporter à la Home Savings and Loan Company (limited),"
sera soumis au comité auquel il sera renvoyé après sa seconde
lecture, elles, les dites parties de première part et la dite
partie de seconde part. feront amender le dit bill en en faisant
un bill pour ratifier et confirmer les présentes, et qu'elles
prendront toutes les mesures nécessaires pour faire confirmer
les présentes et faire instituer certain syndicat et nommer
des syndics par le dit bill.

En foi de quoi les parties aux présentes de première part
y ont apposé leurs seings et sceaux, et la partie aux présentes
de seconde part y a fait apposer le sceau de sa corporation,
les jour et an en premier lieu mentionnés.

CHAP. 56.

Acte pour autoriser la construction d'un pont sur la
rivière des Outaouais, à l'usage du chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 15 mai 1819.]
Préambule. ONSIDÊRANT qu'il a été représenté par pétition duCJsgouvernement de la province de Québec que le chemin
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de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental est
maintenant construit et en opération jusqu'à la cité de
Hull; et considérant qu'il est désirable, dans l'intérêt
du Canada et celui de la province de Québec, de con-
férer au Commissaire de l'Agriculture et des Travaux
Publics de la dite province, le pouvoir de construire
un pont sur la rivière des Outaouais à ou près la cité de Hull,
et une ligne de chemin de fer pour relier le chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental aux chemins de fer
de la province d'Ontario, et à ceux du Canada, à ou près la
cité d'Ottawa ; et considérant qu'il est à propos de décréter
des dispositions législatives à cet effet: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le Commissaire de l'A griculture et des Travaux Publics Le commis-
de la province de Québec en exercice, est par le présent lAgri'culture
autorisé à construire un pont sur les eaux de la rivière des et des Tra-
Outaouais à ou près et entre les cités de Hull et d'Ottawa, et "" Publics
aussi une ligne de chemin de fer pour raccorder le chemin autorisé à
de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental avec tout construire unN pont sur
chemin de fer entrant dans la dite cité d'Ottawa ; à con- routaouais,
struire et ériger une gare et des voies d'évitement et gara- ere Hul et
ges, et toutes autres constructions nécessaires ou utiles pour
un terminus du dit chemin de fer dans la cité d'Ottawa, et
pour l'exploitation et usage de la dite ligne de chemin de
fer, et acquérir tout le terrain dont il pourra avoir besoin
à cet effet; et le dit pont de chemin de fer, ainsi que la
ligne de chemin de fer nécessaire pour opérer le dit raccor-
dement, et la gare, le terrain et les constructions seront attri-
bués à Sa Majesté pour les usages et besoins publics de la
dite province de Québec, sujet aux dispositions du présent
acte.

2. Le dit Commissaire de l'Agriculture et des Travaux Le plan, etc.,
Publics ne commencera pas la construction du dit pont, en ievra étre

s' ratahntavatqui approuvé par
ni aucun des travaux s'y rattachant, avant qu'il n'ait le Gouver-
soumis au Gouverneur en conseil les plans de ce pont neur en con-
et de tous les travaux s'y rattachant, ni avant que ces ditions impo-
plans et l'emplacement du pont n'aient été approuvés sées.
par le Gouverneur en conseil, et que les conditions qu'il
croira à propos d'imposer, dans l'intérêt public, au sujet de
ce pont et de ces travaux, n'aient été remplies; et aucun plan
ne sera modifié, et aucune déviation n'en sera autorisée, que
par la permission du Gouverneur en conseil et à telles condi-
tions qu'il imposera.

3 Le dit Commissaire de l'Agriculture et des Travaux Pouvoirs
Publics alors en exercice sera revêtu, pour les fins du présent nécessairesconférés au
acte, de tous les pouvoirs nécessaires à la mise à exécution dit commi-
efficace des dites fins, qui sont conférés aux corporations de saire.
chemin de fer pour les mêmes fins par "l'Acte des chemins de

fer,
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fer, 1868," et les actes qui l'amendent, et sera assujéti à toutes
les obligations imposées par les dits actes aux corporations
de chemin de fer en tant que ces pouvoirs et obligations
peuvent s'appliquer aux travaux par le présent autorisés; et
le dit Commissaire, alors en exercice, aura le droit d'exercer
ces pouvoirs et sera responsable de l'inaccomplissement de
ces obligations en vertu et sous son titre d'office; et les mots

In terprêta- " compagnie " ou " directeurs," dans aucun des dits actes,
seront interprétés, relativement au présent acte, comme
signifiant le dit Commissaire, chaque fois que cette interpré-
tation sera nécessaire pour donner effet au présent acte.

I pourra 1. Le dit Commissaire sera autorisé à conclure des arran-
faire des gements de circulation avec toute compagnie de chemin de
aved'autres ter en Canada, avec la voie de laquelle le raccordement sera
compagnies. efl'ectué au moyen des travaux par le présent autorisés.

Il pourra 5. Le dit Commissaire de l'Agriculture et des Travaux
comme.tel, Publics pourra, en sa qualité et sous son titre d'office, pour-poursuivre et
être pour- suivre et être poursuivi, plaider et se défendre dans toute
suivis dans cour de droit ou d'équité en la province d'Ontario, à l'égardOntario. de. toute matière se rattachant au dit pont ou à sa

construction, ou au sujet de l'acquisition des terrains
nécessaires à sa construction, ou à l'égard de l'exploita-
tion des dits pont et ligne de chemin de fer dans la province
d'Ontario; et tous jugements on toutes décisions arbitrales
rendus contre le dit Commissaire de l'Agriculture et des
Travaux Publics, en vertu et sous l'autorité du présent acte,
seront exécutoires par voie de saisie-exécution ou autre ordon-
nance émanant d'aucune des dites cours, contre toutes les
propriétés acquises pour les fins du dit pont et de la ligne de
chemin de fer dans la dite province d'Ontario.

Comment il 6. Les pouvoirs et droits conférés et les obligations imposées
pourra au dit Commissaire de l'Agriculture et des Travaux Publics
exercer ses
pouvoirs, par le présent acte, seront attribués à et pourront être

exercés par ou contre tout Commissaire ou fonctionnaire
public qui pourra à l'avenir être substitué, par la législature
de la province de Québec, aux lieu et place du dit Commis-
saire et revêtu de ses fonctions et pouvoirs à l'égard du
dit chemin de fer.

Correspon- 7. Il sera loisible à la Compagnie du chemin de fer du St.
dance avec Laurent et de l'Ottawa, ci-dessous appelée "la dite compa-le chemin de
fer du m e gnie de chemin de fer," de relier le chemin de fer de la
Laurent à dite compagnie de chemin de fer au pont et à la ligne de

tia, et chemin de fer qui seront construits en vertu du présent
mutuels. acte, et-au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et

Occidental, dans le township de Hull, et de faire passer les
locomotives et voitures de la dite compagnie de chemin de

fer,
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fer, avec leurs voyageurs et leur fret, sur les dits pont et
ligne de chemin de fer, et de débarquer et recevoir des voya-
geurs et du fret à toute station ou à tout dépôt qui sera cons-
truit en vertu du présent acte ou appartenant au dit chemin
de fer de Montréal, Québec, Ottawa et Occidental dans le
township de Hull, et au dit Commissaire de l'Agriculture
et des Travaux Publics de permettre à la dite compagnie de
chemin de fer de le faire aux termes et conditions qui pour-
ront être arrêtés entre la dite compagnie de chemin de fer et
le dit Commissaire ; et les termes et conditions qui seront
ainsi arrêtés pourront s'étendre au paiement par la dite
compagnie de chemin de fer au dit Commissaire d'une somme
fixe une fois payée, ou d'une som:ne annuelle, ou de sommes
payables de temps à autre et proportionnelle au nombre des
voitures ou des voyageurs, ou à la quantité de fret trans-
portés sur les dits ponts et ligne de chemin de fer construits
en vertu du présent acte, et au service accompli, ou aux
facilités données à cet égard à la dite compagnie de chemin
de fer; pourvu toujours qu'il sera loisible au dit Commis- Prnviso: les
saire de convenir avec les directeurs de la dite compagnie d ®deceurs

de chemin de fer, que la dite compagnie de chemin de fer ou pagnies peu-
le dit Commissaire recevra et transportera pour l'autre partie "narre des
à la convention, les voyageurs et le fret sur les dits pont et ments de
ligne de chemin de fer construits en vertu du présent acte, trafe; arbi-
et à et entre tout dépôt ou station de l'une ou l'autre partie, de désacuord.
ou du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental, à Hull, et dans les voitures de la dite compagnie de
chemin de fer ou du dit Commissaire, ou accomplira tout
autre service pour l'autre partie aux termes et conditions
que, les parties pourront respectivement arrêter ; et tout
arrangement fait entre la dite compagnie de chemin de fer
et le dit Commissaire, respectivement, en vertu de la pré-
sente section, sera obligatoire pour les parties à l'arrange-
ment durant la période pour laquelle il sera fait, mais la dite
compagnie de chemin de fer ne sera pas forcée de renouveler
aucun arrangement fait en vertu de la présente section; et
si la dite compagnie de chemin de fer et le dit Commissaire
ne peuvent s'entendre à l'amiable quant aux termes de tous
arrangements faits en vertu de la présente section, le différend
sera renvoyé à l'arbitrage sous l'autorité des dispositions de
" l'Acte des chemins defer, 1868," relatives aux terrains et à
leur évaluation, et la sentence rendue en conséquence sera
obligatoire pour le dit Commissaire et la dite compagnie de
chemin de fer; pourvu toujours qu'en ce qui regarde les Proviso: er-
facilités qui seront données et les services qui seront accom- ilraccom-

plis à l'égard de tout dépôt ou station du chemin de fer de swtions
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental dans le township de
Hull, le dit Commissaire sera censé représenter le chemin de
fer en dernier lieu mentionné ou le gouvernement de la
province de Québec comme administrant et gérant le dit
chemin de fer au nom de ;a Majesté au profit de la dite
pros ince ; et tout arrangement lait ou toute. sentence arbi

trale-
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trale rendue en vertu de la présente section sera interprété
et aura force d'exécution en conséquence.

IQterpréta- 8. Le présent acte ne changera ou ne modifiera en aucune°,on dcet manière les droits existants que l'on cherche à exercer par
des poursuites maintenant pendantes devant les tribunaux.

CHAP. 57,

Acte pour amender les actes d'incorporation de la
" Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau
et de la ligne provinciale," et de la " Compagnie du
chemin de fer de Jonction entre Montréal et la cité
d'Ottawa," et les actes qui les amendent, et pour
fusionner les dites compagnies.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

Prêambule. [1ONSIDÉRANT que la " Compagnie de chemin de fer et
U de pont du Côteau et de la ligne provinciale," et la
"Compagnie du chemin de fer de Jonction entre Montréal et
la cité d'Ottawa," ont, par leurs requêtes, représenté qu'il
serait de l'avantage des deux compagnies qu'elles fussent
réunies en une seule corporation, et qu'elles ont demandé
qu'il soit passé un acte à cet eflet; et considérant qu'il est
opportun d'accéder à la demande de ces requêtes: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit : -

Compagnies 1. La Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau
fusionneF. et de la ligne provinciale, et la Compagnie du chemin de fer

de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa, seront et sont
par le présent fusionnées, sujet aux dispositions ci-dessous
établies, sous le nom corporatif de " Compagnie du chemin

Nom de cor- de fer Atlantique Canadien," (Canada Atlantic Railway Com-
poraton. pany,)-aux termes et conditions énoncées au présent acte et

dans le projet de contrat de fusion annexé au présent acte.

Acte de 2. Le dit projet de contrat de fusion est par le présent
fusion ratifié, ratifié et confirmé, et il devra être considéré et interprété

comme faisant partie du présent acte.

Pouvoirs de 3. Sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Atlan-
la compagnie. tique Canadien," la dite compagnie fusionnée formera

un corps politique et incorporé, lequel sera revêtu des
pouvoirs et priviléges contenus ou mentionnés dans le dit

projet
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projet de contrat, ainsi que les pouvoirs et priviléges ci-après
désignés.

4. La dite Compagnie du chemin de fer Atlantique Cana- un pont
dien aura les pouvoirs conférés à la Compagnie de chemin Pourra êtreconstruit sur
de fer et de pont du Côteau et de la ligne provinciale par leSt. Laurent
l'acte trente-cinq Victoria, chapitre quatre-vingt-trois, quant et sur le

caa de
à la construction d'un pont ou de ponts sur le fleuve Saint- Beauharois.
Laurent et le canal Beauharnois; pourvu, cependant,
qu'aucun pont ne puisse être construit sur le chenal navi-
gable du dit fleuve Saint-Laurent, avant que le Gouverneur en Proviso.
conseil, à la suite d'un examen approfondi de la question, ne
soit convaincu qu'il n'existe aucune objection sérieuse à la
construction d'un pont ou de ponts sur le dit chenal navi-
gable au point ou lieu mentionné dans le dit acte trente-cinq
Victoria, chapitre quatre-vingt-trois; et après que le Gouver- Le plan en
neur en conseil se sera ainsi convaincu, et qu'une proclama- devra r e
tion à cet effet aura été publiée dans la Gazette du Canada, le Gouver-
la dite Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien aura neur en con-
le pouvoir de construire un ou des ponts sur le dit chenal seil.
navigable, de telle manière, à telle élévation et d'après tels
plans qui seront approuvés par le Gouverneur en conseil.

5. La dite Compagnie du chemin de fer Atlantique Cana- Des lignes de
dien aura le droit et le pouvoir de construire, équiper et en- polurroanpe
tretenir une ligne de télégraphe sur tout le parcours du dit construites.
chemin de fer et de ses embranchements, si elle en a, et à
travers le dit fleuve Saint-Laurent, le canal Beauharnois et
la rivière Richelieu, et d'établir à différents endroits les bu-
reaux qu'elle croira nécessaires pour son propre usage ; et
pour l'établissement et l'exploitation de cette ligne de télé-
graphe, la dite compagnie aura le pouvoir de passer un ou
des contrats -avec toute autre compagnie ou compagnies.

6. Le bureau principal de la Compagnie du chemin de fer Bureau pria-
Atlantique Canadien sera nonobstant toute fusion ou tout cipal.
louage fait par elle, dans la cité d'Ottawa, ou en tout autre
endroit du Canada, dont le choix sera arrêté par un règlement
de la compagnie, laquelle devra aussi établir ses ateliers en Ateliers.
Canada.

7. Immédiatement après qu'elle aura été organisée en Des bons
vertu du présent acte, la Compagnie du chemin de fer Atlan- hypothé-,niedu ceminde fr Atan-caires peu-
tique Canadien aura le pouvoir d'émettre des bons hypothé- vent être
caires jusqu'à concurrence d'un million de piastres, et en sus émis.
de ce chiffre, elle pourra émettre d'autres bons jusqu'au
montant de quinze mille piastres par mille de tout le parcours
de sa voie ferrée -le pont excepté-tels bons devant être émis Garantis par
en vertu des stipulations et sous la garantie d'un acte ou d'actes d®hypo-
d'hypothèque de la dite conpagnie en faveur d'un syndic ou de
syndics pour les porteurs de ces bons, et les bons et hypothèque
on hypothèques par lesquels ils seront garantis constitueront

une
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une première charge et privilége sur les dits chemin de fer et
pont, les propriétés immobilières et mobilières, les priviléges,
le matériel roulant, l'outillage, les péages et revenus que
la compagnie possédera lors de telle organisation ou qu'elle

Ce que con- acquerra par la suite; et la ou les dites hypothèques renfer-
othqa 'hy- neront telles stipulations et conditions qui auront été con-

venues entre les parties, qui seront les porteurs de bons et
la dite compagnie, ou l'une ou l'autre des deux compagnies,
quant à la somme que représentera chacun des dits bons,
quant à leur forme, aux temps, lieu et mode de paiement,
(luant au taux de l'intérêt, aux recours à exercer dans le cas où
les dits bons, intérêt ou coupons seraient en souffrance, et
quant au mode d'appliquer ces recours, et les amendes et
confiscations qui seront imposées à raison du non-paie-
ment des bons, intérêt ou coupons susdits; et selon que,

Pouvoir de comme susdit, la chose pourra être convenue, la ou les dites
posséder et hypothèques pourront, dans le cas de non-paiement desvendre le
chemin de fer. bons, intérêt ou coupons, autoriser le ou les syndics à prendre

possession des chemin de fer et pont, des propriétés et pri-
viléges susdits, et à les exploiter au bénéfice des dits por-

Proviso. teurs de bons, ou à les vendre; pourvu toujours que la dite
hypothèque ou les bons hypothécaires ne constitueront aucun
gage ou privilége sur les bons des townships de Lochiel et
Kenyon mentionnés dans le dit projet de contrat de fusion,
ni sur les premières cinq mille piastres de la subvention
du gouvernement d'Ontario mentionnée dans le dit acte
ou dans l'annexe du présent acte.

Actions pri- 8. La Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien
viégiées. aura le pouvoir, sur tout son capital social, d'émettre des

actions privilégiées jusqu'à concurrence d'un million de
piastres.

Emploi des 9. Les bons hypothécaires et le capital privilégié susdits,
fonds.- ou la somme en provenant, seront appliqués on affectés

par la dite compagnie à l'exécution des travaux autorisés
par le dit projet de contrat de fusion et par le présent acte.

La compa- 10. La Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien
®nie pet se aura le pouvoir de se fusionner avec toute autre compagniefusionner t

avec d'autres. ou compagnies de chemin de fer actuellement ou qui
seront à l'avenir constituées en corporations en Canada ou
en dehors du Canada, par contrat exécuté par les com-
pagnies qui se fusionneront ainsi, (le telle manière et à tels
termes et conditions et sous tel nom dont elles pourront
convenir entre elles; et cette nouvelle compagnie ainsi
fusionnée aura, après que telle fusion sera complètement
operée, tous les droits, pouvoirs et priviléges que possédait
l'une ou l'autre des dites compagnies ainsi fusionnées, et
elle sera investie de tous les priviléges et nantie de l'actif
et des propriétés, et sera tenue à toutes les dettes, obligations
et responsabilités des dites compagnies ainsi fusionnées; et

la
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la dite Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien
aura aussi le pouvoir de prendre à bail ou d'acquérir le ou
les chemins de toute autre compagnie ou compagnies de
chemin de fer, ou de donner à ferme le dit chemin de fer
Atlantique Canadien et le dit pont à toute autre compagnie
ou compagnies de chemin de fer, à tels termes et conditions
qui pourront être entre elles arrêtés.

11. Lorsque sera opérée la fusion prévue par la première Propriétés
section du présent acte, tout l'actif des dites compagnies, tr&n sfeiée.
tel que mentionné au projet de contrat susdit, deviendra la
propriété de la Compagnie du chemin de fer Atlantique
Canadien, et nonobstant aucune des dispositions du présent
acte, tout et chaque contrat, obligation, garantie, bonus ou
subvention du gouvernement ou de municipalité, et tout
droit quelconque appartenant à l'une ou l'autre des dites
compagnies par le présent fusionnées, et existant à l'époque
où la dite fusion sera complétée, seront et resteront en pleine
force et vigueur et appartiendront uniquement à la com- Effet de l'acte
pagnie ainsi fusionnée, sauf quant aux bons des townships de transfert.

de Lochiel et Kenyon ci-dessus mentionnés, et aux cinq mille
piastres de la subvention du gouvernement d'Ontario ci-
dessus mentionnées. lesquels, par le présent, sont déclarés être
attribués à tel syndic ou syndics que la Compagnie du che-
min de fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa
pourra nommer à cette fin pour l'avantage et l'usage de la
dite compagnie.

12. Les dispositions précédentes du présent acte ne devien- Approbation
dront pas en vigueur avant que le dit projet de contrat et les e aci n-
dispositions du présent acte n'aient été ratifiés et consentis par saire.
une majorité d'au moins les deux tiers en somme des action-
naires des dites compagnies, respectivement, représentés en
personnes ou par fondés de pouvoir à des assemblées générales
spéciales de chacune.des dites compagnies et convoquées à
cette fin tel que ci-après prescrit, ni avant que le dit contrat Le contrat
dont le projet figure à l'annexe n'ait été régulièrement rUa el,
exécuté en double par chacune des dites compagnies,.et que
l'un des dits doubles, accompagné de la preuve que le con-
sentement voulu a été donné par les actionnaires des dites
compagnies, n'ait été déposé au bureau du Secrétaire d'Etat
du Canada, lequel, aux frais de la Compagnie du chemin de
fer Atlantique Canadien, et immédiatement au reçu du dépôt,
fera publier une fois un avis de tel dépôt dans la Gazette du
Canada, et de suite après cette publication, la dite fusion et
toutes les dispositions ci-dessus du présent acte auront force
et effet.

13. Les dites assemblées générales spéciales des dites compa- Assemblee,
gnies devront être convoquées immédiatement après la passa- comen n.

tion du présent acte, aux lieux ordinaires de réunion des dites
compagnies, respectivement, en donnant un avis de. deux

vol". u1-2
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semaines de la manière prescrite quant aux assemblées géné-
rales annuelles par les actes constitutifs des dites compagnies;
et les assemblées générales spéciales de la dite Compagnie du
chemin de fer Atlantique Canadien seront tenues ainsi que
le prescriront par la suite ses règlements.

Temps limité M14. Les pouvoirs définis par le présent acte sont conférés
mencom-en à la condition que les travaux qu'il autorise seront com-
et Fachève.. mencés dans le cours de trois ans et terminés dans une période
ment des tra- de huit années, et à défaut de ce faire, le présent acte et lespouvoirs qu'il confère seront nuls et de nul effet.

ANNEXE.

Le présent contrat, passé entre la " Compagnie de chemin
de fer et de pont du Côteau et de la ligne provinciale," partie
de la première part, et la " Compagnie du chemin de fer de
Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa," partie de la
seconde part, fait foi que,-

Attendu que la partie de la première part a été constituée
en corporation par acte du Parlement du Canada passé dans
la trente-cinquième année du règne de Sa Majesté la Reine
Victoria, chapitre quatre-vingt-trois, et intitulé ' Acte pour
incorporer la Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau
et de la ligne provinciale," et qu'elle a été autorisée par
le dit acte à tracer, construire et terminer un chemin de
fer à simple ou double voie, de telle largeur ou jauge que
la dite compagnie pourrait trouver convenable, à partir de
la ligne du Grand Tronc de chemin de fer, à ou près de
Côteau-Landing, jusqu'au bord du fleuve Saint-Laurent., que
le dit chemin traversera au moyen d'un pont de chemin de
fer jeté sur les îles du dit fleuve, jusqu'à quelque point dans
le comté de Beauharnois, et de là, par une ligne aussi
directe que possible à travers les comtés de Beauharnois, de
Chateauguay, Huntingdon ou Napierville, à un point ou des
points. quelconques sur la ligne frontière nord de l'Etat de
New-York, dans les Etats-Unis, ou dans la ville de Saint-
Jean ;

Et attendu que par acte du Parlement du Canada passé
dans la quarantième année du règne de Sa Majesté la Reine
Victoria, chapitre soixante et un, le temps accordé pour ter-
miner le dit chemin de fer a été prolongé tel que pourvu
par le dit acte

Et attendu que conformément aux dispositions des dits
actes d'incorporatir", un capital au montant de cinquante-
cinq mille piastres q été régulièrement souscrit, tel que pres-
erit par les dits actes ;

Et attendu que les personnes nommées dans la première
*édule ci-annexée sont les actionnaires de la dite ompagnie,

et
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et qu'elles possèdent le montant d'actions inscrit en regard
de leurs noms dans la dite cédule ;

Et attendu que l'actif de la dite compagnie, partie aux
présentes de la première part, est tel que spécifié dans la
deuxième cédule ci-annexée ;

Et attendu que la partie aux présentes de la seconde part
a été constituée en corporation par acte du Parlement du
Canada, passé en la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, chapitre quarante-sept, et intitulé " Acte pour
incorporer la Compagnie du chenin de fer de Jonction entre
Montréal et la cité d'Oltawa," et qu'elle a été autorisée par
le dit acte à tracer, construire et terminer un chemin de fer
à double ou simple voie, de telle largeur ou jauge que la dite
compagnie pourrait trouver convenable, depuis la cité
d'Ottawa jusqu'à un point quelconque du ou près du village
d'Alexandria, dans le comté de Glengarry, et de là à un point
quelconque à ou près de Côteau-Landing, sur la ligne
du Grand Tronc de chemin de fer, dans le comté de Sou-
langes

Et attendu que par acte passé dans la quarante-unième
année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, chapitre
vingt-huit, la période de temps accordée pour terminer le dit
chemin de fer a été prolongée tel que pourvu par le dit acte;

Et attendu que conformément aux dispositions des dits
actes d'incorporation, des actions ont été régulièrement
souscrites, et que les personnes nommées dans la troisième
cédule ci-annexée sont les actionnaires de la dite compagnie
possédant des actions acquittées au montant qui figure en
regard de leurs noms dans la dite cédule';

Et attendu que l'actif de la dite Compagnie du chemin de
fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa, partie de
la seconde part, consiste dans les propriétés, concessions,
bonus et autres biens spécifiés dans la quatrième cédule ci-
annexée ;

Et attendu que la dite compagnie en dernier lieu meii-
tionnée, partie aux présentes de seconde part, a, en vertu des
pouvoirs qui lui ont été conférés par les dits actes, émis des
bons de la dite compagnie au montant de quarante mille
piastres ($40,000), lesquels bons, ainsi que l'intérêt en prove-
nant, sont maintenant la propriété et en la possession d'un
certain Samuel Mathewson Baylis, qui est partie consentante
au présent acte ;

Et attendu que la dite partie de la première part a signé
un contrat avec un certain Daniel N. Stanton et un certain
Adna P. Balch, le sixième jour d'octobre mil huit cent
soixante et quatorze ;

Et attendu que plus tard, savoir, le huitième jour de mars
mil huit cent soixante et dix-neuf, la dite partie de la
première part a signé un contrat supplémentaire avec les dits
Stanton et Balch et la Compagnie de chemin de fer du Ver-
mont Central, et que ces deux contrats pourvoient à la
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construction et à l'achèvement du chemin de fer et du pont
de la dite partie de première part;
. Et attendu que la dite partie de la seconde part a aussi

fait un contrat avec les dits Stanton et Balch pour la cons-
truction et l'achèvement du chemin de fer de la dite partie de
seconde part, duquel dit contrat en dernier lieu mentionné
font foi les conventions déjâ exécutées par la partie de la
seconde part en date du vingt-troisième jour de novembre
mil huit cent soixante et dix-huit, et du seizième jour de
janvier mil huit cent soixante et dix-neuf;

Et attendu que, sujet à la ratification et à la sanction de la
législature du Canada, les dites parties de la première et de
la seconde parts désirent fusionner et réunir les dites deux
compagnies en une seule compagnie sous le nom de la
"Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien,"
-(Canada Atlantic Railway Company,) aux termes et condi-
tions ci-après énoncées;

Le présent contrat fait foi que les dites compagnies, parties
de la première et de la seconde parts, respectivement, con-
viennent par les présentes entre elles que les dites deux
compagnies seront à l'avenir et sont par les présentes
fusionnées et réunies en une seule compagnie sous le nom
de la " Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien."

Le capital social de la dite compagnie fusionnée n'excédera
pas en tout la somme de trois millions de piastres ($8,000,000),
laquelle sera divisée en trente mille actions de cent piastres
($100) chacune.

Les dits actionnaires respectifs des deux compagnies
fusionnées par les présentes, dont les noms sont inscrits dans
la première et la troisième cédules ci-annexées, seront et sont
par les présentes déclarés porteurs d'actions acquittées de la
dite compagnie fusionnée, jusqu'à concurrence des mon-
tants respectifs inscrits en regard de leurs noms dans les
dites première et troisième cédules ci-annexées; et les
dits porteurs d'actions en dernier lieu mentionnés, et toutes
autres personnes 'et corporations qui deviendront action-
naires de la dite compagnie fusionnée, seront et deviendront
un corps politique et incorporé sous le nom de la " Compa-
gnie du chemin de fer Atlantique Canadien," et ils auront
tous les pouvoirs et priviléges conférés à ces sortes de corpo-
rations par l'acte des chemins de fer de mil huit cent soixante
et huit et les actes qui l'amendent, sujet néanmoins aux
dispositions ci-après énoncées.

L'actif de chacune des dites compagnies, parties de la
première et de la seconde parts, respectivement, spécifié dans
la seconde et la quatrième cédules ci-annexées, à l'exception
des bons municipaux de Lochiel et Kenyon accordés à la dite
partie de la seconde part, est par les présentes déclaré être et
est attribué à la dite compagnie fusionnée et devient sa pro-
priété et constitue l'actif de la dite compagnie fusionnée en
tout ce qui concerne les biens, droits, titres et intérêts de cha-
cune des dites deux. parties au présent contrat; mais il est par

les
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les présentes convenu et stipulé que l'actif de la dite partie de
seconde part, spécifié dans la quatrième cédule ci-annexée, à
l'exception cependant des dits bons de Lochiel et Kenyon
ci-dessus réservés, sera, peu importe par qui le dit chemin de
fer soit construit, appliqué d'abord à la construction et à
l'équipement de cette partie du dit chemin de fer qui se
trouve entre Ottawa et Côteau-Laiiding, et ce en la manière
convenue par le dit arrangement intervenu le seizième jour
de janvier mil huit cent soixante et dix-neuf entre la Com-
pagnie du chemin de for de Jonction entre Montréal et la
cité d'Ottawa, et les dits Stanton et Balch.

La dite compagnie fusionnée, et ses agen t etmployés,
pourront tracer, construire et terminer un chemin de fer à
double ou simple voie d'une largeur de quai re pieds huit
pouces et demi, depuis la cité d'Ottawa jusqu'à un point
quelconque du ou près du village d'Alexandria, dans le
comté de Glengarry, et de là à un point quelconque sur le bord.
du fleuve Saint-Laurent à ou près de Côteau-Landing, dans
le comté de Soulanges, et de ce dernier point à la ville de
Saint-Jean ou à un point quelconque de la frontière nord-est
de l'Etat de New-York, ou de la frontière nord-ouest de l'Etat
du Vermont, et ce en la manière prescrite par les actes d'incor-
poration des parties de première et de seconde parts au présent
contrat; et la dite compagnie pourra aussi faire des arran-
gements avec toute autre compagnie de chemin de fer légale-
ment constituée, dans les limites ou en dehors du Canada,
dans le but de construire tout embranchement propre à
faciliter une jonction avec tel autre chemin ou chemins de
fer.

Les dits contrats ci-dessus mentionnés, passés avec les dits
Stanton et Balch pour la construction et l'achèvement des
dits chemins de fer des dites parties de la première et de la
seconde parts, seront et sont par les présentes ratifiés et con-
firmés par la dite compagnie fusionnée.

L'honorable Donald Alexander Macdonald, Edward Mc-
Gillivray, John Rankin, Archibald McNab, Ranald S. Mac-
donald, James Fraser, Peter Kennedy, John R. Booth,
William Goodhue Perley et Guy C. Noble seront les premiers
directeurs de la dite compagnie fusionnée, -et resteront en
charge comme tels jusqu'à ce que d'autres directeurs aient été
élus par les actionnaires; et les dits directeurs auront tous
les pouvoirs conférés aux directeurs de la dite Compagnie du
chemin de fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa,
et de la Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau et de
la ligne provinciale, en vertu des actes respectifs d'incorpora-
tion des dites deux compagnies, et de l'acte des chemins de
fer de 1868 et deses amendements ; mais il est par les pré-
sentes formellement convenu entre les parties aux présentes,
que jusqu'à l'achèvement de cette portion du dit chemin de
fer fusionné qui se trouve entre Côteau-Landing et l'hôtel-
de-ville ,de Kenyon, et la pose de la voie entre Côteau-
Landing et le dit hôtel-de-ville de Kenyon, et jusqu'à ce que la
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première locomotive ait circulé sur la dite portion de che-
min, les actionnaires actuels de la dite Compagnie du chemin
de fer de. Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa, ou
leurs cessionnaires, auront le privilége d'élire sept directeurs
de la dite compagnie fusionnée, et les actionnaires actuels de
la Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau et de
la ligne provinciale, auront le privilége d'élire' trois directeurs
de la dite compagnie fusionnée, et ce bureau de directeurs
sera élu de la manière susdite, jusqu'à ce que cette partie
du dit chemin de fer qui se trouve entre Côteau-Landing et
l'hôtel-de-ville de Kenyon soit achevée, et que la pose de
la voie soit complète tel qu'il est dit ci-dessus, après quoi
l'élection des directeurs de la dite compagnie fusionnée
se fera, en la manière prescrite dans le présent contrat, par
les actionnaires de la dite compagnie fusionnée générale-
ment.

Toutes les dispositions établies et tous les pouvoirs et pri-
viléges conférés et donnés par les septième, huitième, neu-
vième, dixième, onzième, douzième et seizième sections du
dit acte passé dans la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté la Reine Victoria, chapitre quarante-sept, et toutes
les dispositions établies et tous les pouvoirs et priviléges
donnés et conférés par les cinquième et quinzième sections
du dit acte passé dans la trente-cinquième année du règne
de Sa Majesté la Reine Victoria, chapitre quatre-vingt-trois,
et toutes les dispositions établies et tous les pouvoirs et pri-
viléges doiinés et conférés par le dit acte passé dans la qua-
rantième année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria,
chapitre soixante et un., et toutes les dispositions établies et
tous les pouvoirs et priviléges donnés et conférés par l'acte
des chemins de fer de mil huit cent soixante et huit et
chacun de ses amendements, à l'exception de ceux qui sont
incompatibles avec le présent, sont par les présentes déclarés
applicables et contérés à la dite compagnie fusionnée, sauf
que le nombre des directeurs de la dite compagnie ne
pourra pas être de moins de sept ni de plus de treize, et ex-
cepté que jusqu'à l'achèvement de cette portion du dit
chemin de fer entre Côteau-Landing et l'hôtel-de-ville de
Kenyon, et tant que la première locomotive n'aura pas com-
mencé à circuler sur la portion de chemin de fer en question,
tel que susdit, l'élection des directeurs se fera en la manière
ci-dessus arrêtée.

Tout contrat de cession de terre en faveur de la dite com-
pagnie fusionnée pourra être fait en la manière et dans la
forme prescrites par la section dix-sept du dit acte passé
dans la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté la
Reine Victoria, chapitre quarante-sept, et les dispositions de
la dite section s'appliqueront à la dite compagnie fusionnée,
sauf que le nom de la compagnie fusionnée sera substitué
à celui de la Compagnie du chemin de fer de Jonction entre
Montréal et la cité d'Ottawa.

Aussitôt
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Aussitôt que la compagnie fusionnée établie par le présent
contrat sera organisée, la dite campagnie émettra des bons
hypothécaires de première classe, et livrera pour quarante
mille piastres ($40,000) de ses bons, ou un montant suffisant
-d'iceux, au dit Samuel Mathewson Baylis, pour le rachat des
bons de la partie de la seconde part, dont il est porteur tel
qu'il est dit ci-dessus, ainsi que des intérêts en provenant,-
le tout tel que pourvu par un arrangement intervenu entre
le dit Samuel Mathewson Baylis et la dite Compagnie du
chemin de fer de Jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa,
le seizième jour de janvier mil huit cent soixante et dix-neuf.

Toutes les dettes et obligations légalement existantes de
l'une ou l'autre des dites deux compagnies, et toutes les ré-
clamations qui pourraient être établies devant une cour de
loi ou d'équité contre l'une ou l'autre d'elles, seront prises à
la charge et deviendront les dettes et les obligations de la
compagnie fusionnée, et tous les recours existant contre cha-
cune des dites compagnies pour obtenir le paiement de telles
dettes ou l'exécution de telles obligations, pourront être
exercés contre la dite compagnie fusionnée.

Tous les transports et contrats, s'il en est, nécessaires pour
l'exécution ultérieure des arrangements et de la fusion des
dites compagnies, seront exécutés par l'une on l'autre parties
au présent contrat, selon qu'il sera nécessaire.

En foi de quoi, etc.

Première cédule annexée au projet de contrat entre la
Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau et de la ligne
provinciale, et la Compagnie du chemin de fer de Jonction
entre Montréal et la cité d'Ottawa, en date du jour
d mil huit cent soixante-dix-neuf.

Actionnaires de la Compagnie de chemin de fer et de pont
du Côteau et de la ligne provinciale

Montant
Noms. souscit.

John R. Booth, 26 actions, $1 0 .. $ 2,600.00
William G. Perley, 27 actions, 100.00......2,700.00
Guy C. Noble, 320 actions, 100.00......32,000.00
F. S. Stranahan, 10 actions, 100.00... 1,000.00
John W. Newton, 10 actions, 100.00......1,000.00
Alfred Coote, 10 actions, 100.00......1,000.00
George W. Hibbard,10 actions, 100.00......1,000.00

. -Millis, 137 actions, 100.00........ 13,700.00

Deuxième cédule annexée au projet de contrat entre la Com-
pagnie dlu chemin de fer et de pont du-,Côteau et de la ligue
provinciale, et la Compagie du chemin de fer de Jonction
entre Montréal et la cité d'Otawa, en date du jour
d 1 mil huit cent soixante-dix-neuf.

Actif de la Compagniie de chemin de fer et de pont du
Côteau et de la ligne provinciale :,

Troisièe cédule annexée au pro.et de contrat entre la
Compagnie

1879.
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Compagnie de chemin de fer et de pont dn Côteau et de la
ligne provinciale, et la Compagnie du chemin de fer de Jonc-
tion entre Montréal et la cité d'Ottawa, en date du jour
d mil huit cent soixante-dix-neuf.

Actionnaires de la Compagnie du chemin de fer de Jonction
entre Montreal et la cité d'Ottawa:

Montant
Noms. souscrit.

D. A. Macdonald, 10 actions, $100.00 chaque, $1,000 00
James Fraser, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00
Peter Kennedy, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00
Arch'd McNab, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00
R. S. MacDonald, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00
E. McGillivray, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00
John Rankin, 5 actions, 100.00 chaque, 500.00

Quatrième cédu-le annexée au projet de contrat entre la
Compagnie de chemin de fer et de pont du Côteau et de la
ligne provinciale, et la Compagnie du chemin de fer de Jenc-
tion entre Montréal et la cité d'Ottawa, en date du
jour a mil huit cent soixante-dix-neuf.

Actif de la Compagnie du chemin de fer de Jonction entre
Montréal et la cité d'Ottawa :
Bonus du gouvernement d'Ontario, $4,000 par mille

pour 67J milles dans Ontario.......................... $270,000
Bonus de la cité d'Ottawa................................. 100,000
Bonus de Kenyon et Lochiel,-balance................. 30,000

Total........................ . . ............ $400,000

En sus de ce que dessus, au moins 25 milles de la voie
sont déjà nivelés.

CHAP. 58.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la Compagnie
du chemin de fer de Jonction d'Ontario et du Paci-
fique.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]
Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
37 V., c. 74. Jonction d'Ontario et du Pacifique a, par sa pétition,

représenté la nécessité de proroger les délais prescrits pour le
commencement et l'achèvement de la voie ferrée prqjetée ; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à la demande de sa
pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit':-

Section 27 1. La vingt-septième section de l'acte d'incorporation de
abrog; la dite compagnie, passé en la trente-septième année du règne
disposition, de
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de Sa Majesté, chapitre soixante-quatorze, est par le présent
abrogée, et la construction du chemin de fer devra être
commencée dans les trois années à compter de la passation Commence-
du présent acte, et terminée dans les six années de la date vement eue-
de la proclamation mentionnée dans la vingt-huitième section chemin.
du dit acte.

CHAP. 59.

Acte pour amender l'acte quarante et un Victoria, cha-
pitre vingt-neuf, intitulé: " Acte pour faire revivre
et amender l'acte qui incorpore la Compagnie du che-
min de fer de Jonction de Montréal et Champlain."

jSanctionné le 15 mai 1879.]

C ONSIDER ANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
Jonction de Montréal et Champlain a demandé, par sa

pétition, que l'acte passé en la quarante-unième année du 41 V., c. 29.
règne de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, soit amendé tel
que ci-dessous mentionné ; et considérant qu'il est opportun
d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. La troisième section du dit acte quarante et un Victoria, sec. 3 amen-
chapitre vingt-neuf, est par le présent amendée en y ajoutant dée®
ce qui suit: " et il sera loisible à la Compagnie du chemin Nouvelle
de fer de Jonction de Montréal et Champlain, lorsqu'elle dsoto an
aura fait les dits arrangements, d'enlever les matériaux en levement de
question du dit tronçon de chemin de la Compagnie du che- matériaux.
min de fer de Jonction de Montréal et Champlain, ainsi
maintenant possédé par la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada, tel que susdit, et de les employer
tel que ci-dessus prévu, et dès lors la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada sera dégagée et déchargée
de l'obligation de maintenir la circulation sur cette partie de
sa dite ligne d'où les matériaux auront été enlevés comme
susdit, ou de s'en servir ou l'entretenir ; et il sera loisible à Droit de pas-
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer de faire u ea
usage, au lieu du dit tronçon de chemin, de la ligne de la Grand Tronc
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et sur la ligne
Champlain à partir du dit point de raccordement via St. Lam- de l'autre.
bert, et y faire passer son trafic, à tels termes et conditions qui
pourront être convenus et arrêtés entre la dite Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal et Champlain et la
Compagnie du Grand Tronc de chemin, de fer du Canada ; et
de plus, lorsque les dispositions de la présente section auront Bac - vapeur
été mises à effet, la Compagnie du Grand Tronc de chemin de entre augh-
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fer du Canada ne sera plus tenue ni obligée d'avoir, faire
marcher ou entretenir un bac à vapeur sur le fleuve St.
Laurent, entre Caughnawraga et Lachine."

Conditions à 2. La dite Compagnie du chemin de fer de Jonction de
remplir avant réal et Champlain n'exercera pas le pouvoir qui lui estd'exercer lesMot pa es
droits con- ci-haut accordé, et la Compagnie du Grand Tronc de chemin
férés par la de fer du Canada ne ser.a pas, non plus, dégagée tel que
s. 3 de 41 V.,C
c. 29. pourvu par la troisième section de l'acte précité telle

qu'amendée par le présent acte, jusqu'à ce que la ligne de la
dite Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal
et Champlain entre St. Isidore et St. Lambert soit terminée,
nivelée et prête à recevoir la superstructure.

Devoirs des 3. Aussitôt que la dite ligne sera prête tel que ci-dessus
de®xsco>pa- mentionné, les dites compagnies feront respectivement toute

la diligence possible pour achever la dite ligne entre les
localités ci-dessus mentionnées, et pour l'ouvrir et l'employer
au trafic.

Certaines 4. Lorsque le changement ci-dessus mentionné seradispositions
de 20 Y., o. effectué et que la Compagnie du Grand Tronc de chemin de
142, et 35 V:, fer du Canada aura été dégagée tel que ci-dessus prescrit,
c. 64, s'api totslschptecn
c.eontp toutes les dispositions de l'acte vingt Victoria, chapitre cent
e change. quarante-deux, section cinq, concernant le service des convois

ment opere. sur le chemin de fer de Montréal et Champlain, et aussi les
dispositions de l'acte trente-cinq Victoria, chapitre soixante-
quatre, section sept, s'appliqueront à la dite ligne entre le
dit point de raccordement et Montréal par la voie de t.
Lambert et du pont Victoria, comme substitution à la dite
partie de la ligne de Montréal et Champlain située entre la
station de St. Isidore et Caughnawaga, aussi amplement que
si la dite partie substituée eût formé partie de la dite ligne à
l'époque de la passation des dits actes.

Point de 5. Le dit point de raccordement ne sera pas. établi au sud
raccorde- de la station de St. Isidore sur le chemin de fer de la Compa-ment. gnie de Montréal et Champlain, maintenant possédé par la

Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer comme susdit.

Pouvoir de 6. La Compagnie du chemin de fer de Jonction de Mont-
la Cie., de réal et Champlain aura la faculté de prolonger sa ligneJonction de
rolonger sa depuis le dit point de raccordement sur le chemin de fer de
igne. Montréal et Champlain jusqu'au village de Dundee Lines,

dans le comté de Huntingdon, par voie des villages de Ste.
Martine et Durham, dans le comté de Chateauguay, et du
village de Huntingdon, dans le comté. de Huntingdon, ou
aussi près de là que la chose pourra raisonnablement se faire.

Application 7. Toutes les dispositions de la troisième section, de l'acte
de . 3 de 41 quarante et un Victoria, chapitre vingt-neuf, s'appliquerontV., c. 29. C hpte'apiurn

au dit prolongement, et toutes les dispositions de "l'Acte des
chemins
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<-hem.ins defer, 1868," sauf en ce qu'elles sont modifiées par
l'acte qui incorpore la dite Compagnie du chemin de fer de
Jonction de Montréal et Champlain, s'y appliqueront aussi.

S. Rien de contenu au présent acte ne sera censé autoriser cessation du
ou justifier l'écoulement d'un intervalle de plus de dix jours SeriCe ,un-
entre la cessation du service quotidien des convois entre
Caughnawaga et la ligne frontière, et le commencement du
-service quotidien des convois entre le point de raccordement
susdit et Montréal, par voie de St. Lambert et du pont
Victoria.

CH A P. 6o.

Acte pour autoriser la Compagnie du chemin de fer de
Welland à convertir ses bons-débentures six pour
cent en actions-débentures cinq pour cent, et pour
d'autres fins.

[Sanctionné le 15 mai 1879.1

ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
Welland a été constituée en corporation par un acte de

la législature de la ci-devant province du Canada, passé en
la seizième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte
pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Port- 16 V., c. 136.
Dalhousie et Th.orold," aux fins mentionnées dans le dit
acte; et que par.un acte de la dite législature passé durant la
session tenue dans les dix-neuvième et vingtième années du
règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour continuer la ligne 19 Vie., c. 23.
de la Compagnie du chemin de fer du Port-Dalhousie et de
Thorold," les pouvoirs de la dite compagnie ont été étendus

-et accrus ; et que par un acte de la dite législature passé en la
vingtième année du règne de Sa Majesté. et intitulé " Acte
pour augmenter le fonds social de la Compagnie du chemin de 20V., c. 141.
fer du Port-Dalhousie et de Thorold, et pour changer le nom de
la compagnie," le nom de la dite compagnie a été-changé en
celui de " Compagnie du chemin de fer de Welland;"

Et considérant qu'en vertu des pouvoirs à elle conférés Considérant.
par l'acte en premier lieu' mentionné et des dispositions de
" l'Acte des clauses consolidées des chemins. de fer " qui y sont
'incorporées, la dite compagnie a créé et émis les bons-
-débentures qui suivent,-

Premièrement.-Cent cinquante bons ou obligations de Considérant.
cent louis chaque, s'élevant :ensemble à la somme .de quinze B°ns é"i-
mille louis, garantis par un acte d'hypothèque portant la
.date du douzième jour de juin mil huit cent cinquante-six, .
fait et passé entre la dite compagnie (sous son nom d'alors
"La Compagnie du chemin de fer de Port-Dalhousie et

Thorold ").
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Thorold "), de première part, et William Proudfoot, John
Powell et Thomas Lees Helliwell, de seconde part, par lequel
le paiement, à l'expiration de dix ans à compter du premier
jour de juillet mil huit cent cinquante-six, du capital des
dits bons, avec intérêt au taux de six pour cent par année
dans l'intervalle, a été imputé sur la ligne de chemin de fer -
et tous les terrains de la dite compagnie situés dans le
township de Grantham et dans la ville (aujourd'hui la cité)
de Ste. Catherine et le village de Port-Dalhousie, s'étendant
à partir de Port-Dalhousie jusqu'à la jonction du chemin de
fer Grand Occidental à Welland-City (aujourd'hui village de
Merrition), ainsi que sur tous les embranchements ou garages.
du dit chemin de fer, faits ou à faire entre le dit village de Port-
Dalhousie et le dit village de Merritton, et sur la voie ferrée,.
y compris le droit de passage et le terrain qu'elle occupe et
qui a été réservé et délimité à cet effet, ainsi que toutes les.
superstructures, lisses et travaux d'art y érigés et réservés à cet
effet, et tous les droits, priviléges et immunités de la dite com-
pagnie à leur égard, et tous les revenus en provenant ou
devant en provenir;

Ibidem. Secondemnent.-Huit cent cinquante bons ou obligations de
cent louis chaque, s'élevant ensemble à la somme de quatre-
vingt-cinq mille louis, garantis par un acte d'hypothèque
portant la date du premier jour de juin mil huit cent cin-
quante-sept, fait et passé par les même parties à l'acte d'hy-
pothèque ci-dessus mentionné, par lequel le paiement à dif-
férentes époques, dont la dernière était le premier jour de
juillet mil huit cent soixante-dix-sept, du capital des dits
bons en dernier lieu mentionnés, avec intérêt au taux de
six pour cent par année dans l'intervalle, était imputé sur la
ligne de chemin de fer et tous les terrains de la dite compa-
gnie situés dans les comtés de Lincoln et de Welland, s'éten-
dant depuis le point d'intersection du prolongement du dit
chemin de fer avec sa section inférieure près de la ville de
Ste. Catlierine, jusqu'à Port-Colborne, sur le lac Erié, dans
le comté de Welland, ainsi que tous les embranchements ou
garages du dit chemin de fer, faits ou à faire entre le dit
point d'intersection à Port-Colborne et la ligne de la compa-
gnie, y compris le droit de passage et le terrain occupé par
eux et réservés et mis à part pour eux, de même que la su-
perstructure, les lisses et travaux d'art y érigés, et tous les
droits, priviléges et immunités de la dite compagnie, en dé-
pendant ou y appartenant, et tous les revenus en provenant
ou devant en provenir, lesquels bons ainsi garantis par les
deux dits actes d'hypothèque ci-dessus mentionnés sont ci-
après désignés et appelés "les bons de première hypothèque,"
et leurs porteurs "les premiers porteurs de bons;"

Ibidem. Troisièmement.-Cinquante bons ou obligations de cinq
cents louis chaque, et deux cent cinquante bons ou obliga-
tions de cent louis chaque, s'élevant ensemble à la somme
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de cinquante mille louis, et garantis par un acte d'hypo-
thèque portant la date du neuvième jour d'août mil huit
cent cinquante-neuf, fait et passé par les mêmes paities aux
deux actes d'hypothèque ci-dessus mentionnés, par lequel
le paiement, au premier jour de juillet mil huit cent soixante-
dix-neuf, du capital des dits cinquante bons de cent louis
chaque et deux cent cinquante bons de cent louis chaque,
avec intérêt sur ces bons au taux de six pour cent par année
dans l'intervalle, payable semi-annuellement, était imputé
par voie de seconde hypothèque sur les propriétés, bâtiments,
immunités, droits, priviléges et revenus de la dite compagnie
mentionnés et compris dans les deux actes d'hypothèque du
douzième jour de juin mil huit cent cinquante-six, et du pre-
mier jour de juin mil huit cent cinquante-sept ci-dessus
mentionnés; et les bons ainsi garantis par le dit acte d'hy-
pothèque du neuvième jour d'août mil huit cent cinquante-
neuf, ci-dessus mentionné, sont ci-après désignés et appelés
" les bons de seconde hypothèque," et leurs porteurs "les
seconds porteurs de bons ;"

Et considérant que le paiement du capital et de l'intérêt' considérant.
garanti par les dits bons de seconde hypothèque, a été
collatéralement garanti par un acte de vente ou de cession
du matériel roulant de la dite compagnie alors acheté
ou qui devait être acheté plus tard avec le produit de ces
bons;

Et considérant qu'en vertu des pouvoirs conférés par un Considérant.
acte de la dite législature passé durant la session tenue dans
les vingt-septième et vingt-huitième années du règne de Sa
Majesté, et intitulé " Acte pour amender les actes relatifs à la Bons émis en

vetde 27-28
Compagnie du chemin de fer de Welland," (autrement connu V., . 89.
comme " l'Acte du chemin de fer de Welland, 1864,") la dite
compagnie a émis des bons privilégiés huit pour cent au
montant de cinquante mille louis, à la condition (tel que
prescrit par le dit acte) que ces bons privilégiés constitue-
raient une première hypothèque sur le chemin de fer et les
travaux de la compagne, ainsi que sur l'entreprise, y compris
le matériel roulant, les vaisseaux, élévateurs et tous autres
biens de la compagnie ;

Et considérant que les sommes principales garanties par Considérant.
les dits bons privilégiés sont devenues payables le premier
jour de novembre mil huit cent soixante-quatorze, mais
qu'elles n'ont pas été payées, et qu'au lieu de ces sommes,
et conformément aux pouvoirs conférés par le dit " Acte du
chemin de fer de Welland, 1864," des bons privilégiés six pour 27-28 V., c.
cent ont été émis, payables à l'expiration de vingt ans, à 89.
compter du premier jour de novembre mil huit cent soixante-
quatorze;

Et considérant que la dite compagnie a représenté, par sa Considérant.
pétition, qu'il serait grandement à l'avantage des premiers

porteurs
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porteuis de bons et des seconds porteurs de bons et de la
compagnie, ainsi que de ses actionnaires, que les dits bons de
première hypothèque et bons de seconde hypothèque fussent
convertis (sans préjudice à la priorité créée par les dits actes
d'hypothèque ci-dessus mentionnés, et par le dit " Acte du
chemin de fer Welland, 1864,") en actions-débentures cinq
pour cent de la dite compagnie, aux conditions ci-dessous
prescrites par le présent acte;

Considérant. Et considérant qu'à une assemblée générale spéciale des
desplteurs porteurs de bons et actionnaires de la dite compagnie, tenue
de bons. le vingt-septième jour de novembre mil huit cent soixante-

dix-huit, conformément à un avis dûment publié et spéci-
fiant le but de l'assemblée, une majorité composée de plus
des deux tiers en nombre et en somme des premiers porteurs
de bons et des seconds porteurs de bons de la dite compagnie,
présents à la dite assemblée en personne ou représentés par
des fondés de pouvoirs, a signifié son consentement à la con-
version des dits bons aux conditions prescrites par le présent
acte ;

Et considérant qu'il est à propos d'accéder à la demande
de la dite pétition : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes du Canada, décrète ce qui suit :-

Les bons 1. Il sera loisible à la Compagnie du chemin de fer de
d "e"e® Welland, et la dite compagnie y est par le présent autorisée,

pourront être d'annuler les bons de première hypothèque de la dite com-
actions-dé- pagnie, et d'émettre en leur lieu et place des actions-débentures
bentures 5 de la dite compagnie qui seront appelées "les premières
pour cent. actions-débentures cinq pour cent," jusqu'à concurrence de

la somme principale garantie par les dits bons de première.
hypothèque, et portant intérêt au taux ci-dessous prescrit..

Les bons 2. Il sera de plus loisible à la dite compagnie, et elle y est
de seconde
hypothèque par le présent autorisée, d'annuler les bons de seconde hypo-
pourront être thèque de la dite compagnie, et d'émettre en leur lieu et
°c®iasé- place des actions-débentures de la dite compagnie qui seront

bentures 5 appelées "-les secondes actions-débentures cinq pour cent,"
pour cent. jusqu'à concurrence de la somme principale garantie par les

dits bons de seconde hypothèque, et portant intérêt au taux
ci-dessous prescrit.

Hmission 3. Les dites premières et secondes actions-débentures cinqd'actions-dé-
beatures. pour cent seront émises par des certificats du chiffre de cent

louis sterling chacun, sous telle forme que le bureau des direc-
teurs de la dite compagnie déterminera. et tous les règlements
ou dispositions alors applicables aux certificats d'actions du
capital social de la dite compagnie s'appliqueront. mutatis

Échange de mutandis, aux certificats des dites actions-débentures ; et les
bs pur premiers porteurs de bons et seconds porteurs de bons de la

dite
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dite compagnie, respectivement, auront le droit de recevoir
par ces certificats -une somme des dites "premières actions
débentures cinq pour cent " et des "secondes actions-dében-
tures cinq pour cent," respectivement, égale à la somme prin-
cipale garantie par les dits bons hypothécaires possédés par
eux, en s'adressant à l'un ou l'autre des bureaux principaux
de la compagnie en Angleterre ou en Canada, et en remettant
à la compagnie les dits bons hypothécaires détenus par eux,
ainsi que les coupons y attachés.

4. Lorsque la dite compagnie aura émis les dites premières Garantie re-
actions-débentures cinq pour cent, les hypothèques consen- porte sur les
ties par la compâgnie, en date, respectivement, du douzième actions-dé-
jour de juin mil huit cent cinquante-six, et du premier jour bentures.
de juin mil huit cent cinquante-sept, pour garantir le paie-
ment des dits bons de première hypothèque, continueront,
sauf les dispositions du présent acte, d'exister et de grever
les biens, immunités, droits et priviléges de la dite compagnie
décrits et compris dans les dites hypothèques, pour garantir
le paiement de l'intérêt provenant de temps à autre des
dites premières actions-débentures cinq pour cent.

5. Lorsque la dite'compagnie aura émis les dites secondes Et sur les
t-secondes ac-actions-débentures cinq pour cent, l'hypothèque consentio"s°éen-

par la compagnie, en date du huitième jour d'août mil huit tures.
cent cinquante-neuf, pour garantir le paiement des dits
bons de seconde hypothèque, continuera, sauf les dispositions
du présent acte, d'exister et de grever les biens, immunités,
droits et priviléges de la dite compagnie compris dans la dite
hypothèque, pour garantir le paiement de l'intérêt provenant
de temps à autre des dites secondes actions-débentures cinq
pour cent.

6. Les dites premières actions-débentures cinq pour cent, Rang des
ains qu l'ntéêt u'eleset erot actions surainsi que l'intérêt qu'elles porteront, deviendront et seront entreprise.

une première charge sur l'entreprise de la compagnie (sujettes
seulement aux dits bons privilégiés . et à l'intérêt qu'ils
portent), et les dites secondes actions-débentures cinq pour
cent, ainsi que l'intérêt qu'elles porteront, deviendront et
seront (sujettes aux dits bons privilégiés et à l'intérêt qu'ils
portent) une seconde charge sur la dite entreprise, et une
première charge sur tout le matériel roulant de la dite com-
pagnie, et sur tout et chaque remplacement ou renouvelle-
ment du dit matériel, ou toute addition qui y sera apportée,
préférablement à toutes parts ou actions de la compagnie,
soit ordinaires, privilégiées ou garanties, et à tous dividendes
ou intérêts sur ces parts ou actions, et préférablement à toute
hypothèque, gage, bon ou obligation que la compagnie con-
sentira ou créera à l'avenir ; et les dites actions-débentures Transfert des
seront, sauf commè il est dit ci-haut, transmissibles et trans- actions.
férables de la même manière, et d'après les mêmes règlements
et dispositions, que les actions de la compagnie, et elles

auront
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auront sous tous autres rapports les propriétés de biens
meubles.

Emploi des 7. Le surplus de revenus ou de profits de la compagnie,profits. en toute et chaque année, après avoir soldé les intérêts et
arrérages d'intérêt provenant de temps à autre des dits bons
privilégiés, sera appliqué, en premier lieu, au paiement total
ou partiel de l'intérêt pour la même année sur les dites pre-
mières actions-débentures cinq pour cent, au taux de cinq
pour cent par année, et ensuite au paiement total ou partiel
de l'intérêt pour la même année, au taux susdit, sur les dites
secondes actions-débentures cinq pour cent; mais les porteurs
des dites premières et secondes actions-débentures n'auront
droit de recevoir aucun intérêt sur leurs dites actions, pour
aucne année, sur les profits d'aucune année subséquente, et
cet intérêt ne s'accumulera pas, non plus, comme arrérages
d'intérêt.

Lors de lé. S. Les dits bons de première et seconde hypothèque de la
misson des dite compagnie, et l'intérêt accru ou qui pourra s'accroître suractions, les
bons seront eux à l'avenir, seront, lors de l'émission des dites actions-
nuls. débentures en leur lieu et place, immôdiatement annulés et

deviendront nuls et de nul effet, et la dite compagnie ne sera
aucunement tenue ou obligée de les payer en tout ou en
partie.

Quand les 9. Lorsque les certificats des dites actions qui doivent
actions seront être émis en vertu du présent acte jusqu'à concurrence de la
réutes. somme principale garantie par les dits bons de première et

seconde hypothèque, auront été duement exécutés par la dite
compagnie, les dites premières et secondes actions-débentures
cinq pour cent seront réputées avoir été émises.

Droit de vote 10. Les dites actions-débentures ne donneront pas à leurs
des porteurs porteurs le droit d'assister ou de voter à aucune assemblée
d'actions aux eotacn uredi,
assemblées de la compagnie, ni ne leur confèreront aucun autre droit,
de la compa- sauf et excepté que leurs porteurs qui n'auront pas reçu d'inté-
gnie. rêt, en une année quelconque, sur les actions possédées par

eux, respectivement, jusqu'à concurrence de cinq pour cent
par année, auront, l'année immédiatement suivante, et pour-
ront exercer le droit de voter, au taux d'un vote par vingt-
cinq louis sterling de telles actions ainsi possédées par eux,
sur toutes questions et à toutes les assemblées de la compagnie,
aussi amplement que les actionnaires de la compagnie, et
pari passû avec eux; mais les dites actions-débentures seront
considérées à tous égards, non autrement prévus par ou en
vertu du présent acte, comme conférant à leurs porteurs les
droits et pouvoirs de créanciers hypothécaires de l'entreprise
dans l'ordre de priorité établi par le présent acte, autres que
le droit d'exiger le remboursement du capital payé à l'égard
des dites actions.
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11. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ou Priorité des
n'affectera en quoi que ce soit la validité ou priorité des bons bq"spriv1lé-
privilégiés de la dite compagnie émis en vertu des pouvoirs gardée.
à elle conférés par " l'Acte du chemin de fer de Welland, 1864."

12. Le présent acte n'entrera pas en vigueur avant qu'il Cet acte n'en-
n'ait été soumis aux dits premiers et seconds porteurs de $v eur n'a..
bons à une assemblée régulièrement convoquée de la même pres rati ca-
manière que le sont les assemblées générales spéciales de la tierrrles
compagnie, et qu'il n'ait été sanctionné par au moins les porteurs de
deux tiers en somme de chaque classe des dits porteurs de bons.
bons votant à cette assemblée en personne ou par fondés de
pouvoirs; mais cette sanction, pour être valide, devra être
donnée par au moins les deux tiers en somme de chaque classe
des dits premiers et seconds porteurs de bons, et lorsque cette
sanction sera ainsi donnée, le présent acte entrera en vigueur;
et le certificat du président de la dite assemblée, attestant
que cette sanction a été donnée tel que ci-dessus prescrit, fera
foi primafacie qu'elle a été ainsi donnée.

13. Le présent acte pourra être cité à toutes fins comme Titre abrégé.
"l'Acte du chemin de fer de Welland, 1879."

CHAP. 61.

Acte à l'effet d'amender l'acte d'incorporation de la com-
pagnie du chemin de fer de Kingston à IPembroke.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

(IONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
U Kingston à Pembroke a demandé, par sa pétition,
que l'acte passé en la trente-quatrième année du règne de Sa 34 v., c. 49.
Majesté, chapitre quarante-neuf pour incorporer cette com-
pagnie, soit amendé tel que ci-dessous énoncé, et qu'il est à
propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. La Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem- Certaines
broke est par le présent autorisée à tracer, construire, finir laaneshd'et
équiper, exploiter et employer des lignes d'embranchement pourront être
de chemin de fer entre tout point de la ligne principale du construites.
dit chemin de fer de Kingston à Pembroke et Tamworth,
dans le comté de Lennox et Addington, dans la province
d'Ontario, et quelque endroit dans le comté de Lanark, dans
la dite province, pour faire correspondance avec le chemin de
fer du Canada Central ou tout embranchement du dit chemin

voL. n-3 de
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de fer, avec les mêmes droits, pouvoirs et obligations, et aux
mêmes conditions, que si ces embranchements eussent été
autorisés dans l'acte qui incorpore la compagnie; pourvu

Prov'iso. que l'autorisation et le pouvoir accordés par la présente
section ne soient exercée qu'après que la ligne principale du
dit chemin de fer, qui doit se relier au chemin de fer du
Canada Central aura été construite.

"Des bons pri- 2. Les directeurs de la compagnie sont par le présent au-
vilégiés de torisés, du consentement de la majorité des actionnaires de la,première mait
Îasspeu- compagnie personnellement présents ou représentés par fondés

vent être de pouvoirs à une assemblée spécialement convoquée à cet
ýtanes condi. effet, à faire et émettre des bons ou débentures .privilégiés
ions- de première classe, qui seront et constitueront sàuf pour ce

qui est autrement prescrit par la quatrième section du pré-
sent acte, une première créance et charge privilégiée sur
l'entreprise, les terrains, les constructions, le matériel roulant,
l'outillage, les propriétés, les péages et revenus nets de la com-
pagnie, déduction faite des frais d'exploitation du chemin de
fer sur ces péages et revenus, et ces bons ou débentures por-
teront à leur face le montant total de ces bons privilégiés de
première classe; et ensuite et jusqu'à ce que tous ces bons
soient rachetés, ou que le montant de tous ces bons qui res-
teront en circulation soit déposé dans quelque banque incor-
porée du Canada, au crédit de la compagnie, pour leur rachat
il ne pourra plus être émis de nouveaux ou autres bons

Quand le privilégiés de première classe. Le capital de ces bons pri-
-capital sera vilégiés sera payable à telles époques que la compagniep~ayable, etc, .

jugera à propos, n 'excédant pas trente ans de la date de
leur émission ; et ces bons porteront intérêt aux taux que la
compagnie pourra prescrire ; et ils seront, sans enregistre-
ment ou transport formel, pris et considéres comme étant,
sauf la réserve ci-dessus, une première créance et charge pri-

'Les porteurs viligiée sur l'entreprise et les propriétés de la compagnie,
:seront répu- M
-tés créanciers mobilières et immobilières, alors existantes ou acquises en
ûypothé- tout temps ensuite, et sur tous prolongements faits ou à
-caires. faire; et chaque porteur de ces bons sera réputé créancier

hypothécaire et bénéficiaire au prorata avec tous les autres
porteurs de bons, sur l'entreprise et les propriétés de la
compagnie et sur tout prolongement de son chemin comme
susdit, et ils auront priorité sur toutes autres charges et
redevances.

,Des bons pri- 3. Les dits directeurs sont aussi autorisés, du consentement-1 iés dese
n-Con'e e*as~ de la majorité des actionnaires de la compagnie personnelle-

peuvent être ment présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une
tiuei es ecndi- assemblée spécialement convoquée à cet effet, à faire et

lions. émettre des bons de seconde classe qui seront et constitue-
ront une seconde créaice et charge privilégiée sur l'entreprise,
les terrains, les constructions, le matériel roulant, l'ou-
tillage, les propriétés, les péages et revenus nets de la compa-
gnie, déduction faite des frais d'exploitation du chemin de

fer
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fer sur ces péages et revenus, et ces bons ou débentures porte-
ront à leur face le montant total de ces bons privilégiés de
seconde classe ; et ensuite et jusqu'à ce que tous ces bons
soient rachetés, ou que le montant de tous ces bons qui
resteront en circulation soit déposé dans quelque banque in-
corporée du Canada, au crédit de la compagnie, pour leur
rachat, il -ne pourra plus être émis de nouveaux ou
autres bons privilégiés de seconde classe. Le capital de ces Quand le
bons privilégiés sera payable à telles époques que la com- capital sera

pagnie jugera à propos, n'excédant pas trente ans de la date
de leur émission, et ces bons porteront intérêt aux taux que
la compagnie pourra prescrire, et ils seront, sans enregistre-
ment ou transport formel, pris et considérés comme étant
une seconde créance et charge privilégiée sur l'entreprise
et les propriétés de la compagnie, mobilières et immobi-
lières, alors existantes ou acquises en tout temps ensuite,
et sur tous prolongements faits ou à faire; et chaque por- Les porteurs

teur seront répu-teur de ces bons sera réputé créancier hypothécaire et béne- tés créanciers
ficiaire au prorata avec tous les autres porteurs de bons, sur hypothé-
l'entreprise et les propriétés de la compagnie et sur tout pro- caires.
longement de son chemin comme susdit, et ils auront priorité
sur toutes autres charges et redevances, sauf et excepté les
premiers bons privilégiés. Et les directeurs n'augmenteront Conditions de
pas l'émission des bons privilégiés de première classe si des .émission des

e osprivilé-
bons de seconde classe et les bons ou débentures mentionnés giés de pre-
dans la quatrième section du présent acte, ont été émis et miére classe.
restent en circulation, à moins et jusqu'à ce que les dits bons
de seconde classe soient rachetéés, ou que le montant de tous
ces bons restant en circulation soit déposé dans quelque ban-
que incorporée du Canada, au crédit de la compagnie, pour
leur rachat ; pourvu que le montant total de ces bons privi- Proviso:
légiés de première et de seconde classe ne dépasse pas, en bo3asé.
somme, dix mille piastres par mille du dit chemin de fer
construit, ou dont la construction aura été donnée à l'en-
treprise en vertu et sous l'autorité de l'acte qui incorpore la
-compagnie, ou du présent acte.

4. La vingt-deuxième section de l'acte passé en la trente- sec. 22 de 34
quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante- vie., c. 49,
neuf, est par le présent abrogée ; mais tous les bons ou dé- r-tains
bentures émis jusqu'ici en vertu de la dite section sont par droits sauve-
le présent déclarés constituer, jusqu'à ce qu'ils soient gardes.

rachetés, une première charge sur la dite entreprise, les ter-
rains, constructions, péages et revenus de la compagnie, tel
que le prescrit la dite section, et toutes les ventes de bons
ou d'actions faites jusqu'ici par la compagnie sont par le
présent déclarées valides et obligatoires, aux termes et condi-
tions auxquels elles ont été faites.

5. L'époque fixée pour l'achèvement du dit chemin de fer Epoque de
est par le présent prorogée de dix ans à compter de la passa- rgachèvement
tion du présent acte.

voL. in-8 CHAP.

Chap. 61. 351-9.
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CHAP. 62.

Acte à l'effet d'amender l'Acte pour incorporer la Com-
pagnie du Tunnel de la -Rivière Détroit.

{Sanctionné le 15 mai 1879.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du Tunnel de la rivière
Détroit a demandé, par pétition, qu'il soit passé un acte-

à l'effet de proroger l'époque fixée pour la construction et
l'achèvement des travaux autorisés par l'acte passé en la

33 vic, c. 51. trente-troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre cin-
quante et un, intitulé "Acte pour incorporer la compagnie da
tunnel de la rivière Détroit," et qu'il est à propos d'accéder
à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Sec. 25 de 33 ]. La vingt-cinquième section de l'acte passé en la trente-
V: c. 51, abro- troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante
%nvele et un, est par le présent abrogée, et les travaux autorisés par
disposition. le dit acte seront exécutés et teTminés dans les quatre années

de la passation du présent acte.

Pouvoirs con- 2. Tous les pouvoirs conférés par le dit acte, et toutes les
tinués. prescriptions qu'il renferme, tel que par le présent amendé,

pourront être exercés, et sont déclarés et maintenus en
pleine force et vigueur, nonobstant tout laps de temps.

CHAP 63.

Acte concernant la Compagnie du Pont International.

[Sanctionné le 15 iai 1879.1

Préambule. 1ONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont InternationalCJa demandé, par sa pétition, que son capital social puisse
être augmenté jusqu'à la somme de deux millions cinq cent
mille piastres; et considérant qu'il est opportun de faire droit
à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Capitalsocial 1. Le capital social de la Compagnie du Pont Interna-~orté à tional sera de deux millions cinq cent mille piastres, au lieu2,500;OO. d'un million cinq cent mille piastres, tel que stipulé par le
second article de la convention de consolidation et fusion

des
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des deux compagnies désignées sous le nom de Compagnie
du Pont International, incorporée en vertu des lois de l'Etat
,de New-York, et de Compagnie du Pont International,
incorporée en vertu des lois de la ci-devant province du
Canada, laquelle convention est datée du dix-huitième jour
de mai de l'an de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix,
et lequel second article est dans les termes portés dans l'an-
nexe A du présent acte ; et le nombre total d'actions du dit Nombre
capital social sera de vingt-cinq mille, de la valeur de cent d'actions.
piastres chacune au pair, au lieu de quinze mille actions, tel
que pourvu par le dit second article de la convention.

2. Le dit second article de la dite convention se lira comme Convention
étant amendé et sera réputé et censé amendé dans le sens ci- du 18 mai
dessus mentionné, et les mots "deux millions cinq cent dée.'
mille " y seront substitués aux mots " un million cinq cent Nombre
mille piastres," et les mots " vingt-cinq mille actions" aux d'actions.
mots "quinze mille actions," tels que contenus dans le dit
second article.

3. Toutes les autres dispositions de la dite convention s'ap- Les autres
pliqueront au capital social tel que par le présent augmenté, dipositions

et la convention sera lue, tenue et interprétée comme si le ront.
capital social et le nombre d'actions eussent été portés dans
la convention aux chiffres autorisés par le présent acte.

ANNEXE A.

"I. Le capital social de la dite nouvelle (compagnie sera
de la somme d'un million cinq cent mille piastres et sera
divisé en quinze mille actions de hr valeur de cent piastres
chacune au pair."

CHAIP. 64.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la Compagnie
du Pont du Canada et de la rivière Détroit.

[Sanctionné /e 1.5 mai 1879.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont du Canada et rréambule.
de la rivière Détroit a demandé une prorogation de la 36 V., o. 9o.

période fixée pour le commencement et l'achèvement de ses
travaux, et le pouvoir de construire, si elle le juge à propos,
un tunnel sous la rivière Détroit, au lieu du pont que son
acte constitutif l'autorise à construire, et que d'autres amen-
dements soient faits au dit acte; et considérant qu'il est



28 Chap. 64. Cie. du Pont du. Canada et de la riv. Détroit. 42 YIT.

à propos d'accéder à cette requête: A ces causes, Sa Majesté,.
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

ascv. e. 90, 1. La trente-deuxième section de l'acte passé dans la
s. 32 abrogée. trente-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre

quatre-vingt-dix, est par le présent abrogée, et le pont de
chemin de fer dont la construction est autorisée par le dit

Nouvelle dis- acte, ou le tunnel que le présent acte permet de construire à
position. sa place, devra être commencé dans les deux ans et terminé

dans le cours des six années qui suivront la passation du
présent acte.

Construction 2. A son choix, la dite compagnie aura le pouvoir de
d'un tunnel construire, entretenir, exploiter et administrer un pont deantorisee. chemin de fer sur, ou un tunnel pour chemins de fer et

autres fins, sous la rivière Détroit, à un endroit quelconque,
tel que prescrit par la troisième section du dit acte. .

Application 3. Tous les pouvoirs conférés, toutes les dispositions
de l'acte rela- établies et les obligations imposées par le dit acte au sujettif au pont. du pont qu'il autorise à construire, tant à l'égard de la sou-

mission des plans et de l'emplacement du pont, et de leur
approbation par le Gouverneur en conseil, qu'à tous autres
égards, s'appliqueront au dit tunnel, s'il est construit, autant
que la chose sera convenablement praticable, et de la même
manière que si la construction du tunnel, au lieu de celle
du pont, eût été primitivement autorisée par le dit acte. La

Avis à compagnie devra donner trois semaines d'avis de son inten-
alonner- tion de demander au Gouverneur en conseil d'approuver les

plans et l'emplacement de tel pont ou tunnel, par annonce
publiée dans la Gazette du Canada, et dans un journal
publié dans le comté d'Essex ; et aussi dans un journal
publié dans la cité de Toronto.

Extension des 4. Le pouvoir conféré à la compagnie, par la vingt-troi-
pouvoirs de sième section du dit acte, de fusionner et consolider ses

capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux, propriétés
et priviléges de toute autre compagnie y mentionnée, sera
applicable à telle autre compagnie ou telles autres compagnies
constituées à l'effet de construire un pont ou un tunnel.

Continuation 5. Tous les pouvoirs et priviléges conférés et toutes les
des pouvoirs. dispositions établies par le dit acte, tel qu'amendé par le

présent, pourront être exercés et mis en vigueur, et par le
présent ils sont déclarés et maintenus en pleine vigueur,
nonobstant tout laps de temps.

CHAP.
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CHAP. 65.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

C ONSlDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambale.
et autres ont réprésenté, par leur pétition, qu'elles dési-

rent obtenir une charte les constituant en compagnie pour lia
construction d'une ligne de chemin de fer partant de quel-
que point du littoral de l'Atlantique, dans les limites du
Canada, et aboutissant à quelque port du lac Supérieur, en
passant par le lac Mégantic, Sherbrooke, Montréal, Ottawa et
la rivière des Français, et leur permettant d'acquérir par voie
d'achat, de bail ou de fusion, tout chemin de fer ou partie de
chemin de fer déjà construit qui pourra être utile comme
partie de cette ligne de chemin de fer, et pour d'autres fins
s'y rattachant, 'avec tous les pouvoirs nécessaires à cet effet;
et qu'ils ont demandé qu'il soit passé un acte à cette fin, et
qu'il est à propos d'accéder à leur demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consenteriient du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1. Charles C. Colby, Edward T. Brooks Duncan Mclntyre, Certainee
Andrew Robertson, John Pickard, Frank Killam, Peter p®r°n""
White, Alonzo Wright, M. Il. Gault, M. P. Ryan, William en corpora--
McDonald, Hugh McLeod, Robert Doull, John Rochester, tion.

John Poupore, Hugh Mackay, et Charles H. Gould, écuiers, et
l'honorable G. G. Stevens, l'honorable A. H. Gillmor, l'hono-
rable Levi Ruggles Church, et l'honorable Joseph Rosaire
Thibaudeau, avec toutes telles autres personnes et corpora-
tions qui deviendront actionnaires de la compagnie par le pré-
sent constituée, seront et ils sont par le présent constitués
en corps politique et corporation sous le nom de " Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest,"-(Atlantic Nom de la
and North- West Railway Company ;)-et les mots" la compa- corporation..

gnie," employés dans le présent acte, signifieront la Compa-
gnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest par le
présent constituée.

2. La compagnie pourra conclure des arrangements avec la Des arrange-
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer pour l'usage du "'nntra
pont Victoria, ou pourra construire sur le Saint-Laurent en pour lusage
quelque endroit entre la pointe du M oulin-à-Vent près de dour a
l'embouchure du canal Lachine, et la ville de. Lachine, un pourra être
nouveau pont dont la hauteur, au-dessus des parties navi- 'O"struit u
gables du fleuve, devra être égale à la hauteur du pont pont.
Victoria au-dessus du chenal navigable,-'emplacement de

tel
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Les plans tel pont, ses ouvertures, la position de ses piles, et les
devront tre plans et devis devant être sujets à l'approbation du Gouver-

neur en conseil.

Objets et 3. La compagnie et ses agents et serviteurs pourront tra-
pouvoirs de la C

omagnela cer, construire, équiper, entretenir et exploiter un chemin de
fer continu à double ou simple voie et à lisses de fer ou
d'acier, ainsi qu'une ligne de télégraphe sur tout le parcours
de ce chemin de fer, avec leurs accessoires nécessaires, d'un
point du littoral dé l'océan Atlantique ou de la baie de Fundy,
dans les limites du Canada, à un port du côté est du lac
Supérieur, en passant par le lac Mégantie, Sherbrooke, Mont-
réal, Ottawa et la rivière des Français; et afin de rendre
cette ligne de chemin de fer plus directe, la compagnie
pourra en tant que le permettront les lois alors en vigueur
-dans l'Etat du Maine, l'un des Etats-Unis d'Amérique con-
struire, posséder, acquérir et entretenir une partie de ce che-
min à travers quelque partie du territoire du dit Etat. La
compagnie aura aussi- le pouvoir et l'autorisation de con-
struire, posséder et employer des navires à vapeur et autres
-en correspondance avec son chemin de fer.

Lacompagnie 4. La compagnie pourra accepter et recevoir de tout gou-
pourra rece- vernenient ou de toute municipalité en Canada, ou du ditvoir de l'aide.

Etat du Maine, une subvention ou des subventions en terres,
deniers, bons ou effets, pour aider à la construction du
dit chemin de fer.

Peut acquérir 5. La compagnie pourra acquérir par bail ou achat, ou
c s par fusion avec toutes autres compagnies de chemin dede fer pa ocfrcei .

achat, bail ou fer incorporées, tout chemin de fer projeté, en voie de
fusion. construction ou construit, soit dans les Etats-Unis ou

au Canada, entre les points ou termini spécifiés au
présent acte, ou entre des points intermédiaires, et, dans
le cas de pareille fusion, elle continuera d'être connue
et désignée sous le même nom, et sera responsable de
toutes les dettes, et remplira tous les contrats, stipulations et
conventions que l'une ou l'autre des compagnies fusionnées
aurait été tenue de payer, remplir ou accomplir si cette fusion
n'eût pas eu lieu; et la cômpagnie, après la fusion, aura et
pourra exercer tous les droits, priviléges, pouvoirs et inmu-
nités que l'une ou l'autre des compagnies fusionnées aurait
pu avoir ou exercer en vertu de leurs actes d'incorporation

comment la respectifs ; et cette fusion pourra être effectuée dans chaque
fusion pouria cas par un acte ou traité de fusion, fait avec la sanction et

°te opérue. l'approbation des actionnaires des deux compagnies, expri-
mée par des résolutions adoptées à des assemblées spéciales
des actionnaires respectivement, convoquées à cet effet con-
formément à «leurs actes d'incorporation respectifs; et cet
acte ou traité de fusion n'aura pleine vigueur et force d'exé-
cution qu'après qu'un double en aura été déposé au bureau
du Secrétaire d'Etat du Canada, et à compter de la date, in-

clusivement,

42 Y cT.
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clusivement. à laquelle avis de ce dépôt aura été publié par
le Secrétaire d'Etat dans la Gazelle du Canada; et la compa-
gnie pourra passer tout contrat par voie d'achat ou autre-
ment à l'égard du capital social, des bons ou propriétés et
biens de tel chemin de fer, se rattachant à cet achat ou à
cette fusion, ou dans le but d'en faciliter l'accomplissement.

6. La ligne de chemin de fer dont le présent acte autorise Le chemin de
la construction ou l'acquisition, suivant le cas, pourra être fereoriré en
divisée en sections par un règlement que passera la compa- sections.
gnie à cette fin,- chaque section devant se composer de pas
moins que la partie complète du dit chemin de fer située
entre deux autres chemins de fer formant ou devant former
partie de la ligne de chemin de fer par le présent autorisée,
ou que la totalité de tout chemin de fer projeté, en voie de
construction ou terminé, formant ou devant former partie
de la ligne de chemin de fer par le présent autorisée.

7. Le capital social de la compagnie sera d'un million de Capital so-
piastres, et il sera divisé en actions de cent piastres chacune, 'ia1 et ae-
mais pourra être augmenté de temps à autre, sur le vote de
la majorité en somme des actionnaires personnellement pré-
sents ou représentés par fondés de pouvoirs à toute assemblée
spécialement convoquée à cet effet, jusqu'à concurrence d'une
somme n'excédant pas dix millions de piastres.

S. Charles C. Colbv, Edward T. Brooks, Duncan McIntvre, Directeurs
M. T. Drummond et 'l'honorable G. G. Stevens sont par le provisoires.
présent constitués directeurs provisoires de la compagnie,
et ils resteront en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs
soient élus par les actionnaires en vertu du présent acte; et
ils auront le pouvoir de remplir les vacances qui survien- Leurs pou-
dront dans le bureau, d'ouvrir des livres d'actions et d'ob- voirs.
tenir des souscriptions au capital de l'entreprise, et de recevoir
des versements à compte des actions souscrites.

9. Dès qu'un dixième du capital social de la compagnie Première
aura été souscrit et qu'un dixième du montant ainsi souscrit assembée
aura été versé, les directeurs provisoires pourront ordonner la naires.
convocation d'une assemblée des actionnaires à telle date et à
tel endroit qu'ils.jugeront à propos, en donnant au moins deux
semaines d'avis de cette assemblée par une annonce insérée
dans un ou plusieurs journaux publiés dans la cité de
Montréal, et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque
actionnaire, à laquelle assemblée les actionnaires présents
ou représentés par fondés de pouvoirs éliront neuf directeurs,
de la manière et possédant les qualités ci-dessous prescrites,
lesquels directeurs resteront en charge jusqu'au premier
mercredi de février de l'année qui suivra leur élection.

10.
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Assemblées 10. Le dit premier mercredi de février et le premier mer-
généralesd
annuelles. credi de février de chaque année ensuite, au bureau principal

de la dite compagnie dans la cité de Montréal, ou en tel autre
endroit en Canada qui sera fixé par les règlements de la
compagnie, il sera tenu une assemblée générale des action-
naires de la compagnie pour recevoir le rapport des direc-
teurs, transiger les affaires de la compagnie, soit générales,

Ce qui sera soit spéciales, et élire les directeurs. Et à cette assemblée,
asistemées. les actionnaires éliront des directeurs pour l'administration des

affaires de la compagnie durant l'année suivante, de la manière
et possédant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels direc-
teurs seront au nombre de neuf, à moins et jusqu'à ce que
leur nombre soit changé par règlement; et ce nombre pourra
de temps à autre être fixé par règlement à pas moins de cinq

Avis. ni plus de quinze; et avis public de l'assemblée et des élec-
tions annuelles sera donné pendant un mois avant la date de
l'élection, dans un ou plusieurs journaux de la cité de
Montréal, et par circulaire adressée par la poste à chaque
actionnaire; et l'élection des directeurs se fera au scrutin;

Fondés de et à toutes les assemblées des actionnaires, ceux-ci pourront
pouvoirs. voter par procuration,--cette procuration devant être portée

par un actionnaire.

Quorum et Il. Une majorité des directeurs constituera un quorum
irectérs® pour la gestion des affaires, et le bureau des directeurs pourra

employer l'un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou
directeurs payés; pourvu, cependant, que personne ne sera
élu à moins qu'il ne possède au moins vingt actions du
capital social de la compagnie, et qu'il ne soit arriéré à
l'égard d'aucun versement sur ces actions.

Les munici- 12. Toute corporation municipale qui aura voté un bonus
airot la pour aider au dit chemin de fer, ou qui souscrira des actions

compagnie au montant de vingt mille piastres au moins, aura droit,
pourront pendant la construction du che:nin de fer sur et à tra-
directeur. vers le territoire de telle municipalité, mais non eusuite,

de nommer une personne chaque année pour être directeur
de la compagnie, et cette personne sera directeur de la com-
pagnie, en sus- des autres directeurs autorisés par le présent
acte, ou par l'acte général des chemins de fer, ou par tout
autre acte, mais cette corporation n'encourra aucune respon-
sabilité par la nomination de ce directeur.

Demandes de 13. Les directeurs pourront de temps à autre faire desversements, demandes de versements sur le capital social de la compagnie
en telle proportion qu'ils jugeront à propos, n'excédant pas
dix pour cent par versement, ni à des intervalles de moins
de trente jours ; et trente jours d'avis de chaque demande
sera donné aux actionnaires de la manière que les directeurs
fixeront.

14.



Cie. de C. F. de l'Atlantique au N. O. Chap. 65.

14. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la Bureau prin-
cité de Montréal, et la compagnie pourra aussi avoir des iPal et sc-
bureaux ailleurs en Canada, et à Londres, Angleterre, et cursales.
ailleurs, et la compagnie pourra, par règlement, transporter
son bureau principal de Montréal à toute autre localité en
Canada.

15. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La compa-
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des gnirpourra
sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet pro- à des billets
missoire fait ou endossé par le président ou le vice-président promissoires.
de la compagnie, et contre-signé par le secrétaire et trésorier
de la compagnie, avec l'autorisation de la majorité d'un
quorum des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie ;
et tout tel billet promissoire ou lettre de change ainsi fait
comme susdit, sera censé avoir été dûment fait avec l'autorisa-
tion nécessaire, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas
nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compa-
gnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change ; et le
président, vice-président ou secrétaire et trésorier de la com-
pagnie ne seront individuellement exposés à aucune respon-
sabilité quelconque à l'égard de tels billets promissoires ou
lettres de change, à moins qu'ils n'aient été émis sans la
sanction et autorisation du bureau des directeurs, tel que
ci-dessus prescrit ; pouvu toujours que rien de contenu dans Proviso.
la présente section ne sera censé autoriser la compagnie à
émettre aucun billet ou lettre de change payable au porteur
ou destiné à être mis en circulation comme argent ou billet
de banque.

16. La compagnie pourra émettre des bons hypothécaires Emission de-
jusqu'à •concurrence de vingt mille piastres par mille sur bons par.la
toute l'étendue de son chemin de fer, pour les fins de l'entre- compagnie.

prise autorisée par le présent acte; mais cette émission n'aura Sera consen-
pas lieu, si ce n'est en vertu de l'autorisation d'une assem- tie par lès
blée générale spéciale des actionnaires convoquée dans le actionnaires.
but de la prendre en considération ; mais ensuite, cette émis- Seront une
sion constituera une première hypothèque et un premier pri- hypothèque
vilége sur le dit chemin et sur toutes ses propriétés, meubles sur le chemin-
et immeubles, son matériel roulant, son outillage, ses péages et lesbiens.

et ses revenus, après déduction faite sur ces péages et reve-
nus des frais d'exploitation du chemin de fer ; et cette hypo- Acte d'hypo-
thèque sera attestée par un acte ou des actes d'hypothèque thèueet con.
exécutés par la compagnie, avec l'autorisation de ses action-
naires, exprimée par une résolution adoptée à une assemblée
générale spéciale convoquée à cet effet ; l'acte ou les actes
d'hypothèque pourra ou pourront contenir telles conditions
concernant le paiement des dits bons et de l'intérêt en pro-
venant, et concernant les recours que pourront exercer leurs
porteurs ou les mandataires des porteurs à défaut de paie-
ment, et pour l'application de ces recours, et pour tels dédits
et telles pénalités, à défaut du paiement des bons, ou de leur

intérêt

1879.
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intérêt ou de leurs coupons, qui seront approuéves par cette
assemblée; et pourra ou pourront aussi, avec l'approbation
susdite, autoriser le ou les mandataires, sur tel défaut de
paiement et comme l'un de ces recours, à prendre possession
du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, et à les
garder et exploiter au profit des porteurs de bons pendant
un temps limité par cet acte ou ces actes d'hypothèque, ou à
vendre les dits chemin de fer et propriétés, après tel délai et
à tels termes et conditions qui pourront être insérés dans cet
acte ou ces actes, et, avec la même approbation, donner tels
autres et plus amples pouvoirs et priviléges au mandataire
ou aux mandataires et aux porteurs de bons qui ne seront
pas contraires à la loi ni aux dispositions du présent acte, y
compris le droit aux porteurs de ces bons de voter aux assem-
blées des actionnaires et porteurs de bons chaque fois que
quelque versement, soit de l'intérêt, soit du capital, sera en
souffrance, qui seront énoncés dans cet acte ou ces actes
d'hypothèque.

Frais d'ex- 17. L'expression " frais d'exploitation " signifiera et com-
éoittion " prendra tous les frais d'entretien du chemin de fer et des sta-

tions, bâtiments, travaux d'art et dépendances s'y rattachant,
ainsi que du matériel roulant et autres effets et outillages em-
ployés dans son exploitation; et aussi tous tels péages, loyers
ou montants annuels qui pourront être payés à l'égard des
propriétés employées et possédées par la compagnie ou à elle
louées, ou à l'égard du louage des locomotives, des voitures
ou wagons loués à la compagnie; et aussi les loyers, charges
ou intérêts sur les terres appartenant à la compagnie, qui les
aura achetées sans les avoir payéíes, ou sans les avoir payées
en entier ; et aussi toutes les dépenses relatives à l'exploi-
tation du chemin de fer et de son trafic, y compris les appro-
visionnements et les articles de consommation ; aussi les
cotisations, taxes, assurances et indemnités à payer pour
les accidents ou pertes ; aussi tous les salaires et gages des
personnes employées dans et pour l'exploitation du chemin
de fer et du trafic, et tous les frais de bureau et d'adminis-
tration, y compris les honoraires des directeurs, les frais
d'agence, de justice et autres du même genre, et générale-
ment toutes telles charges, s'il en est, qui ne sont pas
autrement spécifiées ci-haut et qui, dans le cas des com-
pagnies -de chemin de fer en Angleterre, sont ordinaire-
ment portées au débit des recettes, et non dans le compte du
capital.

Des actions IS. La compagnie pourra émettre des actions garanties ou
qrivi1égiées macncre
pourront être privilégées jusqu'à concurrence de tel montant, n'excédant

-jmises. pas dix mille piastres par mille, qui sera autorisé par la
majorité en somme des actionnaires personnellement pré-
sents, ou représentés par fondés de pouvoirs, à toute assem-
blée annuelle ou à toute assemblée générale spéciale convo-
quée à cet effet, avis de l'intention de proposer cette émission



Cie. de C. F. de l'Atlantique au iN.-O. Chap 65.

à cette assemblée devant être donné dans l'avis de convoca-
tion ; mais ces actions ne nuiront en rien au gage, à l'hypo-
thèque et au privilége attachés aux bons émis en vertu du
présent acte.

19. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de La compagnie
construire et entretenir tous les bâtiments, stations, gares, tre des
dépôts, entrepôts, élevateurs, quais et appareils nécessaires et bûtiments,
commodes, et de les réparer, modifier ou agrandir au besoin, ®t''

selon que l'exigera l'augmentation du trafic ; et de construire
des bassins, cales et jetées en tout endroit sur le parcours du
chemin de fer, ou en rapport avec lui, et à ses deux extré-
mités, pour la commodité et le service de navires et d'éléva-
teurs; et elle aura aussi plein pouvoir et autorisation de
relier toutes ou aucune des constructions ci-dessus mention-
nées avec tout point du chemin de fer, au moyen d'une ligne
ou de lignes de chemin de fer construites à cet effet.

20. Les directeurs de la compagnie pourront conclure tous Arrangements
arrangements avec toute autre compagnie de chemin de fer avec d'autres

CD compagnies
du Canada ou des Etats-Unis, dans le but de construire ou de chemin de
acquérir un ou des embranchements pour faciliter la corres- fer.
pondance entre la compagnie par le présent incorporée et
telle autre compagnie de chemin de fer, ou pour acquérir les
droits de propriété et les immunités de telle autre compagnie.

21. Nonobstant toute disposition de la neuvième section Sureroit de

de " l'Acte des chemins de fer, 1868," la compagnie pourra, en teirains our

vertu des dispositions du dit acte et avec tous les pouvoirs à neige.
qu'il confère, acquérir et posséder telle étendue de terre, de
chaque côté de son chemin de fer et de ses embranchements,
en quelque endroit que ce soit, qui pourra être nécessaire à
la construction de clôtures ou barrières pour empêcher
l'amoncellement de la neige, et cela à une distance suffisante
de la voie pour en empêcher l'obstruction par les neiges.

22. Excepté en ce qui est autrement prévu par le présent Déclaration
acte, tout chemin de fer en Canada, acquis par la compagnie, quant aux

.chemins et
soit par achat, soit par fusionnement, et tout embranchement embranche-
en Canada, construit ou acquis par la compagnie, à la suite ments acquis.
de quelque arrangement conclu en vertu du présent acte,
sera censé et réputé être, suivant l'esprit et l'intention de
" l'Acte des chemins defer, 1868," un chemin de fer construit
sous l'antorité d'un acte passé par le Parlement du Canada.

23. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront exer- Commence-
cés en commençant les travaux de construction du dit che- ment etnt

achèvement
min de fer dans les trois ans de la passation du présent acte, et des travaux.
en les terminant danrs les dix ans aui suivront.

CHAP.

1879.
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CHAP 66.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba.

[Sanctionné le 15 mai, 1879.]

Préamnbule. ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de ferC partant de Winnipeg, et suivant de là une ligne sud-
ouest jusqu'à quelque point du lac ou près du lac auxRoches
(Rock lake), près de la frontière occidentale de la province
du Manitoba, avec pouvoir de construire des ponts sur les
rivières Rouge et Assiniboine, et de faire correspondance
avec l'embranchement de Pembina du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique à ou près St. Boniface, serait pour
l'avantage général du Canada ; et considérant qu'il a été
présenté une pétition demandant l'incorporation d'une
compagnie à fonds social dans le but de construire et exploi-
ter ce chemin de fer, et aussi de construire, posséder et
exploiter des lignes de télégraphe sur le parcours de ce
chemin de fer; et considérant qu'il est à propos d'accéder à
ces demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

-Certaines 1. Wm. Hendrie, d'Hamilton, capitaliste; Duncan McAr-personnes
incorporées. thur, de Winnipeg, banquier; W. W. Ogilvie, de Montréal,

capitaliste ; J. H. Ashdown, de Winnipeg. marchand ; Fre-
derick Fairman, de Montréal, marchand ; W. H. Lyon, de
Winnipeg, marchand ; Joseph Whitehead, de Winnipeg,
entrepreneur; Samuel C. Biggs, de Winnipeg, avocat ; James
Cooper, de Winnipeg, marchand ; A. H. Bertrand, de Win-
nipeg, marchand ; Walter R. Bown, de Winnipeg, mar-
chand ; George Leamy, de la Montagne de Pembina, culti-
vateur; Henry Uackett, de Winnipeg, expéditeur; Robert
McGregor, de Winnipeg, marchand; David Young, de Win-
nipeg, marchand, avec telles personnes et corporations qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent con-
stituée, seront et sont pa- le présent constitués en un corps

Nom de la politique et incorporé sous le nom de " Compagnie du che-
compagne- min de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba,"-

( The South- 'estern Colonization Railway Compan y).

La compa- 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,
nte pu construire et compléter un chemin de fer à double ou simpleconstruire un

chemin de voie, d'une largeur de quatre pieds huit pouces et demi,
embranche- depuis la ville de Winnipeg jusqu'à quelque point près de la
ments, et des frontière occidentale de la province du Manitoba, au ou près
lignes de du lac aux Roches, et de construire, posséder et faire fonc-
télégraphe. tionner des lignes de télégraphe sur le parcours du dit che-

min de fer, et de construire des ponts sur les rivières Rouge
et
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et Assiniboine, et de faire correspondance avec l'embranche-
ment de Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique
à ou près St. Boniface ; mais la dite compagnie ne commen-
cera pas la construction du dit chemin de fer, ni l'exécution
d'aucun des travaux en dépendant, avant que le tracé du dit
chemin de fer n'ait été approuvé par le Gouverneur en
conseil.

3. Les ponts dont la construction est par le présent auto- L'emplace-
risée sur la rivière Rouge seront construits depuis quelque ment des
point situé dans les limites de la -ville de Winnipeg, et le pov eprar l-
pont sur la rivière Assiniboine sera construit à quelque point gouverneur
qui ne sera pas éloigné de plus de douze milles des limites en conseil.

de la dite ville de Winnipeg ; mais la dite compagnie ne
commencera pas les dits ponts, ou aucun 'eux, ou aucun des
travaux s'y rattachant, avant que les plans et l'emplacement
ou les emplacements de ces ponts n'aient été approuvés par
le Gouverneur en conseil.

4. La dite compagnie aura la faculté de construire les dits Comment les
ponts de manière à desservir le trafic ordinaire, et elle pourra ons ruits.
percevoir tels péages à cet égard qui pourront être imposés
par règlement de la compagnie, pourvu que ce règlement ait
été préalablement approuvé par le Gouverneur en conseil.

5. Le gouvernement du Canada aura le droit de relier Le gouverne-
toute ligne de chemin de fer construit par luijusqu'à la ville mente du Ca-
de Winnipeg, ou ses environs, avec le chemin de fer et relier ses che-
pont de chemin de fer sur la rivière Rouge dans la province mins de fer à

t'i . celui de la
du Manitoba, dont la construction est par le présent autorisée, compagnie.
et de faire passer et circuler ses wagons et locomotives et son
trafic sur le dit pont de chemin de fer, et sur telle partie du
chemin de fer de la compagnie qui pourra être nécessaire
pour donner au gouvernement les moyens convenables de
faire correspondance avec ses propres chemins de fer des deux
côtés de la rivière, sans aucune indemnité ou redevance quel-
conque ; et le gouvernement du Canada pourra, dans le but
de prévenir et éviter tout inconvénient par la circulation des
wagons et du trafic sur le dit pont, conclure telles conven-
tions et arrangements de circulation avec la compagnie qui
pourront être mutuellement arrêtés.

6. Les personnes désignées dans la première section du pré- Directeurs
sent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront et sont pronsoir s.
par le présent constituées directeurs provisoires de la compa-
gnie, dont cinq formeront un quorum; et elles resteront en quorum et
charge jusqu'à la première élection des directeurs qui sera faite durée de
en vertu du présent acte ; et ces directeurs provisoires auront charge.

le pouvoir d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et d'ob-
tenir des souscriptions au capital de l'entreprise, en donnant
au moins quatre semaines d'avis, par une annonce publiée
dans la Gazette du Canada, de l'époque et du lieu où devra

se
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se tenir leur assemblée pour recevoir ces souscriptions d'ac-
Leurs pou- tions; et ils auront le pouvoir de recevoir des versements à
auxacian" compte des actions souscrites ; de faire faire des tracés et
tracés, etc.' plans, et d'acquérir tous tracés et plans déjà faits; et de

déposer dans toute banque incorporée du Canada tous les
fonds reçus par eux à compte du capital souscrit, et de les
en retirer seulement pour les fins de l'entreprise; et de
recevoir pour la compagnie toute concession, prêt ou don à
elle fait pour aider à l'entreprise; et de passer tout contrat
concernant les conditions ou stipulations de toute conces-
sion. ou don fait pour aider à la construction du chemin <le
fer.

Capital social 7. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
Sactions, piastres, (avec pouvoir de l'augmenter en la manière prévue

par "l'Acte des chemins defer, 1868,") divisé en actions de
Emploi des cent piastres chacune ; et les fonds ainsi prélevés seront
fonds, d'abord employés au paiement de tous les honoraires, frais et

déboursés pour obtenir la passation du présent acte, et à
faire faire les tracés, plans et estimations des constructions
par le présent autorisées; et le reste à la confection, équipe-
ment, achèvement et entretien du dit chemin de fer, et aux
autres objets du présent acte.

Dix pour cent S. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la
du capital compagnie ne sera légale ou valide avant qu'un versement
seront versés. de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré

sur ces actions, dans les trente jours de la souscription,
dans l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada,
qui seront désignées par les directeurs, et ces dix pour cent
ne seront pas retirés de la banque, ni autrement appliqués,
si ce n'est pour les fins du chemin de fer, ou lors de la disso-
lution de la compagnie pour une cause quelconque.

La compa- 9. La compagnie pourra recevoir, soit du gouvernement
e pura fédéral, soit de quelqu'un des gouvernements provinciaux,recevoir desC

dons. ou de toutes personnes ou corporations, municipales ou
politiques, autorisées à les faire ou donner, pour aider à la
construction, l'équipement et l'entretien du dit chemin de
fer, des octrois gratuits de terrains, boni, dons ou prêts
d'argent ou d'effets pécuniaires.

Première 10, Dès que des actions au montant de cent mille piastres,.
assemblée e fonds social de la compagnie auront été souscrites, et
générale des dans le fnssca el opgi uotéésuciee
actionnaires. que quinze pour cent de cette somme auront été versés, bona

fide, les directeurs provisoires convoqueront une assemblée
générale des souscripteurs au dit fonds social, dans la cité de
Winnipeg, à l'effet d'élire des directeurs de la compagnie,
de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre semaines
d'avis par une annonce insérée dans un journal publié dans
la cité de Winnipeg, et aussi par circulaire adressée par la
poste à chaque souscripteur, indiquant la date, le lieu et le
but de cette assemblée.

IL.
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11. Nulle personne ne sera élue comme directeur de la com- Ei-gibilité
pagnie si elle n'est porteur et propriétaire, en son propre nom teurs.
ou -comme fidéicommissaire ou syndic d'une corporation,
d'au moins quarante actions du capital de la compagnie, et
si elle n'a effectué tous les versements demandés sur ces ac-
tions.

12. A la première assemblée générale, les souscripteurs au Election des
fonds social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs directeurs.

souscriptions, avec tels fondés de pouvoir qui seront présents, Fondés de
éliront neuf personnes comme directeurs de la compagnie Pouoirs.
(dont cinq formeront un quorum); et ils pourront aussi
établir tels statuts, règles et règlements qu'ils jugeront statutu.
nécessaires, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux dis-
positions du présent acte ni de "l'Acte des chemins de fer,
1868."

12. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblées
naires de la compagnie pour l'élection des directeurs et générales

autres fins générales, se tiendra à tel endroit que pourront
prescrire les règlements de la compagnie, le premier mercredi
du mois de février de chaque année, et avis préalable d'au
moins deux semaines de cette assemblée sera donné dans la
Gazette dit Canada.

14. Aucune demande de versement faite en aucun temps Demandes de
ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit, et il ne versements.
devra pas s'écouler moins de trente jours d'intervalle entre
deux demandes de versement.

15. Les directeurs de la compagnie sont, par le présent, Les direc-
en vertu de l'autorité à eux donné par les actionnaires, teur'POu)
autorisés à émettre des bons revêtus du sceau de la com- des bons afia
pagnie, et signés par son président ou autre. officier présidant, de seproc-
et contresignés par son secrétaire; et ces bons seront faits gent pour
payables à telles époques, et de telle manière, et à. tels lentreprise.
endroits, en Canada ou ailleurs, et porteront tel taux
d'intérêt que les directeurs jugeront à propos; et -les direc-
teurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou engager
tous ou aucun de ces bons, au plus haut prix et- aux
meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en
obtenir, à l'effet de prélever , les fonds nécessaires& à
l'exécution de l'entreprise; pourvu que le montantdes bons Proviso
ainsi émis- vendus ou engagés, n'excède, pas vingt mille mntant ]i-
piastres par mille, 'en proportion -de .ladlongueur du chemin
de fer construit, "ou,%dont la construction sera 'donmée à l'en-
treprise; pourvu .aussi qu'aucuns; tels bons ne soient émis Proviso:
avant qu'au moins 'deux -cent cinquante .mi]le:piastres du "réi°n"aires
capital social n'aient été ' souscrites et 'que dix ,pour cent;de a'krémission
cette somme ji'aient été bona lfide 'versés ; mais nonobstant dee bons.

tout ce que' contenu au présent acte,. 'la. compagnie 'pourra
garantir les bons qu'elle émettra au moyen d'un acte'd'hypo-

VoL. 1--4 thèque
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thèque créant telles hypothèques, charges et redevances sur
Provis-. toutes les propriétés, biens, loyers et revenus de la compa-

gnie, présents ou futurs, ou présents et futurs, selon que le sti-
pulera l'acte d'hypothèque; mais ces loyers et revenus seront
sujets, en premier lieu, au paiement de tous les frais d'exploi-
tation du chemin de fer; et par le même acte, la compagnie
pourra conférer aux porteurs de ces bons, ou au syndic ou
syndics nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et
recours conférés par le présent acte au sujet des dits bons, et
tous autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le
présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les
porteurs de bons, de tout pouvoir, privilége ou recours con-
léré par le présent acte, selon le cas; et tous les pouvoirs,
droits et recours qui seront ainsi contenus dans le dit acte
d'hypothèque seront valides et obligatoires, et pourront étre
exercés par les porteurs de bons, de la manière et par les
moyens qui y seront stipulés.

Les bons 16. Les bons dont fémission est par le présent autorisée
eron une seront, sans enregistrement ou transport formel, reçus et

laegar ples considérés comme premières créances et charges privilégiées
biens de la contre la compagnie, son entreprise, ses péages, revenus,
Ca~pagnie. meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou qu'elle

pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que prescrit
par la section immédiatement précédente; et chaque porteur
de bons sera réputé créancier hypothécaire sur telles garanties
au pro raid avec tous les autres porteurs de bons, et tous
auront priorité comme tels.

Droits des 17. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
porteurs de de l'intérêt d'aucun des bons par le présent autorisés, aubons si le
principal ou temps où, d'après les termes du bon, il est devenu dû,
l'intérêt n'est alors, à la prochaine assemblée générale annuelle de lapas pavé' compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les

porteurs de bons ainsi en souffrance auront et posséderont,
à leur égard, tous les droits, priviléges et qualités pour
devenir directeurs, et pour voter aux assemblées générales,
qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été pos-
sesseurs d'actions acquittées de la compagnie pour une

Proviso: les somme correspondante; pourvu, néanmoins, que le droit

enregistrZ-8. conféré par la présente section ne pourra être exercé par
aucun porteur de bons, si les bons à l'égard desquels il réclame
l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son
nom, de la manière éxigée par la loi pour l'enregistrement
des actions de la compagnie; et à cette fin, sur demande qui
lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer chacun
des dits bons au nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout

t .n transfert de la même manière qu'un transfert -d'actions;
Proviso: cer- pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la présente

tain r section n'aura pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindresauvegardés, aucun des droits ou moyens de recours que peuvent reven-
diquer les porteurs de ces bons.

s.
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18. Tous les bons, débentures et autres garanties par le Transfert des
présent autorisés, et leurs coupons et certificats d'échéance valeurs
d'intérét respectifs, pourront être faits payables au porteur,
et dans ce cas ils seront transférables par délivrance, à moins
qu'ils ne soient enregistrés de la manière prescrite par la
section immédiatement précédente; et lorsqu'ils seront ainsi
enregistrés, ils seront transférables par un acte de transfert,
enregistré de la même manière que dans le cas de transfert
d'actions, mais ils redeviendront transférables par délivrance
lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur, enregis-
trement auquel la compagnie sera tenue de faire droit à la
demande du porteur alors enregistré.

19. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La compa-
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des eflIOUra5ti
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- à des bilets
soire fait ou endossé par le président ou vice-président de la promissoires.

compagnie, ès qualité, et contresigné par le secrétaire, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs, sera
obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet promissoire
ou lettre de change ainsi fait comme susdit, sera censé avoir
été dûment fait avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve
du contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, Sceau p.as
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet promis- necessaire.
soire ou lettre de change; et le président, vice-président ou
secrétaire de la compagnie, ne seront individuellement expo-
sés à aucune responsabilité quelconque à l'égard de tels
billets promissoires ou lettres de change, à moins que les dits
billets promissoires ou lettres de change n'aient été émis
autrement que ci-dessus prescrit: pourvu toujours que rien Proviso.
de contenu dans la présente section ne sera censé autoriser
la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de change
payable au porteur ou destiné à être mis en circulation
comme argent ou billet de banque.

20. Il sera loisible à la compagnie. d'entrer en arrange- La ligne et le
ment avec toute autre compagnie pour l'usage total ou par- matrr r
tiel du chemin de fer de la compagnie, ou pour louer ou af-loés, et des
fermer tout chemin de fer ou partie de chemin de fer de telle
autre compagnie, ou pour son usage, et pour toute période avec d'autres
de temps, ou.pour louer ou affermer des locomotives, chars compagnies.
ou propriétés mobilières, et généralement de faire des arran-
gements ou conventions avec toute autre compagnie relati-
vement à l'usage de son propre chemin de fer, ou du chemin
de fer de telle autre compagnie, ou des propriétés mobilières
de telle autre compagnie, ou touchant tous services qui seront
rendus par une compagnie à l'autre, et la compensation pour
ces services; pourvu que.tout tel arrangement, bail ou contrat Proviso:
mentionné ou dont il est question dans la présente section, approbation
soit au préalable approuvé et sanctionné par les actionnaires naireoa-
de la compagnie à une de leurs assemblées générales an-
nuelles.

VOL. 1-41 21.
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Tarif égal 21. Lorsque le chemin de fer sera terminé et prêt pour le
o"er outes trafic, les chars et le trafic des chemins de fer des autres com-

pies, pour pagnies maintenant construits, ou qui le seront à l'avenir (y
"em® compris les chars de toute autre compagnie de chemin de fer

fer, etc. qui pourront être amenés sur tels autres chemins de fer),
auront le droit de circuler et d'être expédiés sur le chemin
de fer à des taux. correspondants pour les personnes et les
marchandises, de manière qu'il ne soit fait aucune distinc-
tion de tarif pour ou contre aucune autre compagnie dont les
chars ou le trafic pourront être expédiés sur le chemin de
fer.

La concur- 22. Toute autre compagnie qui se servira du chemin de
rence pour le fer aura le droit de transporter et rechercher le trafic local
transport du
trafic local du chemin de fer, et il en sera fait des rapports mensuels à
sera permise. la compagnie, sur lequel trafic local il sera alloué une pro-

portion à telle autre compagnie comme sa part de gain, et la
balance sera établie tous les six mois et payée à la compa-
gnie, et elle formera partie des fonds généraux de la compa-
gnie, et cette balance sera appliquée tel que le prescrit la
vingt-quatrième section du présent acte.

Arbitrage en 23. ])ans le cas de désaccord, et chaque fois qu'il s'en élè-
cas de désac- u d
cord avec vera, au sujet des droits d'une autre compagnie dont le trafic
d'autres com- passera ou qu'elle voudra faire passer sur le chemin de fer,pagnies. ou sur les autres chemins de fer au sujet desquels des arran-

gements auront été faits par la compagnie pour le transport
du trafic, ou à l'égard du tarif exigible pour ce transport,.
ou à l'égard du trafic local ou du tarif à y appliquer, ce
désaccord sera réglé par des arbitres, dont l'un sera nommé
par la compagnie, et un autre par l'autre compagnie avec
laquelle le désaccord sera survenu, et un troisième (qui
devra être une personne ayant de l'expérience dans les
affaires de chemin de fer) par la Cour du Banc de la Reine de-
la province du Manitoba, sur requête présentée à cette cour
et dont avis par écrit aura préalablement été donné aux parties
intéressées ; et la décision des arbitres ou de la majorité

Proviso. d'entre eux sera définitive; pourvu que les termes de cette
décision ne soient pas obligatoires pour plus de cinq ans.

Des péages 24. La compagnie aula le droit d'exiger des autres com-
pourront être
exigés pour le pagnies dont le trafic passera ou sera expédié sur le chemin
transport du de fer, telle compensation, sous forme de péages ou de loyer,trafic desM
autres com. que l'expérience démontrera être nécessaire pour couvrir les
pagnies. frais de réparation, d'entretien et d'administration du chemin

de fer, l'intérêt sur l'argent emprunté pour sa construction,
et des dividendes n'excédant pas dix pour cent sur le capital
social, outre une somme suffisante pour créer un fonds de
réserve, chaque année, de pas, plus de cinq pour cent du
montant de la dette fondée ; et tout déficit dans le chiffre des
recettes d'une année pourra être exigé et pris sur celles d'une
année subséquente.
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25. La compagnie pourra aussi construire, acquérir, louer Lacompagnie
ou posséder et exploiter des bateaux à vapeur et autres vais- e avoir
seaux sur les rivières Rouge et Assiniboine. vapeur et

Ïj autres.

26. La construction du chemin de fer devra être commen- Commence-
cée dans les dix-huit mois, et terminée dans les cinq aimées ment e a
de la passation du présent acte, et à défaut de ce faire, les pou- travaux.
voirs par le présent conférés cesseront absolument, à l'égard
de la partie de la voie ferrée qui sera alors incomplète.

CHAP. 67,

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer
de Napanee, Tamworth et Québec.

[Sanctionné le 15 mai, 1879.]

C ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer Préambule.
'tel que ci-dessous énoncé serait d'un avantage général

pour. le Canada,; considérant qu'il, a été présenté une requête
demandant l'incorporation d'une compagnie pour construire
cette voie ferrée, et qu'il est à propos d'accéder. à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1.Edmund Hooper. Charles Lane, Walter S. Williams, Certainesper-
Alexander' H. Roe, Alexander Henry, Robert Dennison, porées. ieor-
Samuel McLean Detlor, John Herring, D. A. Burdette, Miles
Caton,• Douglass Hooper, Thomas Scott, William A. Bell,
James Hayden, James N. Lapum, John Thompson, Harvey
Walker, Zara Vanluven, Matthew Shannon, E. W. Benjamin,
John W. Bell, Gideon Joyner, Daniel Gilmour, Ebenezer
Perry, John Sherman, James Aylesworth, Charles L. Rogers,
R. R. Finkle, et T. E. Howard, avec telles autres personnes
et corporations qui deviendront actionnaires de la compagnie
qui doit être par le présent constituée, sont par le présent
constitués et déclarés corps politique et incorporé,. sous le
nom de " La Compagnie du chemin de fer de Napanee,
Tamworth et Québec,"-(Tie Napanee, Tamworth and Quebec Nom de cor-
Railway Company,)-ci-dessous appelée la Compagnie. poration.

2. Les personnes désignées dans la première section du Directeurs
présent acte seront et sont par le présent constituées direc- provsoires.
teurs provisoires de la compagnie, dont neuf formeront un
quorum; et elles resteront en charge jusqu'à la première
élection des directeurs par les actionnaires ; et ces directeurs
provisoires auront le pouvoir d'ouvrir des livres d'actions Leurs pou-

et voir.
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et d'obtenir des souscriptions au capital de l'entreprise ;
de recevoir des versements à compte des actions sous-
crites ; de faire des appels de versements sur les actions
souscrites et d'en poursuivre le recouvrement; de faire faire
des tracés et plans, et d'acquérir tous tracés et plans déjà
faits; et de déposer dans toute banque incorporée ayant un
bureau dans la ville de Napanee tous les fonds reçus par
eux à compte du capital souscrit, et de les en retirer pour les
fins de l'entreprise; et de recevoir pour la compagnie tout
don à elle fait pour aider à l'entreprise; et de passer tout
contrat concernant les conditions ou dispositions de tout don
on boni fait ou donné pour aider au dit chemin de fer, lequel
contrat sera obligatoire pour la compagnie.

Objets et pou- 3. La compagnie aura plein pouvoir de tracer, construire,voirs de la temi
compagnie. terminer et équiper un chemin de fer partant des limites de

la ville de Napanee, dans le comté de Lennox et Addington,
Ligne du et suivant une direction nord jusqu'à un point sur la rivière
chemin de fer. des Outaouais, à ou près la Pointe Alexander, dans le canton

de Rolph, dans le comté de Renfrew, et de prolonger le dit
chemin, par l'établissement d'un passage d'eau, jusque dans
la province de Québec, et de le fusionner avec toute ligne de
chemin de fer de cette province, et aussi de prolonger le dit
chemin de fer dans une direction sud jusqu'à quelques points
sur la baie de Quinté qui pourront être jugés à propos ;

ligne de et de construire et faire fonctionner une ligne de télé-
télégraphe. graphe le long du dit chemin de fer et d'aucun de ses

embranchements ; et d'acquérir des terrains et lots de grève
dont l'étendue totale ne devra pas excéder, dans la ville de
Napanee, vingt acres,-dans le village de Newburg, cinq
acres,-dans le canton de Campden Est, trente acres,-et dans
tout autre canton où passera le chemin de fer ou aucun de

Etendue des ses embranchements, dix acres, en sus des terrains exigés
terrains pour la chaussée, la construction et l'entretien des stations,limitee' dépôts, courbes, voies d'évitement, quais ou jetées néces-

saires.

Largeur de la 4. La voie du chemin de fer aura une largeur de pas
voie, moins de trois pieds.

Capital social 5. Le capital social de la compagnie sera de sept cent cin-
et actions. quante mille piastres (lequel capital pourra être augmenté

en la manière prescrite par l'Acte des chemins de fer),
divisé en quinze mille actions de cinquante piastres cha-
cune, et formé par les personnes et corporations qui pour-
ront devenir actionnaires de la compagnie ; et les fonds ainsi

leur emploi. obtenus seront d'abord employés au paiement de tous hono-
raires, dépenses et déboursés faits pour obtenir la passation
du présent acte et pour faire exécuter des tracés, plans et
devis estimatifs se rattachant à la construction; et ce qui
restera alors de ces fonds sera appliqué à la construction, à
l'équipement et achèvement du chemin de fer et autres ob-

jets
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jets nécessaires; et jusqu'à ce que ces dépenses préliminaires Depenses
aient été payées à même le capital social, la municipalité préliminaires.
de tout comté, ville, canton ou village situé sur la ligne de ces
travaux pourra, à même ses fonds généraux, payer sa juste
part de ces dépenses préliminaires; et si telle municipalité
l'exige, la somme qu'elle aura ainsi payée lui sera remboursée
à même le capital social de la compagnie, ou lui sera comptée
comme paiement sur les actions.

6. Dans les dix jours qui suivront sa souscription au Premier ver-
capital social, chaque actionnaire sera tenu de faire, dans seen sur
quelque banque incorporée, qui sera désignée par les direc- a
teurs, un versement de dix pour cent sur la somme par lui
souscrite, et de le faire inscrire au crédit de la compagnie.

7. Les directeurs en exercice pourront ensuite faire des Appeis de
appels de versements, selon qu'ils le jugeront à propos, pourvu versements.
qu'aucun des versements demandés n'excédera dix pour cent
de la somme souscrite par chaque actionnaire, et qu'il s'écou-
lera un intervalle d'au moins trente jours entre deux appels
de versements successifs.

S. Il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus Les actions
d'accepter le paiement intégral des actions de tout souscrip- ourront être

teur, lors de leur souscription, ou en tout - temps ayant d entier.
faire une demande de versement définitif sur ces actions, et
d'accorder telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront à
propos et raisonnable, et de donner alors à chaque souscrip-
teur un certificat d'actions pour le chiffre total des actions
souscrites.

9. Dès que des actions au montant de vingt-cinq mille Première
piastres du capital social de la compagnie auront. été sous- assebe des

crites, et que dix pour cent en auront été versés dans quelque
banque incorporée ayant un bureau dans la ville de Napanee
(qui n'en seront retirés pour aucune considération, sauf pour
les besoins de la compagnie), les directeurs convoqueront
une assemblée générale des souscripteurs au dit capital social
qui auront ainsi opéré le versement de dix pour cent, à l'effet
d'élire des directeurs de la compagnie.

10. Si les directeurs provisoires négligent de convoquer convocation
cette assemblée dans les trois mois après que le montant sus- senbIa e
dit du capital social aura été souscrit, et que dix pour cent négligence
en auront été versés, cette assemblée pourra être convoquée des direc-

par cinq actionnaires qui auront ainsi versé dix pour cent et
qui auront souscrit entre eux au moins cinq cents piastres du
capital social, et qui auront effectué tous les versements de-
mandés.

Il1. Dans l'un ou l'autre cas, avis de la date et du lieu de cette Avis de
assemblée générale sera donné par annonce publiée dans la l'azsemble.

Gazette
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Gazette du Canada et dans un journal publié dans la ville de
Napanee, une fois par semaine pendant quatre semaines au
moins, et cette assemblée se tiendra dans la ville de Napanee à

Elections des l'endroit et à la date indiqués dans l'avis; et à cette assembléedirecteurs. générale, les souscripteurs au capital social réunis, qui auront
ainsi payé dix pour cent de leurs souscriptions, avec tels fondés
de pouvoirs qui seront présents, choisiront neuf personnes
pour être directeurs de la compagnie; ils pourront aussi faire
ou adopter tels statuts, règles ou règlements qu'ils jugeront
à propos, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le
présent acte.

Assemblées 12. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action-
gnales. naires de la compagnie se tiendra à tel lieu et à tel jour et ànaueues, telle heure que pourront prescrire les règlements de la com-

pagnie, et avis préalable d'au moins quatre semaines de cette
assemblée sera donné dans la Gazette du Canada et une fois
par semaine pendant quatre semaines dans quelque journal
publié dans la ville de Napanee.

Assemblées 13. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de
générales la compagnie pourront avoir lieu à tels endroits, à telles

dates, de telle manière, et pour les fins que pourront pres-
crire les statuts de la compagnie, et avis de ces assemblées
sera donné de la manière prescrite par la section immédiate-
ment précédente.

Votes sur les 14. Chaque porteur d'une ou plusieurs actions du capital
actios. social aura, à toute assemblée générale des actionnaires,

droit à un vote pour chaque action qu'il possédera ; et
Proviso: tous nul actionnaire n'aura le droit de voter sur aucune ques-
Mentvsent tion à moins qu'il n'ait effectué tous les versements demandés
être opérés. sur les actions au sujet desquelles il voudra voter, au

moins une semaine avant le jour fixé pour l'assemblée.

Eligibilité 15. Nul ne sera éligible comme directeur par les action-
des direc- naires s'il n'est porteur d'au moins dix actions de la compa-
lears. gnie, et s'il n'a opéré tous les versements demandés sur ces

actions.

Qiorum. 16. Toute assemblée des directeurs de la compagnie,
régulièrement convoquée, à laquelle pas moins de cinq direc-
teurs seront présents, pourra exercer tous les pouvoirs par le
présent conférés aux directeurs.

La compa- 17. La compagnie pourra recevoir de toutes personnes ou
gnie pourra corporations municipales ou politiques autorisées à les faire

acevoir des ou donner, des bonis ou dons de deniers ou garanties de
deniers, pour aider à la construction, l'équipement et
l'entretien du dit chemin de fer et de ses embranchements,
lesquels seront employés en conséquence.

1S.
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]S. Tout conseil d'une municipalité qui aura donné de Les munici-
l'aide, sous forme de boni, au dit chemin de fer ou à ses paltés qui
embranchements, au montant d'au moins vingt mille pias- pourront élire
tres, aura droit, pendant la construction du chemin de fer undreteur
sur le territoire de la municipalité, mais non après, de construction.
nommer annuellement une personne comme directeur de
la compagnie, et cette personne sera directeur -de la com-
pagnie en sus de tous les autres directeurs autorisés par
le présent acte, par l'acte général des chemins de fer ou
par tout autre acte : mais telle municipalité n'encourra
aucune responsabilité par suite de la nomination de tel
,directeur.

19. Les directeurs de la compagnie pourront, de temps à Les direc-
autre après avoir au préalable obtenu l'autorisation des action- r®n" pou,"r
naires à une assemblée générale spéciale convoquée à cet effet, des bons, du
émettre des bons au montant de toute somme n'excédant c°ns®nte
pas cinq mille piastres par mille de voie ferrée, alors achevé actionnaires.
ou en construction, qui seront faits et signés par le
président ou le vice-président de la compagnie et contre-
signés par le secrétaire-trésorier, et revêtus du sceau de
la compagnie, dans le but de prélever des fonds pour
l'exécution de l'entreprise; et ces bons seront, sans enregig-
trement ou transport formel, reçus et considérés comme
première créance et charge privilégiée contre l'entre-
prise et les propriétés immobilières de la compagnie, y
compris son matériel de roulement et d'équipement, qu'elle
possédera alors et qu'elle pourra acquérir par la suite; et
chaque porteur de bons sera réputé créancier hypothécaire
au prorata avec tous les autres porteurs de bons sur l'entre-
prise et les propriétés de la compagnie comme susdit ;
pourvu toujours que si en aucun temps l'intérêt sur cesbons Proviso:
reste impayé et en souffrance, alors, à la prochaine assemblée gratdes por-
générale annuelle de la ,compagnie, tous les porteurs de teurs de bons

bons auront et posséderont tous les droits, priviléges et qua- Ii,.rCt est
lités pour devenir directeurs, et pour voter, .qu'ils auraient pas payé.
eus comme actionnaires, à la condition que ces bons et tous
transferts de ces bons aient été préalablement enregistrés de
la manière prescrite pour l'enregistrement des actions ; et il
sera du devoir du secrétaire de la compagnie de les enregis-
trer sur demande à cet effet par leurs porteurs; tous ces
bons, débentures, hypothèques et autres garanties, ainsi que Les bons
leurs, coupons et certificats d'échéance d'intérêt, respective-faitpayab
ment, pourront être faits payables au porteur et transférables au porteur.
par délivrance, et tout porteur de ces valeurs ainsi faites
payables au porteur pourra en poursuivre en justice le
recouvrement en son propre nom.

20. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La.compa-
partie à des billets promissoires et lettres de change pour des enenpur-
sommes d'au moins cent piastres ; et tout tel ý billet pro- tie à des

billets pro-missoire fait ou endossé par le président ou le vice-président de misirs

1879.
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la compagnie, et contresigné par le secrétaire-trésorier de
la compagnie, avec l'autorisation d'un quorum des direc-
teurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait comme
susdit, sera censé avoir été dûment fait avec l'autorisation
nécessaire, jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas
nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compa-
gnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change; et le
président, vice-président ou secrétaire-trésorier de la com-
pagnie ne seront individuellement exposés à aucune res-
ponsabilité quelconque à l'égard de tels billets promissoires
ou lettres de change, à moins qu'ils n'aient été émis sans la
sanction et autorisation des directeurs, tel que ci-dessus pres-

Proviso. crit; pourvu toujours que rien de contenu dans la présente
section ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun
billet ou lettre de change payable au porteur ou destiné à
être mis en circulation comme argent ou billet de banque.

Certains ver- 21. Les directeurs provisoires ou ceux élus par les
sements pour- actionnaires pourront payer ou convenir de payer en
ront être faits pyr cnei ae
au moyen actions acquittées, ou en bons de la compagnie, telles
d'effets ou sommes qu'ils jugeront à propos, aux ingénieurs ou entrepre-
-bons. neurs, ou pour les expropriations ou les matériaux, l'outil-

lage ou le matériel roulant.

Tout un lopin 22. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
de terre curer des terrains pour les stations ou sablounières, ou pour

chuert eê er- la construction, l'entretien ou l'usage du chemin de fer, si,
tains cas. en achetant tout un lot ou lopin de terre sur lequel doit

passer le chemin de fer, la compagnie peut l'obtenir à
un prix plus raisonnable et à des conditions plus avan-
tageuses qu'en n'achetant que le terrain nécessaire à la voie
seulement, elle pourra acheter, avoir et posséder ces terrains,
et les utiliser, ainsi que le droit de passage pour y avoir accès,.
aux fins susdites s'ils sont séparés de sa voie ferrée, et elle
pourra les revendre en tout ou en partie, de temps à autre,,
selon qu'elle lejugera à propos; mais les dispositions compul-
soires de l'Acte des chemins de fer ne s'appliqueront pas à la.
présente section.

La compa- 23. La compagnie aura le pouvoir de construire, acheter,.
gnie pourra noliser et exploiter des bateaux à vapeur et autres embarca-
avoir des
bateaux tions sur tout lac, rivière ou cours d'eau près duquel passera.
vapeur. ou auquel touchera le chemin de fer ou aucun de ses embran-

chements, pour faciliter le trafic de la voie ferrée ou d'aucun
de ses embranchements.

Elle orra 24. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrange-
faire des ment avec toute autre compagnie de chemin de fer incor-
arrange-
nents avec porée ou qui sera incorporée, de l'une ou l'autre des provinces
d'autres corn- de Québec ou d'Ontario, ou du Canada, pour lui louer, le dit
pagnies. chemin de fer ou quelque partie on embranchement du dit

chemin



C. F. de Napanee, Tanworthk, etc., etc Chas. 67,68.

chemin de fer, ou son usage, en tout temps et pour toute pé-
riode, ou pour louer ou affermer tout chemin de fer ou partie ou
embranchement de chemin de fer de telle autre compagnie, ou
pour son usage, et pour toute période de temps, ou pour louer
ou affermer comme locataire ou locateur des locomotives, ten-
ders, chars ou autre matériel roulant ou propriétés mobilières,
avec la sanction ci-dessous mentionnée, et généralement de
faire des arrangements ou conventions avec toute autre compa-
gnie relativement à l'usage, par l'une ou l'autre ou par les
deux compagnies, du chemin de fer, ou du matériel roulant, ou
des propriétés mobilières de l'une ou l'autre, ou des deux, en
tout ou en partie, ou touchant tous services qui seront rendus
par une compagnie à l'autre, et la compensation pour ces ser-
vices; et tous tels baux, arrangements et conventions seront
valides et obligatoires et seront mis à effet par toutes cours
de droit ou d'équité, selon leurs termes et teneur; pourvu
que tous tels baux, arrangements et conventions aient été
au préalable sanctionnés par la majorité des votes à des
assemblées générales spéciales des actionnaires convoquées
dans le but de les pi-endre en considération respectivement,
après avis régulier donné tel que ci-dessus prescrit.

25. Le chemin de fer devra être commencé dans les trois Commence-
années, et terminé dans les dix années de la passation du ment et ach;-

vement des
présent acte, et à défaut de ce faire, les pouvoirs par le travaux.
présent conférés cesseront absolument, à l'égard de la partie
de la voie ferrée qui sera alors incomplète.

CHAP. 68.

Acte pour étendre les pouvoirs de la Compagnie du
Télégraphe de la Puissance et pour amender de nou-
veau l'acte qui incorpore la dite Compagnie.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

C ONSIDÉRANT que la- Compagnie du Télégraphe de la Préambule.
Puissance a demandé, par sa pétition, que les pouvoirs

de la compagnie soient étendus à toutes les parties du
Canada, et que son' acte d'iicorporation, trente-quatre Vic-
toria, chapitre cinquante-deux, soit amendé ; et qu'il est à 34 v., c. 52.
propos d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit •

1. Les pouvoirs, priviléges et immunités conférés à la dite Pouvoirs de
C ., ýla Cie.,eten-,Compagnie dans et par le dit acte passé en la trente-quatrième das e ete

année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-deux, et Canada.
tous

1879.
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tous les actes qui l'amendent seront et sont par le présent
étendus à toutes les parties et localités comprises dans les
limites de la Puissance du Canada, telle qu'elle existe
actuellement; et la compagnie pourra les exercer et, en
jouir aussi amplement et entièrement, à toutes fins et
intentions, que si les clauses et dispositions qui les lui
confèrent eussent été, lorsque le dit acte a été passé,
étendues et rendues applicables à toutes les parties du terri-
toire maintenant embrassé dans la dite Puissance.

-Section 5 2. La cinquième section du dit acte est par le présent
,amendée. amendée en y insérant après le mot " s'unir," dans, la

dixième ligne, les mots " ou de louer sa ligne ou toute partie
ou parties de sa ligne, de temps à autre ;" et en ajoutant les

Arrange- mots suivants à la dite section: " et aussi d'entrer en arran-
ments avec gements avec toute personne, bureau ou compagnie possé-d'autres com-
pagnies. dant comme propriétaire quelque ligne de communication

par téléphone, ou quelque pouvoir ou droit d'établir des com-
munications au moyen du téléphone ou autre appareil de
même nature, à tels termes et conditions, et de telle manière
que le bureau de direction pourra de temps à autre juger op-
portuns ou convenables."

Section 6 3. La sixième section du dit acte est par le présent amen-
amendée. dée en y insérant après le mot " actionnaires," les mots
Fondés de " personnellement présents eu représentés par fondés de
pouvoirs. pouvoirs à toute assemblée générale, ou à toute assemblée

générale spéciale des actionnaires convoquée à cet effet."

Assemblées 4. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de
énales la compagnie pourront avoir lieu à tels endroits dans la cité

de Toronto, et à telles époques, de telle manière et pour telles
fins que pourront le prescrire les statuts de la dite compa-
gnie, et après avis public préalablement donné au moins
quinze jours d'avance, dans deux journaux quotidiens publiés
dans chacune des cités de Montréal et de Toronto.

Assemblées 5. Il sera et pourra être loisible à vingt-cinq actionnaires
convoquées Ou plus de la compagnie, qui seront collectivement porteurs
naires. d'au moins deux mille actions du capital social, sur lesquelles

tous les versements demandés auront été opérés, de requérir
lès directeurs de la compagnie de convoquer une assemblée
générale spéciale des actionnaires de la compagnie pour
quelque fin se rattachant aux affaires de la compagnie ou les
concernant ; et si les directeurs, négligent ou refusent ;de
convoquer cette assemblée après qu'un avis par écrit de

Formule de quinze jours, les requérant de la convoquer, signé par, les
l'vs dits actionnaires, et dans lequel sera énoncé le but pour

lequel ils demandent la convocation de cette assemblée, aura
été signifié au secrétaire de la compagnie au bureau prin-
cipal à Toronto, il sera et pourra être loisible aux dits action-
naires de convoquer cette assemblée, en en donnant préala-

blement
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blement quinze jours d'avis public, sous leur signature, dans
deux journaux quotidiens publiés dans chacune des cités
de Montréal et de Toronto.

6. La dixième section du dit acte est par le présent Sec. 10 amen-
amendée en insérant après le mot " compagnie," dans la qua- dée.
trième ligne, et aux lieu et place du mot "et" qui le suit, les
mots "ou tel autre nombre d'actions plus considérable, n'ex-
cédant pas quarante, que les actionnaires prescriront de
temps à autre par résolution adoptée à toute assemblée géné-
rale annuelle ou assemblée générale spéciale, et le dit bureau
de directeurs."

CHAP. 69.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Compagnie
d'Assurance de Québec contre les accidents du feu.

[Sanctionné le 15 mai 179.]

CONSIDÉRANT que le capital social de la Compagnie Préambule.
d'ssurance de Québec contre les accidents du feu est

d'un million de piastres, divisé en deux mille cinq cents
actions de quatre cents piastres chacune, sur chacune des-
quelles actions il a été démontré que la somme de cent trente
piastres a été payée, faisant. en tout trois cent vingt-cinq
mille piastres versées sur le capital; et considérant que la
Compagnie d'Assurance de Québec contre les accidents du
feu a demandé par sa pétition que son capital social soit
réduit d'un million de piastres à cinq cent mille piastres et
qu'il soit divisé en cinq mille actions de cent piastres cha-
cune, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : - A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et- de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

:1 La troisième section de .l'acte passé en la quarante- Section 3 de
unièmeannée du règne de Sa' Majesté, chapitre trente et un, abr ée.
intitulé "'Acte pour amender et refondre tels qziarmendés les
diféents actes-concernanila Compagnie d'Assurance de Québec
cintre les accidentsdWu feu,", par laquelle son capital social est
fixé à,un million de piastres, divisé en deux mille cinq cents
actions de quatre cents piastres chacune,. sera et est. par le
présent abrogée.

2. Le capital social de la dite compagnie sera et est par le Capital so-
présent-déclaré être de cinq cent mille piastres, divisé en tia etradàita
èinq mille' actions de cent piastres chacune, lesquelles de moitié.

actions
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actions seront et sont par le présent attribuées aux porteurs
d'actions du capital social de la compagnie, dont ils seront
saisis et en possession à l'époque de la passation du présent
acte, dans la proportion de deux actions du capital social tel
que par le présent fixé et établi pour chaque action du
capital social tel que fixé par l'acte amendé par le présent
acte, ainsi possédée comme il est dit ci-haut.

Quant au 3. La dite somme de trois cent vingt-cinq mille piastres,
montant versée tel que mentionné au préambule, sera comptée comme

formant partie du dit capital réduit de cinq cent mille pias-
tres, et comme capital versé jusqu'à concurrence de ce mon-
tant, étant soixante-cinq piastres sur chaque action, et la
balance, c'est-à-dire cent soixante-quinze mille piastres,
s'élevant à trente-cinq piastres par action sur chacune des
actions par le présent réduites à cent piastres, sera payable
conformément aux dispositions de l'acte par le présent
amendé qui ont rapport aux versements à faire sur le dit

Proviso: capital; pourvu toujours que la responsabilité de la com-
quant aux pagnie ou celle de ses actionnaires, à l'égard de toute
dettes exis- police d'assurance actuellement en vigueur ou de tout autre
tantes. engagement, ne soit aucunement modifiée par le présent acte ;

mais à l'égard de ces polices ou autres engagements, cette
responsabilité sera la même que si le chiffre de cha<que action
était de deux cents piastres.

CHAP. 70.

Acte i. l'effet d'amender les actes relatifs à la " Compa-
gnie d'Assurance des Cultivateurs et des Bâtisses
isolées du Canada contre le feu," et d'en changer le
nom en celui de " Compagnie d'Assurance du Canada
contre le feu ' la Souveraine."'

[Sanctionné le 15 mai 1879.1

Préambule. (NONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance des Culti-
U vateurs et des Bâtisses isolées du Canada contre le feu a

représenté, par sa pétition, qu'elle désire obtenir certains amen-
dements et changements, ci-dessous mentionnés, aux actes rela-
tifs à la dite compagnie, devenus nécessaires pour le meilleur
fonctionnement de la compagnie, et qu'elle a demandé qu'il
s'oit passé un acte à cette fin, et qu'il est à propos d'accéder
à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

Nom changé. 1. Le nom de la dite compagnie est par le présent changé
en celui de "La Compagnie d'Assurance du Canada contre

4 2 V 1cT.
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le feu " la Souveraine,"-(Soverei.gn Fire Insurance Co»m-
pany of Canada,)-nom sous lequel la dite compagnie jouira à
l'avenir. de toutes les immunités et priviléges, et possédera
tous les droits et biens dont elle a joui ou qu'elle a possédés
jusqu'ici, et sera assujétie à toutes les obligations qui ont été
attachées à la dite compagnie sous le nom de "Compagnie
d'Ass*urance des Cultivateurs et des Bâtisses isolées du
Canada contre le feu; " et nulle poursuite maintenant pen- Poursuites,
dante, ou qui pourra être intentée après la passation du pré- etc, coti
.sent acte, au sujet de toute matière ou chose faite avant la nuces.
passation du présent acte, .ne sera annulée à raison de ce
changement de nom, mais elle pourra être continuée jusqu'à
jugement final au nom sous lequel elle aura été ou pourra être
intentée; pourvu, néanmoins, que des polices d'assurance Polices
puissent continuer d'être émises par la compagnie sous son 'mises Sous
nom actuel de " Compagnie d'Assurance des Cultivateurs et lancien nom.
des Bâtisses isolées du Canada contre le feu," jusqu'à ce
qu'elle soit prête à émettre des polices sous le nom qui lui
est par le présent assigné.

2. La huitième section de l'acte trente-quatre Victoria sec. 8 de 34
chapitre cinquante-cinq, qui incorpore la dite compagnie, est 'e,'- e'
par le présent amendée en retranchant les mots 'suivants, quant aux
dans les septième, huitième et neuvième lignes: " et nul votes-
actionnaire n'aura droit de donner plus de cent votes en vertu
de procurations dont il est le porteur."

3. Toutes les dispositions des actes relatifs a la dite Dispositions
compagnie, incompatibles avec celles du présent acte, sont ibrogétibles
par le présent abrogées ; et les autres dispositions des dits
actes,, sont par le présent modifiées et étendues, et seront
interprétées de manière à donner effet aux dispositions du pré-
sent acte, suivant leur intention et teneur.

4. La dite compagnie sera assujétie aux dispositions des La compagnie
Actes d'Assurance de 1875 et 1877," et de toute loi générale aux acte

qui pourra être passée à l'avenir, s'appliquant aux compa- d'assurance

gnies d'assurance contre l'incendie. 187. t

5. Le présent acte ne préjudiciera pas point aux droits que Certains
peuvent actuellement avoir les actionnaires individuels, avant gossauré -
sa passation.

CHAP.

Chap. 7é0. .63



6 4 Chap. 7 1. Cie. d'Assurance du Canada sur la vie. 42 Vicr

CHAP 71.

Acte pour amender l'acte qui incorpore la Compagnie
d'Assurance du Canada sur la vie.

. 1Sanclionné le 15 mai 1879]

Préambule. 10IONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance du Canada
sur la vie a représenté, par sa pétition, qu'en poursui-

vant ses opérations ,jusqu'ici, les directeurs ont distribué et
réparti entre les assurés, d'après le système de participation,
soixante-quinze pour cent de tous les profits réalisés sur
toutes les affaires de la compagnie, et que par suite de
l'accroissement des affaires de la compagnie, il est ou peut
être désirable de varier les proportions relatives dans les-
quelles ces profits devraient être distribués et répartis entre
les actionnaires et les assurés, et qu'elle a demandé un amen-
dement à son acte d'incorporation à propos du mode de
distribution et répartition des profits, et pour d'autres fins;
et considérant qu'il est opportun de faire droit à sa demande•
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Commumes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Nouvelle ré- I. Les directeurs de la dite compagnie, au lieu de conti-
partition des uier à répartir les profits réalisés dans les opérations de la
risée. compagnie, comme elle l'a fait jusqu'ici, dans les proportions.

mentionnées au préambule, sont par le présent autorisés de
faire, à leur discrétion, telle nouvelle distribution et réparti-
tion de ces profits parmi les assurés d'après le système de par-
ticipation et les actionnaires de la compagnie, à telle époque et
de telle manière qu'ils jugeront à propos, et aussi de changer
ou modifier de temps à autre les proportions relatives dans
lesquelles ces profits seront répartis et distribués entre ces.

Proviso. assurés et les actionnaires; pourvu toujours que la propor-
tion de ces profits répartis aux assurés ne sera pas inférieure
à quatre-vingt-dix pour cent de leur chiffre, et que la propor-
tion afférente aux actionnaires ne dépassera pas dix pour
cent.

Assemblée 2. L'assemblée générale annuelle de la compagnie sera.
nelle. tenue en la cité d'Hmilton à telle époque et à tel lieu que

les directeurs désigneront, et avis de cette assemblée, ainsi
Avis. que de toute assemblée extraordinaire de la compagnie, sera

donné tel que prescrit par le dit acte d'incorporation.

Partie de sec. 3. Le proviso de la septième section de l'acte d'incorpora-
18e •r oeion de la dite compagnie est par le présent abrogé.

section 19 4. La dix-neuvième section du dit acte est par le présentamendee. amendée en déclarant que toutes les polices, les contrats,
valeurs,
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valeurs, actes et écrits touchant ou concernant les affaires de
la dite compagnie, seront à l'avenir signés et exécutés par le
président ou le vice-président, ou, dans le cas d'absence ou
de décès de tous deux, par un directeur de la compagnie, et
aussi par Le secrétaire-ou tel autre officier exécutif de la com-
pagnie alors en charge, que les directeurs pourront désigner
de temps à autre.

5. Les directeurs pourront de temps à autre établir des Nouveaux
agences et succursales en Canada ou ailleurs, et, en sus des PO 'rea
pouvoirs qui lui sont conférés à cet égard par son acte d'incor- blissement
poration. pourra placer ses fonds dans les effets publics dagences et

du Canada, ou d'aucune des provinces du Canada, ou de la lus fonds.
Grande- Bretagne et d'Irlande, ou de tout Etat ou pays étran-
ger; mais il ne sera placé dans les effets publics de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou d'aucun Etat ou pays
étranger, aucune somme plus élevée que celle qui pourra
être nécessaire pour satisfaire aux exigences de tel Etat ou
pays étranger et permettre à la compagnie d'y poursuivre ses
opérations par ses agences qui y ont été ou pourront y être
établies.

6. Les directeurs de la dite compagnie sont par le présent Le nombre

autorisés à réduire, par résolution qu'ils pourront adopter de p®duretaeurs
temps à autre, le nombre des directeurs de la compagnie à réduit.
un chiffre non inférieur à douze ; pourvu toujours que cette Proviso.
résolution n'aura nulle force ni effet à moins et avant qu'elle
n'ait été confirmée par une majorité des actionnaires à une
assemblée générale annuelle ou à quelque assemblée extraor-
dinaire spécialement convoquée à cet effet; pourvu de plus Proviso.
que jusqu'à ce que le nombre des directeurs ait été ainsi
réduit à douze, il ne sera pas obligatoire pour les actionnaires
d'élire un nouveau directeur en remplacement de tout direc-
teur qui pourra décéder, résigner sa charge ou devenir incapa-
ble ou incompétent à'agir comme directeur, et que lorsque
le nombre des directeurs sera ainsi réduit, alors, aux assem-
blées générales, les trois directeurs dont les noms figureront
en tête de la liste des directeurs seront censés sortir de
charge, et trois actionnaires seront élus pour agir comme
directeurs durant les quatre années suivantes ; et la cin-
quième section du dit acte d'incorporation est par le présent Se-. 5 amen

amendée en conséquence. de.
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CHAP. 72.

Acte pour amender l'Acte d'incorpqration de l'Associa-
tion d'Assurance sur la Vie " la Confédération "

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

Préambule. ONSIDÉRANT que l'Association d'Assurance sur la Vie
c " la Confédération" a demandé, par sa pétition, qu'il
soit fait certains amendements à son acte d'incorporation,

34 V., c. 54. trente-quatre Victoria, chapitre cinquante-quatre, et à
37 V., c. 88. l'acte trente-sept Victoria, chapitre quatre-vingt-huit, qui

l'amende, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, dé-
crète ce qui suit :-

Parag. 5 de 1. Le cinquième paragraphe de la treizième section du dit
sec. 13 de 34 acte en premier lieu cité, intitulé " Acte pour incorporer l'As-
V. c. 64, abro- sociation, d'Assurance sur la Vie dite de la Confédération," est

par le présent abrogé, et le suivant y est substitué:-

Nouveau "5. Elle aura aussi le droit de porter au débit des por-
paragraphe. teurs de polices d'assurance comportant participation dans
Quant aux les profits, respectivement, une proportion des pertes éprou-polices de tpre
participation. Vées par la compagnie jusqu'à concurrence des profits portés

à leur crédit durant la période quinquennale courante, si les
pertes le nécessitent ; mais la responsabilité des porteurs de
ces polices, comme tels, ne sera ni autre ni plus grande que
celle exprimée par les conditions de leurs polices."

Section 21 2. La vingt-unième section du dit acte d'incorporation est.
amendée par le présent amendée en y ajoutant, après le mot " Puis-
quant au
placement sance," dans la onzième ligne de la dite section: " ou dans ou
des fonds. sur les polices de la dite Association d'Assurance sur la Vie

dite de la Confédération, ou quelqu'une ou plusieurs d'entre
elles, ou sur la garantie des dites polices ou de quelqu'une
ou plusieurs d'entre elles, qu'elles soient transférées abso-
lument ou conditionnellement, ou par cession sous forme'
de gage ou d'hypothèque sur ces polices à la dite Associa-
tion en son nom de corporation, ou à tout officier de
la dite Association ou à toute autre personne en fidéicommis
pour la dite Association, ou dans ou sur les fonds et effets
publics appelés consolidés, débentures, bons ou autres valeurs
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, ou des
Etats-Unis d'Amérique, ou de quelqu'un des dits Etats ; " et
la dite section se lira et sera interprétée comme si les dits

Proviso mots y étaient insérés et en faisaient partie; et la dite section
ajouté. est de plus amendée en insérant après le mot " l'Association,"

dans la treizième ligne, les mots " ou au nom des fidéi-
commissaires
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commissaires pour l'Association comme susdit; " et la dite
section est de plus amendée en insérant après le mot " partie,"
dans la vingt-cinquième ligne de la dite section, le proviso
suivant: " pourvu toujours que tout tel placement fait dans
le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou dans
les Etats-Unis d'Amérique, ou aucun des dits Etats, n'excé-
dera pas le montant qu'il est nécessaire de placer dans ce
pays ou ces Etats afin de se conformer à la loi, s'il en est, de
tel pays ou Etats, exigeant un pa: eil placement avant que la
dite Association puisse y faire des opérations; " et la dite
section se lira et sera interprétée comme si ces mots y étaient
insérés et en formaient partie.

3. Si l'intérêt possédé par une ou plusieurs personnes, soit Disposition
dans une ou plusieurs actions du capital, soit dans quelque relativeàIl
police, bonus, dividende ou autre. obligation de l'association, d'action par
a été ou vient à être transmis par le décès, la banqueroute ou décès, bn
l'insolvabilité de la personne ayant un tel intérêt, ou par son mariage.
mariage, si cette personne est une femme, ou de tout autre
manière légale, sauf par transfert opéré sur les livres de
l'association,-les directeurs ne seront tenus ni de permettre
inscription de transfert en suite de cette transmission, sur
les livres de l'association, ni de reconnaître autrement cette
même transmission, avant qu'une déclaration écrite, énon-
çant la nature de la transmission, et faite et signée par la
personne ou les personnes prétendant droit en vertu de cette
transmission, ainsi que par le précédent propriétaire des
actions, s'il est vivant et s'il a le pouvoir de ce faire, ait été
déposée entre les mains du gérant de l'association et admise
par les directeurs; et si la déclaration paraissant ainsi faite
et signée porte en outre l'avoir été devant un notaire public,
-un juge de cour d'archives, ou un maire de cité, ville, bourg
ou autre lieu, ou devant un consul ou vice-consul anglais ou
autre représentant accrédité du gouvernement anglais en
pays étranger, les directeurs pourront, en l'absence d'avis
actuel et direct de toute réclamation contraire, donner entière
créance à cette déclaration; et à moins que le prétendant
droit au transfert ne leur paraisse pas offrir une satisfaisante
garantie, ils permettront l'inscription sur les livres de l'asso-
ciation du nom de la personne prétendant ce droit en vertu
de la transmission susmentionnée."

4. Si cette transmission s'est opérée ou vient à s'opérer en Et quant à
vertu d'un acte ou instrument testamentaire, ou par suite de leur tranm-

décès ab intestat,-l'acte probatif du testament, les lettres hrtae..
d'administration, l'acte de curatelle, ou le testament dit testa-
mentaire, le testament datif expede, ou tout autre document
judiciaire ou officiel portant attribution, soit du titre de jouis-
sance ou de fidéicommis, soit de l'administration ou surveil-
lance des biens meubles du décédé, par une cour compétente
du Canada, de la Grande-Bretagne, de l'Irlande ou autre
partie des domaines de Sa Majesté, ou d'un pays étranger,-

voL. 1--5 oit
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ou une copie authentiquée ou un extrait officiel d'un tel
document, seront présentés, en même temps que la déclara-
tion susmentionnée, au gérant et déposés entre ses mains ; et,
les directeurs seront suffisamment fondés et autorisés par le'
fait de cette production et dépôt à payer le montant ou la
valeur de toute police, bonus, dividende ou autre obligation
ou action, ou à opérer ou permettre le transfert de toute obli-
gation, police, bonus, dividende ou action, en vertu ou en
conformité de l'acte probatif, des lettres d'administration
ou autre document ci-dessus énoncé, encore que l'acte proba-
tif, les lettres d'administration ou autre titre puissent n'avoir
das été prouvés ou obtenus en Ontario.

CHAP. 73.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Mutuelle
de l'Amérique du Nord, sur la vie.

[Sanctionné le 15 mai 1879]

Préambule. (ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
J ont demandé, par pétition au Parlement de la Puissance

du Canada, qu'une compagnie soit incorporée sous le nom ci-
dessous mentionné, dans le but de permettre aux requérants et
à leurs associés de poursuivre les opérations d'assurance dans
les différentes branches ordinairement connues sous le nom
d'assurance sur la vie, et qu'il est à propos d'accéder à leur
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Certaines 1. L'hon. D. A. Macdonald, l'hon. George Brown, l'hon.
personnes Edward Blake, l'hon. A. Mackenzie, W. H. Howland, écr.,incorporce. Walter S. Lee, écr., J. K. Kerr, écr., Larratt W. Smith, écr.,

John L. Blaikie, écr., et George Greig, écr., ainsi que toutes
les personnes qui sont actuellement ou deviendront à l'avenir
membres de la compagnie par le présent constituée, et leurs
administrateurs, exécuteurs testamentaires et ayants-cause
respectifs, seront et sont par le présent établis, constitués et
déclarés corps politique et corporation sous le nom de " Coin-

Nom et opéra- pagnie d'Assurance Mutuelle de l'Amérique du Nord, sur
on ae, la vie,"-(North Anerican Mutual Life Insurance Company),

-et elles pourront légalement exécuter des contrats d'assu-
rance avec toutes personnes ou corporations, sur la vie, ou se
rapportant à toute éventualité, perte ou risque, se rattachant
de toute manière à la vie,-accorder, vendre, ou acheter des
annuités,-accorder des dotations,--acquérir des droits éven-
tuels, résultant de survivance ou réversion, et généralement

poursuivre
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poursuivre toutes les opérations se rattachant aux éventua-
lités de la vie, d'ordinaire poursuivies par les compagnies
-d'assurance sur la vie, y compris les réassurances.

2. Avant de commencer les opérations et d'émettre des Fonds de
polices, un fonds de garantie de cent mille piastres devra être grantie à
souscrit (lequel fonds pourra être augmenté jusqu'à un million
de piastres), divisé en actions de cent piastres chacune, et
les directeurs provisoires devront avoir reçu et accepté des
demandes d'assurance pour au moins cent mille piastres ; et
dès que ce fonds de garantie aura été souscrit, que telles
demandes d'assurance auront été reçues, et que l'on se sera
conformé aux prescriptions de " l'Acte d'Assurance Refondu,
1877," et de tous actes qui l'amendent, il pourra être procédé
à l'organisation de la compagnie, à l'élection du premier
bureau de directeurs et à l'entrée en opérations; pourvu qu'au- Provisoauaentti. quant à Boncune augmentation du fonds de garantie ne pourra avoir augenta-
lieu sans avoir au préalable été soumise à la sanction d'une tion.
majorité des souscripteurs au fonds de garantie présents à une
assemblée spéciale de ces souscripteurs et tenue à cette fin.

3. Le fonds de garantie ainsi souscrit servira au paiement Objet et na-
des pertes, et il pourra être employé aux objets de la compa- tre dlu fonds
gnie de telle manière et dans telle mesure que les directeurs de arntie.
établiront par règlement ; le dit fonds de garantie sera
rachetable par la compagnie au moyen des surplus accumu-
lés, à telle époque et à telles conditions que pourra arrêter
une majorité des membres présents à une assemblée générale
convoquée à cette fin, ou à une assemblée générale annuelle
de la compagnie ; et jusqu'à ce que ce rachat soit opéré, les Intérêt.
directeurs pourront payer aux souscripteurs de ce fonds
un intérêt sur les versements faits, à tel taux qui pourra être
fixé par les directeurs ; et une fois le rachat du fonds de ga- Rchat.
rantie opéré, tout le revenu et tous les profits de la compagnie
appartiendront exclusivement aux assurés et seront des
lors partagés entre eux dans telle proportion et à telles dates
que les directeurs fixeront ; pourvu que le rachat du fonds Proviso.
.de garantie ne puisse être effectué tant que ne sera pas fait
le dépôt complet exigé par " l'Acte d'Assurance Refondu, 1877,"
et tout acte qui l'amende.

4. Les personnes ci-dessus nommées sont constituées Directeurs
-directeurs provisoires pour l'organisation de la compagnie, voru et
et quatre d'entre elles formeront un quorum suffisant pour la Pouvoirs.
gestion des affaires; elles ouvriront des livres pour la sous-
cription du fonds de garantie de cent mille piastres, et elles
ouvriront aussi des livres pour l'inscription de demandes
d'assurance, qui sera effectuée par la compagnie; et aùssitôt Assemblée
que le fonds de garantie aura été souscrit, et que des p°,"paee
demandes d'assurance auront été reçues et acceptées au directeurs.
montant de cent mille piastres, les directeurs provisoires
convoqueront une assemblée des souscripteurs au fonds de

garantie
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garantie et des personnes qui auront fait ces demandes
d'assurance, afin de procéder à l'élection du premier bureau
de directeurs; et à cette assemblée, tous ceux qui auront
demandé une assurance auront droit à un vote par chaque
somme de cinq mille piastres d'assurance qu'ils auront
demandée, et chaque souscripteur au fonds de garantie pour
cent piastres ou plus aura droit à un vote par chaque somme
de cent piastres souscrite par lui.

Qui pourra 5. Tout individu ou toute corporation qui sera porteur
être membre légal ou bénéficiaire d'une police d'assurance de la compagnie,de la compa- M
guie. ou souscripteur au fonds de garantie ci-dessus mentionné, et

qui aura acquitté toutes les primes échues ou les versements
demandés à cet égard respectivement, sera membre de la
compagnie, et aura droit à tous les avantages en résultant
sous les dispositions du présent acte et des règlements de la
compagnie.

Des règle- 6. Les directeurs provisoires ou les directeurs à élire pour-
ments pour- ront passer des règlements dans le but d'atteindre les objetsront être prvsprl0asl u aLîuelsojt
faits. prévus par le présent acte et pour l'organisation, le maintien

et la gouverne de la compagnie, ainsi que pour l'emploi de ses
fonds et profits tel que par le présent prescrit, et ces règlements
pourront, de temps à autre, être modifiés et amendés par les
directeurs, et les règlements ainsi légalement faits, confor-
mément aux objets du présent acte, et non incompatibles
avec la loi, seront légaux et obligatoires jusqu'à ce qu'ils

Proviso quant soient modifiés, amendés ou révoqués;. pourvu toujours que
A leur duree. tous tels règlements ne seront valides et obligatoires que

jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle de la com-
pagnie, à moins qu'ils ne soient alors approuvés par cette -
assemblée, et ils auront ensuite pleine force et vigueur tels.

Proviso. qut'ainsi approuvés ou modifiés à cette assemblée ; et pourvu
de plus que ces règlements ne soient pas incompatibles avec
les dispositions du présent acte.

Premier bu- 7.. Le premier bureau des directeurs de la compagnie se-
recee'rs composera de pas moins de sept ni de plus de vingt-cinq
quorum, 'ré- directeurs, quatre desquels formeront un quorum, et l'un de
sident, éligi- ces directeurs sera élu président et un autre vice-président
bilite. par les autres ; ceux des requérants ci-dessus nommés, ou

telles autres personnes nécessaires pour compléter le bureau
qui se rendront éligibles comme directeurs en souscrivant au
moins deux mille piastres au fonds de garantie, ou qui auront
demandé une police d'assurance de la compagnie, et signé
une déclaration ou un engagement à cet effet pour une somme
de pas moins de cinq mille piastres sur une police sur la
vie, auront droit, après avoir été élus à la majorité des votes
des membres ayant droit de vote à la première assemblée
générale, d'agir comme directeurs de la compagnie dans le
premier bureau au siége principal de la compagnie, et de conti-
nuer à agir en telle capacité, s'ils continuent à être éligibles,

pendant
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pendant un an suivant immédiatement l'organisation de la
compagnie; et ils prépareront les règlements relatifs à l'admi-
nistration de la compagnie, tel que par le présent prescrit.
L, bureau des directeurs pourra nommer un directeur-gérant Directeur-
et tous les autres officiers de la compagnie, et pourra nommer gerant
des sous-bureaux et agents, et les destituer et remplacer
chaque fois qu'il se produira une vacance. Lorsque le terme Election au
pour lequel le premier bureau de direction aura été nommé scrutin.
sera expiré, les directeurs seront annuellement élus au scru-
tin ; et si quelque directeur refuse d'accepter la charge, Vacances,
décède ou devient autrement incapable de la remplir, les c°mmen
autres directeurs choisiront un membre éligible de la com- remplies.
pagnie pour le remplacer, lequel restera en charge jusqu'à
la prochaine assemblée générale annuelle seulement, à moins
qu'il ne soit réélu.

8. Les directeurs pourront nommer parmi eux des comités comités de
revêtus de tels pouvoirs et chargés de remplir tels devoirs directeurs.

que les directeurs pourront de temps à autre leur conférer et
imposer, mais ces comités seront toujours, et à l'égard de
tous leurs actes et devoirs, sujets au contrôle du bureau de
direction.

9. Une assemblée générale de la compagnie sera convo- Assemblées
quée, une fois par année, après que la compagnie sera orga- générales
nisée et qu'elle aura commencé ses opérations, selon que les
directeurs l'ordonneront, après en avoir donné avis de pas Avis.
moins de dix jours dans l'un ou plusieurs des journaux
publiés en la cité de Toronto, à laquelle assemblée un état
des affaires de la compagnie devra être soumis. Des assem-
blées spéciales, générales ou extraordinaires pourront en tout AFsembiées
temps être convoquées par cinq directeurs ou le seront à la spciales.
demande de vingt-cinq membres, l'objet de l'assemblée étant
indiqué dans l'avis.

10. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité Bureau prin-
de Toronto, dans la province d'Ontario, ou en telle autre cité cipal et sue.
de la Puissance du Canada qui pourra plus tard être choisie curtales.
par les directeurs, mais des succursales ou sous-bureaux ou
des agences pourront être établies soit dans la Puissance du
Canada ou ailleurs, de la manière qui pourra, de temps à
autre, être fixée par les directeurs ; pourvu qu'il ne soit
effectué aucune assurance dans aucune province autre que Proviso: où
la province dans laquelle le bureau principal de la compagnie les assuran-

est ._ ces ipourrontest situé, jusqu'à ce qu'il ait été ouvert un bureau ou domi-être effec-
cile en quelque endroit dans telle province, et qu'il ait été tuées.

nommé un agent ou gérant local.

11. Chaque souscripteur au fonds de garantie aura droit, Echelle de
en personne ou par procureur, à un vote pour chaque cent votation.
piastres souscrites, après avoir opéré tous les versements
demandés; et chaque porteur de police, d'après le système

mutuel
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mutuel, sur laquelle toutes les primes dues ont été acquit-
tées, aura droit à un vote personnel pour chaque cinq mille
piastres d'assurance qu'il possédera. Nul procureur ne

Procureurs. pourra voter à moins qu'il ne soit lui-même un membre
ayant droit de vote.

Versements 12. Les directeurs auront le pouvoir de faire des demandes
auafonds de de versements aux souscripteurs du fonds de garantie, pour

les montaits et aux époques qu'ils jugeront à propos, pour
les fins de la compagnie, et d'en poursuivre et exiger le

confiscation recouvrement ; ils pourront aussi déclarer confisquées toutes
pour non les souscriptions sur lesquelles ces versements n'onît pas étépaiement' dûment payés, et les répartir de nouveau, ou les vendre,

en tout ou en partie, à toute autre personne ou personnes,
pour le bénéfice de la compagnie.

Responsabi- 13. Nul souscripteur au fonds de garantie ne sera respon-
lité des sous- sable comme souscripteur pour plus que le montant de sacripteursi et
assurés souscription, et sa responsabilité comme garant sera limitée
limitée. au montant qu'il aura souscrit comme tel garant ; et nul por-

teur de police ne sera responsable pour plus que les primes
à payer sur sa police.

Sceau social. 14. La compagnie aura un sceau social et elle pourra pour-
suivre ou être poursuivie sous son nom social.

Placement 15. Il sera permis à la compagnie de placer ses fonds en
des fonds. débentures, bons, effets publics ou autres de la Puissance du

Canada, ou sur leur garantie, ou en effets publics des provinces
composant la Puissance, ou en effets de toute corporation
municipale de la Puissance, ou sur la garantie d'actions ou
de débentures de toute société de construction, de prêt ou de
placement, ou de banques incorporées, ou sur la garantie
d'immeubles ou d'hypothèques sur des immeubles, ou sur la

Garanties. garantie de biens tenus à bail ou pour un nombre d'années,
ou de tous autres droits ou intérêts dans des immeubles ou
garanties hypothécaires sur des immeubles, dans toute pro-
vince de la Puissance, ou sur ses propres polices d'assurance
jusqu'à concurrence de leur valeur d'abandon, et de les
changer et placer de nouveau selon que les circonstances
pourront de temps à autre l'exiger ; et de prendre, recevoir
et posséder ces valeurs, en tout ou en partie, au nom collectif
de la compagnie, ou au nom des syndics pour la compagnie
nommés par les directeurs, soit pour fonds avancés ou payés
pour faire l'acquisition de ces valeurs, ou prêtés par la com-
pagnie sur la garantie de ces débentures, bons, effets, hypo-
thèques ou autres sûretés comme il est dit ci-haut ; les prêts

conditions en question devront se faire aux termes et conditions, de la
feront les manière, aux époques, pour les sommes, aux conditions de
prêts. remboursement du principal ou de l'intérêt, ou du principal

et de l'intérêt, et à tel intérêt et rapport que le bureau des
directeurs pourra de temps à autre déterminer et prescrire,

soit

42 VICT .



Cie. d'Assurance iutuelle,A. du N. Chap. 73.

soit que ces "valeurs ou sûretés soient prises absolument on
conditionnellement, ou qu'elles soient prises en paiement de
dettes dues à la compagnie ou de jugements obtenus en sa
faveur contre quelque personne ou corporation, ou en garantie
de leur paiement, en tout ou en partie.

16. La compagnie pourra posséder des immeubles qui lui Pouvoir de
hypohéqés ar voiede aratieou posséder desauront été bond fide hpmeéarese garantie ou en

transportés en paiement de dettes ou de jugements obtenus certains cas.

en sa faveur; pourvu toujours que tous les immeubles ainsi Proviso:
hypothéqués ou transportés par voie de garantie, comme il ®eteaprès

est dit ci-haut, seront vendus et cédés dans les dix années à temps.
compter de l'époque où ils seront devenus la propriété absolue
de la compagnie.

17. La compagnie pourra placer ou déposer en effets Placements
publics étrangers toute partie de ses fonds qui pourra être à rétranger.
nécessaire pour fonder ou maintenir des succursales à l'étran-
ger.

18. La compagnie pourra posséder des immeubles pour Immeubles.
son usage et occupation, et elle pourra les vendre ou
-hypothéquer.

19. Les actions des souscripteurs au fonds de garantie seront Transfert des
transférables sous la sanction et d'accord avec les règle- actions.
ments ; mais la compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'ex-
écution d'aucun fidéicommis explicite, implicite ou d'induc-
tion.

20. Les sections douze, quatorze, trente et un, trente.sept Certainessec-
-et quarante de " l'Acte du Canada relatif aux clauses de. t"V.,c.de 32

compagnies par actions, 1869," s'appliqueront au présent acte rendues ap-
et y seront incorporées, en tant qu'elles ne sont pas incom- plicables.

patibles avec les dispositions du présent acte.

21. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore et l'exer- L'acte géné-
cice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux dispositions rai d'assu-
de " l'Acte d'Assurance Refondu, 1877," et à toutes autres anera.
mesures législatives qui pourront de temps à autre être passées
sur la matière de l'assurance.

CHAP.
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CHAP. 74.

Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la Com-
pagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et de
changer son nom en celui de " Compagnie de prêt du
Manitoba> et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée.)"

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que la Compagnie de prêt et de placement
U d'Ottawa a présenté pétition pour obtenir qu'il fût

. apporté certains changements et amendements à son acte
37 v., C.104. d'incorporation,. passé en l'an trente-septième du règne de Sa

Majesté, chapitre cent quatre, et pour que le nom de la dite
compagnie fût changé ; et considérant qu'il convient de lui
accorder ce qu'elle demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Changement 1. Le nom de corporation de la dite Compagniie est par le
de nom. présent acte changé en la dénomination de "Compagnie de

prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité
limitée)"; et sous cette dénomination elle pourra procéder
en justice en demandant et en défendant devant toutes cours
et en tous lieux quelconques.

Nouvelle Cie 2. La dite Compagnie de prêt du Manitoba et du Nord-
substituée Ouest (à responsabilité limitée), ci-après appelée la Compa-

gnie, aura, possédera et continuera d'exercer tous les droits,
pouvoirs et priviléges qu'a eus, possédés et exercés jusqu à
présent la Compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, et

Obligations sera assujétie à toutes les obligations qu'avait cette compa-
maintenues. gie sous son nom primitif, aussi complètement et ample-

ment que si la dite Compagnie de prêt et de placement
d'Ottawa eût continué d'exister sous ce nom ; et toutes les
dispositions statutaires applicables à la Compagnie de prêt et
de placement d'Ottawa continueront de s'appliquer à la Com-
pagnie en tant qu'elle ne sont pas contraires aux dispositions
du présent acte ou incompatibles avec elles.

Biens et im- 3. Tous les biens meubles et immeubles, actions ou fonds,meubles de créances, droits, réclamations et priviléges de la ditel'ancienne
Cie acquis à Compagnie de prêt et de placement d'Ottawa, seront dé-
la nouvelle. sormais acquis et appartiendront à la compagnie; et tous

les actionnaires de la dite Compagnie de prêt et de placement
d'Ottawa continueront d'être actionnaires à tous égards
comme si le nom n'eût pas été changé.

Sec. 3 de 37 4. La section trois de l'acte susmentionné est par le pré-Vi. .104
abrogée, et sent abrogée et remplacée par la section suivante:
nouvelle sec.
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"3. La Compagnie est par le présent autorisée à employer tion substi-
son capital, en premier lieu, au paiement et à l'acquittement tuéee

de tous les frais et dépenses nécessités par la demande et
l'obtention du présent acte et du dit acte d'incorporation et
de toutes autres dépenses préliminaires ou y relatives; et à
placer la balance de ce capital, ou telle partie d'icelle qui
pourra de temps à autre être jugée nécessaire, de la manière
et pour les fins ci-dessous mentionnées, savoir:-

"La .Compagnie pourra prêter et avancer de l'argent sous Peut prêter
forme de prêt ou autrement, pour tels termes qu'elle jugera ®'arg% et à quelles
à propos, sur garantie de biens immeubles ou de biens tenus conditions.
à bail, ou sur les deux, ou sur la garantie d'effets publics du
Canada, ou des provinces du Canada, ou sur la garantie de
débentures d'une corporation, émises en vertu et en confor-
mité d'une autorisation statutaire, aux termes et conditions
que la Compagnie trouvera satisfaisants ou opportuns ; et
elle pourra acquérir par achat ou autrement des hypo- Acquérir des

hypothèques,.thèques sur biens immeubles ou biens tenus à bail, etc.
et des titres de créance (autres que les actions de com-
pagnies incorporées) garantis par mortgage ou hypothèque
de biens tenus en pleine propriété ou à bail, et des dé-
bentures de corporations municipales ou autres émises en
vertu d une autorisation statutaire, et elle pourra les revendre
suivant qu'elle le jugera à propos ; avec pouvoir de faire Pouvoir de
tous actes qui pourront être nécessaires pour effectuer ces recouvrer.
prêts, pour en recouvrer le remboursement, pour faire rentrer
les intérêts à échoir sur iceux, pour faire observer et accom-
plir les conditions des dits prêts, et pour appliquer les
déchéances et confiscations par suite du non-accomplisse-
ment des dites conditions ou de retard dans le paiement,-
et de donner des reçus, quittances et décharges, soit absolu-
ment ou pour le tout ou partie, et de passer les actes, trans-
ports et autres instruments nécessaires à l'exécution de
l'achat ou de la revente;-et pour toutes et chacune des fins Emploi des
susdites, et pour tous et chacun des autres objets mentionnés capitaux à ces.
ou indiqués dans le présent acte, la Compagnie pourra placer f
et employer les capitaux et les biens qu'elle aura alors entre
les mains, et les deniers qu'elle est autorisée à se procurer ou
à recevoir en sus de son capital actuel; et elle pourra faire et
autoriser tous actes, et exercer tous les pouvoirs, que les
directeurs de la Compagnie croiront nécessaires ou opportuns
de faire ou exercer au sujet des affaires de la Compagnie."

5. La quatrième section du dit acte est par le présent Sec. 4 de 37
vic., c. 104,

abrogée.abrogée. 

6, La cinquième section de cet acte est pareillement Sec. 5 abro-
abrogée ; et au lieu de ses dispositions, il est décrété que les aéerea-
directeurs pourront, à toute époque, du consentement de la une nouvelle
majorité des actionnaires présents ou représentée à une assem- eection.
blée générale, emprunter de l'argent, sur des débentures de

la
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Emprunts par la compagnie, au taux d'intérêt et aux conditions qu'ils juge-la compagnie. ront convenables; et qu'à cette fin ils pourront émettre ou
faire émettre des débentures, pour des sommes d'au moins
cent piastres ou vingt livres sterling chacune, qui pourront

Débentures à être faites payables à quelque lieu que ce soit, à ordre
émettre. ou au porteur, et auxquelles il pourra être attaché des cou-

pons d'intérêt. Les débentures seront signées par le prési-
dent, ou le vice-président, et par le gérant de la Compagnie,
et revêtues du sceau social; les coupons seront signés par
le gérant; et ces débentures et coupons seront respectivement
payables à l'époque et au lieu que les débentures et coupons

Proviso. énonceront. Pourvu qu'aucun acheteur d'une ou plusieurs dé-
bentures de la Compagnie ne soit tenu de s'enquérir de la
cause d'un tel emprunt ou de l'émission de la débenture ou
des débentures, non plus que de la validité de la résolution
autorisant l'emprunt, ni de l'objet pour lequel on l'effectue;

Proviso. pourvu aussi que le montant total des sommes à emprunter
comme susdit, n'excède jamais le chiffre de quatre-vingts pour
cent du capital social souscrit, sur lequel vingt pour cent
auront été préalablement versés.

Sec 9 abro- 7. La section neuf est par le présent abrogée et remplacée
ve sectin par la section suivante:-
substituée.

" 9. La Compagnie pourra stipuler, prendre, retenir et exiger
Quel intért tout intérêt ou escompte qui pourra être légalement pris par
exigé. les particuliers, dans toute partie du Canada, la province de

Québec exceptée, et pour les prêts faits par la Compagnie
dans la province de Québec, elle pourra demander tout taux
d'intérêt que les compagnies légalement constituées peuvent
légitimement exiger dans cette province; et elle pourra aussi
recevoir sur ces prêts un paiement annuel à titre de fonds

Fons d'a- d'amortissement pour l'extinction graduelle de ce prêt, aux
ment. conditions et de la manière que les règlements de la Com-

pagnie établiront.

Sec. n amen ;. La section onze du dit acte est par le présent amendée
dée. en substituant aux mots " cinq cent mille " les mots " deux

millions de."

Sec. 12 amen- 9. La section douze du dit acte est par le présent
dée, quant à amendée par addition à la fin de cette section de la dispo-la transmis-
sion d'ac- sition suivante:-
tions par
suite de
décès. Si le transfert soit d'une ou plusieurs actions du capi-

tal de la Compagnie, soit d'une ou plusieurs débentures
émises par la Compagnie, s'opère à raison du décès d'un
actionnaire, détenteur ou propriétaire de ces valeurs, les
directeurs seront suffisamment fondés et justifiés-par la dé-
livrance et le dépôt entre leurs mains de la vérification ou
d'une copie certifiée de la vérification du testament de cet
actionnaire, détenteur ou propriétaire décédé, ou des lettrés

d'administraion,
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d'administration, ou d'une copie certifiée des lettres d'admi-
nistration de sa succession, accordées par toute cour di Canada
ayant le pouvoir d'accorder cette vérification ou ces lettres
d'administration, ou par toute cour ou autorité de pré-
rogative, diocésaine ou particulière en Angleterre, dans
le pays de Galles, en Irlande, dans l'Inde ou dans toute
colonie britannique, ou de tout testament testamen-
taire ou testament datif expede en Ecosse-; ou si l'action-
naire, détenteur ou propriétaire décédé est mort hors des
possessions de Sa Majesté, les directeurs seront suffisam-
ment fondés et justifiés,-par la délivrance et le dépôt entre
leurs mains de la vérification du testament ou des lettres
d'administration ou d'une copie certifiée d'icelles comme
susdit ou d'un autre document de même nature ou d'une
copie certifiée d'icelui, accordés par une cour ou autorité
ayant juridiction en ces matières,-à payer tout dividende
ou à opérer ou autoriser le transfert de toute action, ou à
payer toute débenture, ou l'intérêt échu sur icelle, en vertu
et en conformité de la teneur de la vérification, des lettres
d'administration ou autre document comme susdit."

10. La section vingt-huit du dit acte est par le présent Sec. 28 amen-
amendée en substituant au mot " seront " les mots " pour- dée.
ront être," et en ajoutant à la fin les mots " ou de telle ma-
nière ou selon telle formule que la Compagnie pourra à toute
époque ordonner ou déterminer par voie de règlement."

11. La section trente-cinq du dit acte est par le préseit sec. 37 abro-
abrogée. gee-

12. La section trente-huit du dit acte est par le présent Sec. 38 abro-
abrogée et remplacée parla section suivante:- gée, et no-par a setionsuivntevelle section

substituée.

"38. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds Quand aura
social auront été souscrites, et que cinquante mille piastres lieu la pre-
auront été versées, les directeurs provisoires de la Compagnie iée pour
pourront convoquer une assemblée générale des actionnaires l'lection des

dans quelque lieu désigné en la cité de Toronto ou d'Ottawa,
en en donnant au moins vingt jours d'avertissement par
avis inséré au moins trois fois dans quelque journal quotidien
publié dans cette cité ; et à cette assemblée générale, les action-
naires présents en personne, ou représentés par procureurs, Nombre et
éliront au moins cinq et au plus treize directeurs de la chre" de,
manière et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels directeurs.
constitueront le bureau des directeurs et resteront en charge
jusqu'au troisième mercredi de janvier de l'année qui suivra
leur élection."

13. La section trente-neuf du dit acte est par le présent Sec. 39 abro-
abrogée et remplacée par la section suivante avec son para- géeet °"
graphe substituée.

"39. Les affaires de la Compagnie seront administrées Election des
par un bureau d'au moins cinq et d'au plus treize direc- dieurés

teurs, dent et d'un
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vice-prési- teurs. qui choisiront parmi eux un président et un vice-
den, pour la président, lesquels, sauf dans le cas ci-dessus prévu, occupe-
allaires. ront leurs charges pendant une année. Ces directeurs seront

des actionnaires, et ils seront élus à l'assemblée générale
annuelle des actionnaires devant avoir lieu en la cité de
Toronto, le troisième mercredi de janvier de chaque année,
ou à tel autre jour qui pourra être fixé par règlement, après
préavis d'au moins vingt jours de l'assemblée, donné de
la manière prescrite par la section immédiatement précé-

Par qui et,. dente; et la dite élection sera faite par les actionnaires qui
let sera a 1 auront opéré tous les versements demandés par les directeurs
faite. et alors échus, et qui seront présents à cette fin, soit en per-

sonne, soit par procureurs ; et toutes ces élections se feront
au scrutin, et les personnes qui auront obtenu le plus grand
nombre de suffrages à une élection seront directeurs, sauf
toutefois les dispositions ci-après; et s'il arrive à une élection

s'n y a éga- que deux ou un plus grand nombre de personnes aient un
dté e voix nombre égal de sufh·ages, de manière qu'un plus grand

nombre de personnes qu'il n'est besoin paraissent avoir été
choisies comme directeurs, alors les directeurs qui auront en
le plus grand nombre de suffrages, ou la naijorité d'entre
eux, détermineront laquelle ou lesquelles des dites personnes
ayant ainsi un égal nombre de suffrages seront directeur ou
directeurs, afin de compléter le nombre voulu; et les dits

Election du directeurs, aussitôt que possible après l'élection, procèderont
pr*sid*nt. par vote ouvert à élire deux d'entre eux pour être leurs pré-

sident et vice-président; et s'il survient en aucun temps
quelque vacance parmi les directeurs par décès, résignation,

tonanesi incapacité ou destitution pendant l'année d'exercice, telle
remphies. vacance sera remplie pour le reste de pannée par les direc-

teurs restants ou par la majorité d'entre eux, qui éliront
en remplacement un actionnaire ou des actionnaires éli-

Proviso: él- gibles à cette charge; pourvu toujours que nulle personne
des ne puisse être élue ou continuer d'étre directeur, à moins

qu'elle ne possède en son nom et pour son propre compte,
quarante actions du fonds social de la Compagnie, sur
lesquelles il aura été payé au moins vingt pour cent, et
à moins qu'elle n'ait payé tous les versements demandés sur
ses actions et acquitté toutes les obligations contractées par
elle envers la compagnie."

Changement "2. La Compagnie pourra, par voie de règlement, aug-du nombre M
des dke. menter jusqu à treize au plus le nombre de ses direc-
teur- teurs ou le réduire jusqu'à cinq; mais aucun règlement

à cet effet ne sera valable et mis à exécution qu'après avoir
été approuvé par le vote d'au moins les deux tiers en somme
des actionnaires présents en personne ou représentés par
procureurs à une assemblée générale régulièrement convo-
quée pour le délibérer.

Sec. 42 amen- 14. La section quarante-deux du dit acte est par le présent
dee. amendée par intercalation, après le mot " directeurs ", en la

ligne
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ligne quatorze, des mots " le nombre de directeurs néces-
saire pour former quorum pour la délibération des affaires. "

15. La section quarante-quatre du dit acte est par le Sec. 41 amen-
présent amendée par intercalation après le mot " directeurs," d°e.
en la première ligne, des mots " jusqu'à ce qu'il ait été autre-
ment statué par un règlement de la compagnie."

16. La section quarante-cinq du dit acte est par le présent Sec. 45 abro-
abrogée; et au lieu de ses dispositions il est décrété que les g*e® .
directeurs devront déclarer et faire des dividendes semi- iio° 8u
annuels de telle portion des profits sociaux dont la distri- d
bution sera jugée à propos par ces directeurs ou par un
quorum de ces directeurs; mais qu'avant de déclarer divi- Proviso:
dende, les directeurs pourront, s'ils le trouvent opportun a
quelque époque que ce soit, faire réserve, sur et à même les
profits de la Compagnie, de telle somme qu'ils fixeront,
dans le but de créer un fonds de réserve applicable aux
dépenses extraordinaires ou à la réalisation des objets pour
lesquels cette Compagnie est incorporée.

17. La section quarante-huit du dit acte est amendée sec. 48 amen-
par intercalation après le mot " avis " du mot " public," et dée'
par substitution aux mots " à chaque membre " des mots " au
moins dix jours avant le paiement de ce dividende."

£8. La section quarante-neuf du dit acte est par le présent Sec. 49 amer-
amendée par substitution aux mots "d'Ottawa" des mots dée.
"de Toronto."

19. La section cinquante et une du dit acte est par le sec. 51 amen-
présent amendée par intercalation, après le mot " adressée," de'
des mots " suffisamment affranchie."

20. La section cinquante-cinq du dit acte est par le pré- Sec. 55 amen-
sent amendée par substitution aux mots " à la date du jour dé*.
de tel état," des mots " au trente et unième jour du mois de
décembre précédent."

21. Sont par le présent ajoutées au dit acte les sections Sectionsajou-
suivantes -à 37V ,C. 104.

"5r. La Compagnie pourra unir, fusionner et consolider Faculté pour
son capital, ses propriétés, ses affaires et ses franchises avec e sefo
ceux de toute autre compagnie ou société incorporée ou char- ner avec une
trée pour faire le même genre d'opérations, ou de toute autre
compagnie ou société de construction, d'épargne ou de prêt même genre
qui est actuellement ou qui sera par la, suite incorporée ou d'opérationa.
chartrée ; ou pourra acheter et acquérir les biens de toute
telle compagnie ou société ; et passer avec elle tous contrats et
conventions nécessaires par la dite union, fusion ou consoli-
dation, ou le dit achat ou acquisition.

"57.
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Le contrat de "57. les directeurs de la Compagnie et ceux de telle
fusion sera autre compagnie ou société pourront passer conjointement
à assé par les
directeurs des contrat, sous les sceaux propres des deux corporations, pour
deux compa- unir, fusionner ou consolider ensemble ces dernières, ou pour
gnies. l'achat ou acquisition par la Compagnie des biens de la dite

autre compagnie ou société; déterminant au contrat-les con-
ditions de la convention, la manière de la mettre à effet, le
nom de la corporation nouvelle, le nombre de ses directeurs
et autres officiers, et qui en seront les premiers directeurs et
ofliciers, la manière de convertir le capital-actions de l'une et
de l'autre corporation en capital de la nouvelle, ainsi que
tous les autres détails que les dits directeurs jugeront néces-
saires pour accomplir la nouvelle organisation et l'union,
fusion et consolidation des deux corporations; comme aussi
l'administration et le fonctionnement ultérieurs de la
nouvelle; - ou les termes et mode de paiement des biens de
la dite autre compagnie ou société achetés ou acquis par la
Compagnie."

Le contrat de '5S. Le contrat sera soumis aux actionnaires de chacune
fusion devra de ces corporations séparément, à une assemblé,, de sesêtre soumoisie uisrat]ie l
auxacto. actionnaires qui sera tenue pour le délibérer. Des jours et
naires des lieux et des objets de ces assemblées, il sera donné avertisse-
deux compa- ment par le moyen d'avis écrits ou imprimés adressés à

chaque actionnaire des dites corporations respectives. à son
dernier bureau de poste ou lieu de résidence connu, et en
outre par voie d'avis général inséré dans un journal parais-
saut au lieu de situation du principal siége d'affaires de 1'une
et de l'autre corporation, la dite insertion se faisant une Ibis

Délibération par semaine pendant deux semaines consécutives. Le con-
des action- trat sera délibéré à ces assemblées d'actionnaires, et il y auranaires. vote au scrutin pour l'adopter ou le rejeter, chaque action

donnant droit à une voix à son porteur, et les suffrages se
donnant par le porteur en personne ou par un procureur.
Si les deux tiers des suffrages de tous les actionnaires des
dites corporations sont pour l'adoption du contrat, le secré-
taire de chaque corporation certifiera sur l'acte ce fait-là

Si la conven- sous le sceau de la corporation; au cas où la dite convention
ioetée.ap- serait ainsi approuvée aux assemblées respectives des action-

naires de chaque corporation, l'acte de convention revêtu des
dits certificats, sera déposé au bureau du secrétaire d'Etat du
Canada, et sera dès lors considéré comme le contrat et acte

son efftt. d'union, fusion et consolidation des deux corporations, ou
comme le contrat et acte d'achat et acquisition par la Compa-
gnie des biens de la compagnie venderesse, selon le cas ; et
une copie régulièrement certifiée du contrat ainsi déposé et
des certificats inscrits sur ce contrat, fera foi de l'existence
de la nouvelle corporation.

Les compa- 59 ]ès que le dit contrat et acte de fusionnenen t sera
ne for- fait et parfait confornément aux dispositions de la section

oneront précédente, et déposé ainsi qu'il y est dit, les sociétés con-
qu'une. tractantes
pagnie. tatne
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tractantes seront réputées s'être fusionnées et former une
seule corporation sous la dénomination mentionnée au dit
contrat et avec un sceau commun; et cette corporation aura
tous les droits, priviléges et franchises de chacune des dites
sociétés.

"60. Dès que l'acte de fusionnement sera parfait ainsi Propriétés,
qu'il est dit ci-dessus, les affaires, les propriétés mobilières, 'tesernt
immobilières et mixtes avec les droits et accessoires y relatifs, par racte de
les actions, mortgages ou autres sûretés, les souscriptions et fuin a
autres créances de toute nature, et les autres choses en action, d'un autre
de ces corporations ou de l'une ou de l'autre, seront réputés acte.
transférés et acquis à la nouvelle corporation sans la forma-
lité d'un autre acte ou instrument. Toutefois, les droits des Provisoquant
créanciers et les engagements de propriétés de l'une et de androits r es
l'autre de ces corporations ne recevront aucune atteinte par deux compa-
le fusionnement ; et les dettes, obligations et devoirs de l'une 9"'®·
et de l'autre passeront à la nouvelle corporation, qui sera
tenue de les acquitter tout comme s'ils avaient été contractés
par elle; pareillement nulle action on procédure, en loi ou
en équité, engagée par ou contre les dites corporations ainsi
fusionnées, ne sera empêchée ou affectée par leur fusionne-
ment; mais pour toutes les fins de cette action ou procédure
elles seront l'une et l'autre censées encore subsister, ou la
nouvelle corporation pourra leur être substituée dans cette
même action ou procédure."

22. La formule A du dit acte est par le présent amendée Fortnule A,
ainsi qu'il suit: les mots " Compagnie de prêt et de place- 104 amendée.
ment d'Ottawa " sont remplacés par les mots " Compagnîie de
prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée),"

CHAP. 75.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte portant
incorpoi ation de la Compagnie de placement et d'agence
de Londres et du Canada (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

CONSIDÉRANT que la Compav ie de placement et d'agence Préambule.
de Loùdres et du Canada (.- responsabilité limitée),

incorporée par un acte de la législature de la ci-devant pro-
vince du Canada, passé en l'an vingt-septième du règne de 27 V., e. Bo,
Sa Majesté, chapitre cinquante, lequel a été amendé par Province du

acte du parlement du Canada, passé en l'an trente-cinquième canada.
du règne de Sa Majesté, chapitre cent huit, et par acte subsé-
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quent du parlement du Canada, passé en l'an trente-sixième
du règrne de Sa Majesté, chapitre cent sept,-a présenté
pétition pour obtenir des amendements à son acte d'incorpo-
ration et de nouveaux pouvoirs et priviléges; et qu'il con-
vient de lui accorder ce qu'elle demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Les direc- 1. Si l'intérêt possédé par une ou plusieurs personnes, soit
er ee- dans une ou plusieurs actions du capital de la dite compa-

tains cas de gnie, soit dans quelque bon, débenture ou obligation non
transion payable au porteur, émis par elle sous l'autorité de la
etc., ger cinquième section du susdit acte passé en l'an vingt-septième
Une déciara- du règne de Sa Majesté, a été ou vient à être transmis partion écrite Z
établissant la le décès, la banqueroute ou l'insolvabilité de la personne
natureras ayant un tel intérêt, ou par son mariage, si cette personne estcette trans- aatu e ,e , pron s
mission. une femme, ou de toute autre manière légale, sauf par trans-

fert opéré sur les livres de la compagnie conformément aux
dispositions du dit acte et des »actes qui l'amendent,-les
directeurs ne seront tenus ni de permettre inscription de
transfert en suite de cette transmission sur les livres de la com-
pagnie, ni de reconnaitre autrement cette même transmission,
avant qu'une déclaration écrite, énonçant la nature de la trans-
mission, et faite et signée par la personne ou les personnes
prétendant droit en vertu de cette transmission, ainsi que par
le précédent propriétaire des actions, s'il est vivant et
s'il a le pouvoir de ce faire, ait été déposée entre les
mains du gérant de la compagnie et admise par les direc-
teurs ; et si la déclaration paraissant ainsi faite et signée
porte en outre l'avoir été devant un notaire public, un
juge de cour d'archives, ou un maire de cité, ville, bourg ou
autre lieu, ou devant un consul ou vice-consul anglais ou autre
représentant accrédité du gouvernement anglaisen pays étran-
ger, les directeurs pourront, en l'absence d'avis actuel et direct
de toute réclamation contraire, donner entière créance à cette
déclaration; et à moins que le prétendant droit au transfert
ne leur paraisse pas offrir une satisfaisante garantie ou que
d'autres conditions exigées par le dit acte et les actes qui
l'amendent n'aient pas été accomplies, ils permettront l'ins-
cription sur les livres de la compagnie du nom de la per-
sonne prétendant ce droit en vertu de la transmission sus-
mentionnée.

Autres docu- 2. Si cette transmission s'est opérée ou vient à s'opérer en
ments qi les vertu d'un acte ou instrument testamentaire, ou par suite de
àr reco"naire décès ab intestat,-l'acte probatif du testament, les lettres
cette trains- d'administration, l'acte de curatelle, ou le testament ditmission. testamentaire, le testament datif expede, ou tout autre docu-

ment judiciaire ou officiel portant attribution, soit du titre
de jouissance ou de fidéicommis, soit de l'administration ou
surveillance des biens meubles du décédé, par une cour com-
pétente du Canada, de la Grande-Bretagne, de l'Irlande ou

autre
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autre partie des domaines de Sa Majesté, ou d'un pays étran-
:ger,-ou une copie authentiquée ou un extrait officiel d'un
tel document, seront présentés, en même temps que la décla-
ration susmentionnée, au gérant et déposés entre ses mains;
et les directeurs, seront suffisamment fondés et autorisés par
le fait de cette production et dépôt à payer le montant ou la
valeur de tout dividende, coupon, bon, débenture, obligation
ou action, ou à opérer ou permettre le transfert de tout bon,
débenture, obligation ou action, en vertu ou en conformité
de l'acte probatif. des lettres d'administration ou autre docu-
ment ci-dessus énoncé.

3. Toutes les fois que, les directeurs auront raisonnable oas oùles
-cause de douter de la légalité de la réclamation d'une personne araient es
prétendant droit aux actions, bons, débentures, obligations, doutes rai-
dividendes, coupons ou à leur produit, la compagnie sonnable sur

7 la légalité de
pourra présenter requête à une cour supérieure de loi, ou, la réclama-
dans la province d'Ontario, à la cour de chancellerie, en 'ion.
laquelle requête elle énoncera ses doutes et priera qu'il soit
rendu ordonnance on jugement adjugeant et attribuant ces
actions, bons, débentures, obligations, dividendes, coupons
ou produit à la personne ou aux personnes y ayant légale-
ment droit; la cour aura le pouvroir d'arrêter toute action,
poursuite ou procédure formée contre la compagnie, ses direc-
teurs on officiers pour l'objet en litige, jusqu'à ce qu'elle ait
statué sur cette requête ; et la compagnie, ses directeurs et
officiers en obéissant à l'ordonnance ou jugement rendu par la
cour seront indemmes et à l'abri de toutes actions, poursuites
et demandes relativement aux matières dont il sera ques-
tion dans la dite requête et les procédures subséquentes. Provisoquant
Toutefois, si la cour trouve que les directeurs avaient aux frais.

raisonnable cause de doute, les dépenses et frais faits par
la compagnie à l'occasion et par suite de cette requête et de
ces procédures, formeront une créance privilégiée sur les
actions, bons, débentures, obligations, dividendes, coupons
ou produit, et lui seront remboursés avant qu'elle soit
obligée d'opérer le transfert ou d'y consentir, ou de payer
ces actions, bons, débentures, obligations, dividendes, coupons
ou produits à la personne ou aux personnes reconnues y avoir
droit.

4. La section six du dit acte vingt-sept Victoria, chapitre Modification
cinquante, est amendée ainsi qu'il suit: après le mot " prêts" ® l
seront insérés les mots "ou qu'elle a acquises ou pourra o.5o.
acquérir en échange de toute telle propriété immobilière ";
et après le mot "louer " seront ajoutés les suivants " échanger
pour d'autres propriétés immobilières ou pour une considéra-
tion de nature mixto."
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CHAP. 76.

Acte pour accorder certains pouvoirs à " La Société
Permanente de Construction du district

d'Iberville."

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

Préambule. 0 ONSIDÉRANT que " La Société Permanente de Construe-

Stat. Ref. B.- e tion du district d'Iberville " s'est formée en corporation,
o., e.- en la ville de St. Jean, dans la province de Québec, au mois

de décembre mil huit cent soixante et huit, en vertu des
dispositions du chapitre soixante-neuf des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada; considérant que dans l'année mil huit
cent soixante et douze, par acte passé par la législature de
la province de Québec, trente-six Victoria, chapitre soixante-
dix-huit, la dite société a acquis de nouveaux pouvoirs
pour le placement du surplus de ses fonds, soit dans les fonds
publics, soit en actions de banques, soit entre les mains de
toutes personnes actionnaires ou non de la dite société;
et considérant que par l'acte passé par le parlement du
Canada, en mil huit cent soixante et dix-sept, quarante
Victoria, chapitre cinquante, la dite société ne peut recevoir
de dépôts ni emprunter sur débentures qu'à la condition
d'avoir un capital payé de cent mille piastres; et considé-
rant que le capital payé de la dite société n'est que de
cinquante mille piastres, mais qu'elle est disposée à l'ac-
croître à cent mille piastres si on lui donne le temps néces-
saire à cet effet: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Commn-
nes du Canada, décrète ce qui suit:-

La société 1. Il sera permis à " La Société Permanente de Construc-
erut aumnap- tion du district d'Iberville," en aucun temps dans le cours

tal. d'une année à compter de la date du présent acte, d'aug-
menter son capital social à cent mille piastres, et, dans l'in-
tervalle, de faire et continuer les mêmes opérations que par
le passé avec son capital actuel payé de cinquante mille
piastres.

CHAIP. 77

Acte pour incorporer la Société Géographique de Québec.

[Sanctionné le 15 mai 1879.]

Péanibule. ( ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
) ont représenté, par pétition, qu'elles avaient avec d'autres

fondé et maintenu, pendant plus d'une année, une association
sous
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sous le nom de Société Géographique de Québec, et que les
-objets de cette société sont les suivants, savoir:-lo. De
populariser et de répandre l'étude de la science géogra-
phique et de tous les travaux qui peuvent aider à son
avancement ; 26. 1)'étudier et de faire connaître notre
pays en ce qui concerne ses forces productives, et
surtout de faire ressortir ses ressources agricoles, fores-
tières, maritimes, minérales, industrielles et commerciales,
afin d'augmenter sa richesse et le bien-être de sa popu-
lation ; 8o. D'étudier nos voies de communication d'eau
douce, de mer et de terre, et celles des autres pays, afin de
faciliter et d'étendre nos relations commerciales ; 4o. De pour-
suivre toutes espèces d'études scientifiques comprises dans la
science géographique et qui peuvent agrandir la connais-
sance générale de la terre et des formes, de la structure et des
rapports des objets et agents terrestres ; 5o. D'entrer en com-
munication avec les sociétés géographiques des autres pays,
afin de profiter de leurs recherches et de leurs travaux et de
s'assurer leur coopération à l'ouvre de la Société ; 6o. De
publier annuellement ou semi-annuellement les bulletins de
la Société, contenant les extraits des procès-verbaux de ses
réunions, les relations des travaux accomplis, ainsi que les
études, correspondances et autres documents qui pourront
paraître dignes de publication ; 7o. De former une biblio-
thèque, consistant principalement en ouvrages et cartes
géographiques ;-et considérant que les dites personnes ont
-demandé que, pour mieux atteindre les objets de la Société,
elle soit constituée en corporation ; et qu'il est à propos
de faire droit à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. L'honorable Pierre Fortin, président, l'honorable Hienri Certaines
'Gustave Joly, l'honorable Gédéon Ouimet, et H. H. Miles, p"°
LL.D., D C.L., vice-présidents; P. Sirois et E. T. Fletcher, en corpora-
secrétaires-correspondants; Jf. M. Marmette et W. C. Seaton, tion-
sous-secrétaires-correspondants; N. Legendre, secretaire-ar-
chiviste; Crawford Lindsay, sous-secrétaire-archiviste; Os-
car Dunn, bibliothécaire; Théophile Ledroit, trésorier; E. E.
Taché, E. Deville, E. Gagnon et J. C. Tardivel, membres ad-
joints du conseil ; et Sa Grandeur Elzéar Alexandre Tasche-
reau, archevéque de Québec, le très-révérend J. W. Wil-
liams, évêque de Québec, monsignor Charles F. Casault, le
très-honorable sir John A. Macdonald, l'honorable sir Nar-
-cisse Fortunat Belleau, l'honorable Andrew Stuart, l'hono-
rable P. J. O. Chauveau, l'honorable James Ferrier, l'hono-
rable T. K. Ramsay, l'honorable Louis Beaubien, l'honorable
.J. J. Ross, l'honorable J. G. Blanchet, l'honorable Théodore
Robitaille, l'honorable David E. Price, l'honorable Thomas
McGreevy, l'honorable Eugène Chinic, l'honorable C. J.
Coursol, S. J. Chalifour, Henri Delagrave, Adolphe P. Caron,
P. V. Valin, J. C. Taché, le révérend W. G. Lyster, le révé-

rend
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rend L. N. Bégin, le révérend P. J. Saucier, le révérend J.
A. Chalifour, Benjamin Sulte, A. N. Montpetit, J. M Le-
moine, J. A. Lavoie, Faucher de St. Maurice, Charles Mes-
siah, L G. Desjardins, P. R. Vallée, F. F. Rouleau, Henry
Mott, John Gale, J. U. Gregory, L. J. Joncas,« L. G. Harper,.
Siméon Lesage, G. S. Murphy, George M. Muir, Etienne
Simard, colonel Rhodes et William Wakeman, membres de la
dite Société, et telles autres personnes qui sont mainte-
nant ou pourront à l'avenir devenir membres de la dite
Société, conformément aux dispositions du présent acte et
des règlements faits sous son autorité, et leurs successeurs,
seront et sont par le présent constitués corps politique et
incorporé, sous le nom de la Société Géographique de Qué-

Nom et pou- bec; et ils pourront, en vertu de tout titre légal, acquérir et
coirs°e ai posséder, pour l'usage de la Société, toutes propriétés quel-

conques, immobilières ou mobilières, en jouir et les aliéner,,
les vendre et en disposer, en tout ou en partie, de temps à
autre, et suivant que l'occasion le requerra, et pourront acqué-
rir à ha place d'autres propriétés immobilières et mobilières ;

Proviso. pourvu, toutefois, que la valeur annuelle des dites propriétés
immobilières possédées en aucun temps ne dépasse pas la
somme de quatre mille piastres.

Quelles pro- 2. La corporation ne possédera aucune propriété, excepté
priétés la comsu
société comme susdit et celles qui pourront lui revenir des sources

ourra possé- suivantes, savoir : les contributions pour la vie, annuelles ou
er. autres des membres, les donations, et les legs faits à la corpo-

ration, et telles autres sommes d'argent on propriétés qui
pourront être acquises par et en vertu des transactions ordi-
naires de la corporation, ou qui peuvent maintenant appar-
tenir à la Société existante, et les fonds provenant des
amendes et confiscations légalement imposées par ses règle-

Proviso: ments ; pourvu, toutefois, que la Société vende et transporte
vente des toute propriété immobilière acquise par elle en vertu despropriétés
dont elle dispositions de la présente section, dans les cinq ans après
n'aura pas 1u'eH
besoin pour 'quelle l'aura acquise, à moins que cette propriété ne soit
son usage. nécessaire à l'usage réel de la Société, en vertu des dispo-

sitions de la section immédiatement précédente.

Officiers et. 3. Les intérêts et les affaires de la corporation seront adni-
leurs devoirs. nistrés par tels officiers et comités, et sous telles restrictions,

concernant les pouvoirs et devoirs de tels officiers et comités.
que, par des règlements à cet effet, la corporation pourra de
temps à autre décréter; et la corporation pourra donner à
aucun de ces officiers telle rémunération qu'elle jugera
nécessaire.

Des règle- 4. La corporation pourra faire tels règlements, n'étant pas
rmoenteour- contraires à la loi, qu'elle croira utiles à l'administration et à
faits, etc. la gouverne de la corporation, et les abroger ou amender, de.
Proviso. temps à autre, en ayant soin de toujours observer, cependant,

les formalités qui peuvent être prescrites à cette fin par tels
règlements.
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règlements ou par les règlements maintenant en vigueur, et
elle aura en général tous les pouvoirs des corporations néces-
saires aux fins du présent acte.

5. Les règlements actuels de la dite Société, qui ne Les règie-
sont pas contraires à la loi, seront les règlements de la corpo- ments actuels
ration constituée par le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient continués.
abrogés ou changés comme susdit.

6. Jusqu'à ce que d'autres aient été élus, conformément Et les officiers
aux règlements de la corporation, les officiers actuels de la actuels.
Société seront ceux de la corporation.

7. Toutes les contributions et les amendes dues à la corpo- Contribu-
ration, en vertu de tout règlement, pourront être recouvrées, i e
en justice, au nom de la corporation ; mais tout membre
pourra se retirer de la dite corporation, en aucun temps, en
payant tout ce qu'il lui doit, y compris sa contribution pour
l'année alors courante.

S. Aucune personne d'ailleurs compétente à être témoin Témoins dans
dans tout procès ou poursuite dans laquelle la corporation les poursuites
pourra être engagée, ne sera réputée incompétente à être par la société.
ainsi témoin par la raison qu'elle est ou a été membre ou
officier de la corporation.

9. La corporation sera tenue de faire au Gouverneur- Rapports
général et aux deux chambres du parlement, des rapports annuels au
annuels, contenant un état général des affaires de la corpora-
tion, lesquels rapports devront être présentés dans les vingt
premiers jours de chaque session du parlement.

CHAP. 78.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Imprimerie de la
Gazette.

[Sanctionné le 15 inai 1879.]

C ONSIDÉRANT que Richard White et autres, ont, par Préambule.
leur pétition, demandé la passation d'un acte à l'effet de

les constituer en corporation sous le nom de Compagnie d'lin-
primerie de la Gazette, et qu'il est à propos d'accéder à leur
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Richard White, Thomas White, Levi Ruggles Church, Certaines
Alexander Walker Ogilvie, John Theophilus 1iobinson, Ro- personnes in-

bert corporées.
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bert Smeaton White, écuiers, tous de la cité de Montréal,
ainsi que toutes personnes qui pourront à l'avenir se porter
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, seront
et ils sont par le présent constitués en corps politique et cor-
poration sous la raison sociale de la " Compagnie d'Impri-

Nom et pou- merie de la Gazelle"-( The Gazette Printing Company) ;-et,voirs. sous ce nom, ils pourront poursuivre et être poursuivis,
plaider et se défendre dans toutes les cours de loi et d'équité;
et, sous ce nom, ils auront, eux et leurs successeurs, succes-
sion perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront mo-
diier selon leur bon plaisir; ils pourront acquérir pour
eux-mêmes et leurs successeurs, à quelque titre que ce soit,
tous biens mobiliers et immobiliers; ils pourront les vendre.
céder, transporter, louer ou aliéner de toute autre manière,
en tout et en partie, selon que l'occasion pourra l'exiger,
aux prix, termes et conditions qu'ils jugeront à propos;
et ils pourront, s'ils le croient utile, acquérir d'autres biens
mobiliers et immobiliers pour les fins du présent acte ;

Biens-fonds pourvu toujours que les biens-fonds possédés en aucun
limites. temps par la dite corporation n'excèdent pas en valeur an-

nuelle la somme de vingt mille piastres.

Objets et 2. La dite corporation par le présent créée a pour objet
affaires de la 'achat et acquisition du dit Richard White, de l'imprimeriecorporation, possédée et des opérations actuellement poursuivies par lui

en la cité de Montréal, ainsi que des biens mobiliers et im-
mobiliers, droits d'auteur, clientèle et intérêts en dépendant,
aux termes et conditions dont il pourra être convenu entre
la dite corporation et le dit Richard White; et de poursuivre
les opérations du ressort de l'impression, publication, stéréo-
typie, gravure sur acier, gravure sur bois, lithographie et de
la reliure; et lire le commerce et la vente de tous articles
découlant de ces diverses industries.

Capital et 3. Le fonds social de la dite compagnie sera de deux cent
acuions, mille piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres

chacune; et ces actions seront réputées biens meubles et se-
Réputés meu- ront transférables de telle manière seulement et sujettes à
bles, etc. toutes conditions et restrictions qui seront prescrites par les

règlements de la compagnie.

Pouvoir de 4. Les actionnaires de la compagnie auront plein pouvoir
r®gledes *eti toutes choses d'administrer les affaires de la compagnie,
pour qunelle et de faire des statuts pour régler l'émission et l'enregistre-

ment de certificats d'actions, le transport des actions, la dé-
claration et le paiement des dividendes, le nombre des
directeurs, la durée de leurs services, le mode de leur élec-
tion, leur remplacement au bureau dans le cas de décès, dé-
mission ou résignation, le montut des actions qu'ils devront
posséder pour être directeurs, la nomination, les fonctions,
les devoirs et la destitution de tous agents, officiers et servi-
teurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils devront

fournir
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fournir à la compagnie, leur rémunération, et celle (s'il en
est) des directeurs, le lieu où se tiendront les assemblées an-
nuelles de la compagnie, et la localité où les affaires de la
compagnie seront administrées, la convocation des assem-
blées régulières et spéciales du bureau des directeurs
et de la compagnie, le quorum, les qualités des procu-
reurs, la manière de procéder en toute chose à ces assem-
blées, l'imposition et le recouvrement des amendes et confis-
cations susceptibles d'être déterminées par un règlement, et
l'administration, sous tous autres rapports, des affaires de la Etlesabroger
c6mpagnie; et de temps à autre ils pourront révoquer, ou changer.
amender ou remettre en vigueur tels règlements.

5. Chaque actionnaire de la compagnie aura droit à une Une voix par
voix pour chaque action qu'il pourra posséder dans le fonds action.
social de la compagnie un mois au moins avant l'époque de
la votation.

6. Une copie de tout règlement de la compagnie, revêtue Copie des:
de son sceau et apparemment signée par un officier de la ®geents

compagnie, sera reçue comme preuve primn face de tel règle-
ment, dans toutes cours de droit ou d'équité en Canada.

7. Dans le but de permettre à la corporation de réaliser Directeurs
les objets ci-dessus énumérés, les dits Richard White, Levi provisoires et
Ruggles Church, Alexander Walker Ogilvie, John Theo- voirs -
philus Robinson, et Robert Smeaton White, sont par le pré-
sent constitués directeurs provisoires de la compagnie, et en
telle qualité, autorisés à diriger et mener à terme tous mar-
chés et conventions pour l'acquisition et achat, au nom
de la compagnie, de l'imprimerie et des opérations énu-
mérées dans la deuxième section du présent acte, aux
termes et conditions qui pourront être arrêtés entre les
directeurs provisoires susdits et le dit Richard White; et aus-
sitôt que le contrat d'achat et acquisition sera parfait, les
directeurs provisoires, trois desquels pourront former un Quorum.
quorum, auront le pouvoir et l'autorité d'administrer les
affaires de la compagnie, jusqu'à ce que les directeurs soient
élus à leur lieu et place sous l'autorité du présent acte; et
les directeurs provisoires auront le pouvoir d'ouvrir des Livres d'ac-
livres d'actions, recevoir des souscriptions d'actions, et, en t°"''
général, d'accomplir toutes matières et choses nécessaires à
l'organisation et au fonctionnement de la compagnie.

S. Aussitôt que la moitié du fonds social aura été sous- Première as-
crite, les directeurs provisoires convoqueront une assemblée se°blgéné-
générale des actionnaires en la cité de Montréal, dont avis de tionnaires.
pas moins de dix jours devra avoir été donné par annonce
publiée dans la Gazette, aux fins d'adopter des règlements
pour l'administration des affaires de la compagnie, l'élection
des directeurs, la nomination des officiers, et enc général pour Election des

l'exercice directeurs.

1879. Chai). 7Î8. 89



Cliap. 78. Cie. d'Imprimerie de la Gazette.

l'exercice des pouvoirs conférés aux actionnaires par la qua-
trième section du présent acte.

Pouvoirs des 9. Aussitôt après que les directeurs auront été élus en
directeurs. vertu de la section immédiatement précédente, les pouvoirs

et fonctions des directeurs provisoires cesseront d'exister.

La compa- 10. Si l'élection des directeurs n'avait pas lieu, ou n'était
gnie ne sera pas faite au temps voulu, la compagnie ne sera pas pour cela
pas dissoute
pour défaut considérée comme dissoute, mais l'élection pourra avoir lieu
d'élection. à toute assemblée générale de la compagnie régulièrement

convoquée à cette fin.

Assemblées 11. L'assemblée générale annuelle de la compagnie se tien-
générales an- laiéd
nuelles. dra en la cité de Montréal, le premier jour de mars, chaque

année, ou si ce jour est un jour de fête légale, alors le jour juri-
dique suivant ; à cette assemblée, un état complet et détaillé

Etats à sou- des finances de la compagnie, dressé jusqu'au trente-unième-
mettre. jour de décembre de l'année alors écoulée, sera soumis aux

actionnaires et inscrit dans les registres de la compagnie, et
les actionnaires pourront toujours en prendre communica-
tion.

Estimation 12. A chaque assemblée annuelle, il sera du devoir des
annuelle de actionnaires présents d'estimer et établir par résolution lala valeur des ato
actions. valeur réelle des actions du fonds social de la compagnie,

telle estimation devant être basée sur les résultats financiers
des opérations de la compagnie tels que ressortant de l'état

La comna- de ses affaires alors pardevant eux, et dans le cas où en aucun
gnie et les temps dans le cours de l'année suivante, des actions du fonds
actionnaires
auront le social de la compagnie seraient offertes en vente, ou que la
privilége vente n'en aurait pas été inscrite dans les livres de la compa-d'acheter les
actions offer- gnie, ou qu'elles auraient été transmises par legs, héritage,
tes en vente le mariage d'une femme actionnaire, ou de toute autre
par teansises manière quelconque, alors la dite compagnie, ou l'un ou un
telle estima- plus grand nombre des actionnaires de la compagnie, aura,
t°"- pendant les deux mois après que telle vente, offre de ven te,

ou transmission aura été signifiée à la compagnie,
le privilége d'acquérir les actions ainsi offertes en vente,
ou transmises comme il est dit ci-dessus, sur paiement ou
offre du prix de ces actions calculé d'après leur valeur telle
qu'établie à la dernière assemblée annuelle, la compa-
gnie ayant le premier privilége de les acquérir, et ensuite les
actionnaires, après tel délai pour permettre à la compagnie
de délibérer, et après tel ordre et aux conditions quant aux
actionnaires respectifs, qui pourront être fixés par les règle-
ments de la compagnie.

Des livres 12. La compagnie devra faire tenir un livre ou des livres,
seront tenus par le trésorier, ou par quelque autre officier spécialement
drion chargé de ce devoir, dans lequel seront consignés
Règlements. 1. Une copie correcte de l'acte incorporant la compagnie,

ainsi que de tous ses règlements
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2. Les noms, par ordre alphabétique, de toutes les per- Noms.
sonnes qui sont ou ont été actionnaires;

3. L'adresse et la profession de chaque telle personne, Adresses.
pendant qu'elle sera actionnaire ;

4. Le nombre d'actions du fonds -social possédées par Actions.
chaque actionnaire ;

5. Tous transferts d'actions dans l'ordre qu'ils sont pré- Transferts.
sentés à la compagnie pour être inscrits, avec la date et
autres particularités de chaque transfert, et la date de son
inscription ; et-

6. Les noms, adresses et occupations de ceux qui sont ou Directeurs.
ont été directeurs de la compagnie, avec la date à laquelle ils
sont devenus ou ont cessé d'être directeurs.

14. Aucun transfert d'actions ne sera valide pour aucune Effet du
fin quelconque, excepté pour démontrer les droits des parties transfert limi-

tjusqu'à ;son
au transfert l'une envers l'autre, et pour rendre l'accepteur inscription.
responsable ad interirn collectivement et séparément avec
l'actionnaire faisant le transfert, envers la compagnie et ses
créanciers, avant que l'inscription de tel transfert n'ait été
dûment faite dans tel livre ou livres.

15. Excepté les dimanches et les jours de fête d'obliga- Livres ou-
M vers auxac-tion déclarés tels par le statut, les livres d'actions et de trans- tionnais et

fert, durant les heures ordinaires d'affaires, seront tenus créanciers de

ouverts chaque jour et pourront être examinés par les la compagnie.

actionnaires et créanciers de la compagnie, et par leurs repré-
sentants personnels, au bureau ou siége principal d'affaires
de la compagnie ; et tels actionnaires, créanciers ou repré-
sentants en pourront faire des extraits.

16. Ces livres feront foi prinâafacie de tous les faits qui y Effet des
sont apparemment exposés, dans toute action ou procès contre livres comme

la compagnie ou contre quelque actionnaire. pre.

17. Tout directeur, officier ou serviteur de la compagnie Pénalité pour
qui, sciemment, fera ou aidera à faire une fausse inscription "i"'s-"~
dans aucun tel livre, ou qui refusera ou négligera d'y faire
toute inscription nécessaire, ou qui refusera de montrer tel
livre ou de permettre qu'il soit examiné et qu'il en soit fait
des extraits, sera passible d'une amende n'excédant pas vingt
piastres pour chaque fausse inscription, oa pour chaque tel
refus ou négligence, et aussi pour toute perte ou dommage
que les intéressés pourront en éprouver.

18.
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Compagnie IS. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exécu-
nntenue de

veillr à tion d.aucun fidéicommis, exprès, tacite ou d'induction au
l'exécution sujet d'aucune action ; et le reçu de l'actionnaire au nom
des fidéi- duquel telle action sera inscrite dans les livres de la compa-

gnie, sera une quittance valide et obligatoire en faveur de la
compagnie pour tout dividende ou argent payable à l'égard
de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait été ou non
donné à la compagnie ; et la compagnie ne sera pas tenue
de veiller à l'emploi de deniers payés sur tel reçu.

Contrats, 19. Tout contrat, convention, engagement ou marché fait,
etc., com letr de
mn't exu. et toute lettre e hange tirée, acceptée ou endossée, et tout
tés. billet et chèque faits, tirés ou endossés au nom de la

compagnie, par tout agent, officier ou serviteur de la compa-
gnie, conformément à ses pouvoirs comme tel en vertu des
règlements de la compagnie, seront obligatoires pour elle; et,
en aucun cas, il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la
compagnie à tel contrat, convention, engagement, marché,
lettre de change, billet ou chèque, ou de prouver qu'ils ont
été faits, tirés, acceptés ou endossés, selon le cas, conformé-
ment à aucun règlement, vote ou ordre spécial ; et la partie
agissant ainsi comme agent, officier ou serviteur de la compa-
gnie ne.sera pas individuellement par là assujétie à aucune

Proviso: obligation quelconque envers un tiers ; pourvu toujours que
quant aux rien dans la présente section ne sera censé autoriser la com-
billets de
banque. pagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun

billet destiné à circuler comme argent ou comme billet de
banque.

Responsabi- 20. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
tairas tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelcon-
limitée. que de la compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation,

paiement, perte, dommage, transaction, matière ou chose
quelconque, relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà
du montant impayé de leurs actions respectives dans le capital

Proviso: un de la compagnie; pourvu toujours que parmi les officiers de la
imprîmeur- il ar nZDrrarve dtu ea
éditeur sera compagnie il y aura un imprimeur et éditeur qui sera, sur
nommé, qui plainte portée, tenu responsable, en toute action criminelle.
sera tenu res-
ponsable pour tout libelle publié dans le dit journal la Gazette ; et au
dans toute moins une fois par mois, le dit journal devra contenir un avis
action erimi-
acîe orr' inséré dans un endroit apparent du journal, indiquant au
libelle. long le nom et le domicile de la personne qui remplit telle

charge d'imprimeur et éditeur ; et le dit imprimeur et édi-
teur sera pareillement, sur plainte portée, tenu responsable,
en toute action criminelle, des libelles imprimés ou publiés
dans tout livre, pamphlet, ou autre matière imprimée sor-
tant de l'établissement de la compagnie.

Qctionasx 2te. Nulle personne possédant des actions de la compagnie
nues par une comme exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien ou
personne fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable comme
comme ti-
teur, etc. actionnaire;
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actionnaire ; mais les biens et deniers entre les mains de
telle personne seront -responsables de la même manière et
jusqu'au même degré que le testateur ou l'intestat, ou le
mineur, le pupille ou la personne interdite, ou la personne
intéressée dans tels biens tenus en fidéicommis, le serait s'il
vivait et était en état d'agir et de posséder ces actions en
son propre nom ; et nulle personne possédant des actions
comme garantie collatérale en vertu d'un acte énonçant la
nature conditionnelle du transfert ne sera personnellement
sujette à telle responsabilité, mais la personne engageant
telles actions sera considérée comme les possédant, et sera en
conséquence responsable comme actionnaire.

22. Tout tel exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, Vote sur les

gardien ou fidéicommissaire, représentera les actions dont il actions.
sera porteur à toutes les assemblées de la compagnie, et pourra
voter en conséquence comme actionnaire et sera éligible
comme directeur ; et toute personne qui engagera ses actions
en vertu d'un acte énonçant la nature conditionnelle du
transfert, pourra, néanmoins, les représenter à toutes telles
assemblées, et pourra voter en conséquence comme action-
naire.

S. Si les directeurs de la compagnie déclarent et paient Pénalité pour
quelque dividende lorsque la compagnie sera insolvable, ou p ® ®,-

quelque dividende dont le paiement rendra la compagnie que la compa-
insolvable ou diminuera son fonds social, ils seront collec- gnie est insol-
tivement et individuellement responsables, tant envers la vable, etc.
compagnie qu'envers ses actionnaires et créanciers indivi-
duellement pour toutes les dettes alors existantes de la
compagnie et pour toutes celles qui seront contractées
ensuite durant le temps qu'ils seront en charge respective-
ment ; mais si quelque directeur présent lorsque tel divi- Comment un
dende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si quelque diurraéxo-
directeur alors absent inscrit dans les vingt-quatre heures nérer de telle

après qu'il aura été informé que tel dividende a été déclaré, iponsabi-
et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des minutes
du bureau des directeurs, son protêt contre tel dividende, et
publie tel protêt dans les huit jours qui suivront, dans au
moins un journal publié dans l'endroit où se trouve le bureau
ou le siége principal d'affaires de la compagnie, ou aussi près
que possible de cet endroit, tel directeur pourra par là, et
non autrement, se décharger de telle responsabilité.

24. Nul prêt ne sera fait par la compagnie à aucun action- Pénalité pour
naire ; et s'il en est fait, tous les directeurs et autre officiers Pferdeaud
de la compagnie qui l'auront fait ou qui y auront contribué tionnaires.

de quelque manière, seront collectivement et individuelle-
ment responsables envers la compagnie pour le montant de
tel prêt, et aussi envers les tierces-parties au montant de tel
prêt avec intérêt, pour toutes les dettes de la compagnie

contractées
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contractées depuis la date de ce prêt jusqu'à sou retibourse-
ment.

Confise tion 2. Les pouvoirs, droits et priviléges conférés à la compa-de la ca.ýt
pour m. gmue par le présent acte seront annulés s'ils ne sont pas mis
usage. à efflt durant trois années consécutives, à la fois, ou si la

compagnie ne commence pas ses opérations dans un délai de
trois années à dater de sa passation.

CH A P. 79.

Acte pour faire droit à Eliza Maria Cainpbell.

[Sanctionné le 15 mai 1879.)

Préambule. ONSIDÉRANT que Robert Campbell, de la ville de Whit-
'.Jby, dans le comté d'Ontario, dans la province d'Ontario,
Canada, marchand, a par sa pétition au Parlement pendant la
session de 1876, représenté que le sixième jour d'avril, en l'an
de Notre Seigneur mil huit cent soixante-trois, il a légalement
contracté mariage avec Eliza Maria Byrne, à Whitby, dans
le comté d'Ontario, suivant les rites et cérémonies de l'Eglise
congrégationnelle du Canada ; que le dit mariage a été
dûment autorisé par licence dûment émise ; que le dit Robert
Campbell et la dite Eliza Maria Byrne ont vécu et cohabité
ensemble comme mari et femme depuis le jour du dit ma-
riage jusqu'au vingt-cinquième jour d'août, en l'an de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-treize; que la dite Eliza
Maria Byrne, quoique épouse légitime du dit Robert
Campbell, aurait commis l'adultère avec un nommé George
Gordon, en différents temps, en la ville de Whitby, dans le
dit comté d'Ontario, province d'Ontario, avant et pendant le
mois d'août, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent soi-
xante-treize, et en particulier le vingt-sixième jour d'août en
l'an de Notre Seigneur mil huit cent soixante-treize, dans
la dite ville de Whitby ; que le dit Robert Campbell aurait
découvert le dit adultère le ou vers le vingt-huitième jour
d'août en l'an de Notre Seigneur mil huit cent soixante-
treize ; que depuis la découverte du dit adultère, commis
comme il est dit ci-dessus, le dit Robert Campbell a refusé
de cohabiter et a cessé de cohabiter avec sa dite épouse, et a
vécu séparé d'elle ; que la dite Eliza Maria Byrne a, depuis
la découverte du dit adultère, vécu en la ville de Whitby
susdite, séparée et à part du dit Robert Campbell ; que le dit
Robert Campbell a, subséquemment à la découverte des
dits actes criminels, porté une action pour cause de com-
merce criminel, devant la Cour du Banc de la Reine
en Ontario, contre le dit George Gordon, et a obtenu un

verdict
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verdict dans la dite action contre le dit George Gordon pour P:ambule.
mille cinq cents piastres. et a fait inscrire jugement confor-
mément ; que le dit Robert Campbell et la dite Eliza Maria
Byrne vivant séparés l'un de l'autre comme susdit, la dite
Eliza Maria Byrne a porté une action contre le dit Robert
Campbell, devant la Cour de Chancellerie de Sa Majesté, en
Ontario, pour réclamer et obtenir une provision alimentaire
du dit Robert Campbell ; à quoi le dit Robert Campbell a
opposé en délense que l'adultère ci-dessus relaté a été commis
par la dite Eliza Maria Byrne; que le quinzièmejour de septem-
bre en l'an de Notre Seigneur mil huit cent soixante-quinze,
la dite cour ordonna et décréta que la plainte de la dite Eliza
Maria Byrne fût, et elle a été par le dit jugement, déboutée
et mise hors de cour ; que le dit Robert Campbell désirait
faire dissoudre, annuler et cesser le dit mariage, afin d'en être
affranchi et de pouvoir se remarier avec toute autre femme
ou toutes autres femmes qu'il pourrait légitimement épouser
si eux, le dit Robert Campbell et la dite Eliza Maria Byrne
ne se fussent pas joints par mariage ;-que quatre enfants
sont nés du dit mariage ;-que le dit Robert Campbell a
demandé que le dit mariage fût dissous, annulé et mis à fin ;
et que les enfants nés de son mariage avec la dite Eliza Maria
Byrne, et aussi les enfants à naitre de tout mariage qu'il
pourrait à l'avenir contracter, fussent déclarés légitimes ;-et
considérant que la dite Eliza Maria Campbell a, par sa
pétition présentée pendant la même session, humblement
représenté que le sixième jour d'avril, en l'an de Notre-
Seigneur, mil huit cent soixante-trois, elle a été légalement
mariée, en la demeure de son père, à Whitby, au dit Robert
Campbell ; que le vingt-cinquième jour d'août, en l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante-treize, environ quatre
mois avant la naissance du quatrième et dernier enfant issu
du dit mariage, le dit Robert Campbell, sans cause suffisante,
l'a perfidement quittée, lui a ôté leurs trois enfants et a
depuis lors vécu et tenu les dits enfants à part d'elle ; que le
vingt-quatrième jour de septembre, en l'an de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante-treize, le dit Robert Camp-
bell, en usant de force et de violence et avec l'aide de deux
constables., mais sans avoir de mandat, l'a mise hors de chez
lui, et depuis a toujours refusé de l'y recevoir ou de recevoir
leur dernier enfant ; qu'il a refusé de l'entretenir, ainsi que
cet enfant, ou de leur lournir ce qui est nécessaire pour les
besoins de la vie, selon ses facultés et son état ; qu'à plusieurs
reprises il l'a accusée d'adultère et a tâché de prouver qu'elle
était coupable ; qu'elle n'est pas coupable d'adultère; qu'il a
demandé par pétition au Parlement la dissolution de son
mariage avec elle ; que le dit Robert Campbell l'a traitée
avec cruauté, insultée et outragée; qu'il n'y a aucune proba-
bilité de réconciliation entre eux ; qu'elle, la pétitionnaire,
désire obtenir divorce à mensd et thoro ; qu'il n'existe
en Ontario aucune cour qui puisse décréter un divorce
de cette nature ; qu'elle est sans revenus pour fournir
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Préambule. à ses besoins ou à ceux de son enfant ou de ses enfants ; que
la cour de chancellerie d'Ontario l'ayant déboutée de sa
demande en pension alimentaire, elle est sans moyens pécu-
niaires pour obtenir une révision de ce jugement, et qu'elle
désire avoir le soin et la garde de son plus jeune enfant et
de sa seule fille; et que la dite Eliza Maria Campbell de-
mande que le bill ne soit pas adopté sans des amendements
qui en fassent un acte portant séparation entre elle et le dit
Robert Campbell, tout comme le ferait en Angleterre un
décret de " séparation judiciaire," comme aussi obligeant le
dit Robert Campbell à lui faire une provision suffisante
pour son entretien et l'entretien de ses enfants auprès d'elle,
et remettant au soin et à la garde de la pétitionnaire au moins
ses deux plus jeunes enfants; et attendu que les témoi-
gnages produits par le dit Robert Campbell n'ont pas prouvé
que sa femme, la dite Eliza Maria Campbell, ait jamais com-
mis l'adultère avec le dit George Gordon ni avec aucun
autre; et attendu que les témoignages produits tant par le
pétitionnaire que par la défenderesse, ont prouvé que le dit
Robert Campbell a traité sa femme, la dite Eliza Maria
Campbell, avec cruauté, qu'il l'a quittée le vingt-cinquième
jour d'août, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-treize ; que, depuis cette époque, il n'a plus vécu ou
cohabité avec elle; qu'il n'a fait aucune provision pour son
entretien, non plus que pour la subsistance de leur plus
jeune enfant ; et considérant que le Sénat, dans la session de
mil huit cent soixante-dix- sept, a accordé la demande en sépa-
ration de table et de lit présentée par la dite Maria Eliza
Campbell, et a passé à cet effet un bill pourvoyant à ses
besoins et à son entretien et à l'entretien et à l'éducation
d'un de ses enfants; et considérant que le dit bill n'a pas été
passé par la Chambre des Communes pour le motif qu'il n'en
avait pas été donné un avis suffisant, conformément aux
règles de cette Chambre; et considérant que le dit Robert
Campbell persiste dans son refus de reprendre chez lui sa
dite épouse, de même que de fournir à ses besoins et à son
entretien pendant qu'elle vit séparée de lui; et considérant
que la dite Maria Eliza Campbell a par sa pétition demandé
la passation d'un nouveau bill semblable, ou de teneur
identique autant que faire se peut, à celui de 1877; et consi-
dérant qu'il convient de faire droit à la demande qui fait
l'objet de la pétition de la dite Eliza Maria Campbell: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Séparation de 1. A compter du jour où le présent acte deviendra
corps. exécutoire, la dite Eliza Maria Campbell, sera et demeurera

séparée de corps du dit Robert Campbell, son mari.

Effet de cette 2. La séparation autorisée et déterminée par le présent,
séparation, sauf ce qui est ci-après prévu, aura la même force et les

mêmes
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mêmes conséquences qu'une séparation judiciaire en Angle-
terre aurait en vertu d'un décret de séparation judiciaire
prononcé par le tribunal compétent, à l'époque où le présent
acte deviendra exécutoire.

3. Le dit Robert Campbell paiera annuellement à sa dite Pension qui
épouse, pour fournir à ses besoins et à son entretien, la soin- '1i Ly""

me de cinq cents piastres pendant la durée de leur séparation
comme susdit, en deux paiements égaux semi-annuels, à faire
le dernier jour de mai et le dernier jour de novembre cha-
que année.

4. La dite Eliza Maria Campbell pourra,,après que le pré- Lafemme
sent acte sera devenu exécutoire, avoir la garde et le soin d'un aura la garde

des enfants nés du dit mariage, savoir, de Francis William d'un enfant.
Campbell, pendant la durée de sa séparation comme susdit.

5. Le dit Robert Campbell paiera annuellement à sa Pension à
femme, la dite Eliza Maria Campbell, la somme de deux cents Pea eimr
piastres pour l'entretien et l'éducation du dit enfant, tant enfant
qu'il restera sous sa garde. pendant la durée de la séparation
comme susdit. La dite somme de deux cents piastres sera
payée semi-annuellement par sommes égales de cent piastres,
le dernier jour de mai et le dernier jour de novembre cha-
que année, durant la minorité du dit enfant.

6. Si le dit Robert Campbell néglige ou refuse, dans Le juge
le délai de dix jours après l'échéance, de faire ou faire faire, pourra faire

payer]&a peu-
entre les mains de la dite Eliza Maria Campbell ou de son sion par le
fondé de pouvoir dûment constitué, quelqu'un des dits paie- mari
ments, la dite Maria Eliza Campbell pourra s'adresser à un
juge d'une des cours Supérieures d'Ontario, ou à un juge
d'une des cours de comté d'Ontario, pour obtenir, et ce
juge est par le présent autorisé à faire droit à cette demande,
une ordonnance requérant le dit Robert Campbell d'avoir
à payer le terme ou les termes alors échus, avec les dépens
des dites demande et ordonnance, et s'il désobéit à l'ordre du
juge, il sera pour ce fait réputé coupable de mépris envers
le tribunal.

7. Le dit Robert Campbell et la dite Eliza Maria Campbell Les parties
pourront convenir que, moyennant une certaine somme à Pourrot pen-
elle une fois payée, ou moyennant la cession à elle faite de .ment d'une
certains biens pour son usage séparé et exclusif, le dit Robert "mme fixe,
Campbell sera libéré du paiement des termes semi-annuels de la pension,
susdits et de chacun d'eux; mais aucune telle convention
i'aura de valeur ou d'effet avant d'avoir été approuvée par
un juge de l'une des Cours Supérieures d'Ontario, après
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qu'il aura ouï les parties, et cette approbation sera inscrite
au dos de l'acte contenant la convention.

Enregistre- 8. En attendant qu'une convention comme celle ci-dessus
ment de cet ait été faite et approuvée comme susdit, le présent acteacte et son
effet. pourra être enregistré à tout bureau d'enregistrement en

Ontario; et cet enregistrement aura la même valeur et le
même effet que l'enregistrement d'un ordre ou décret de la
Cour de Chancellerie, sous l'empire de la quarante-quatrième
section du chapitre quarante des statuts revisés d'Ontario.

Annnlement 10. Avenant le cas où la dite Eliza Maria Campbell et le
de cet acte
après la rc. dit Robert Campbell se réconcilieraient et cohabiteraient
conciliation ensemble de nouveau comme mari et femme, le présent acte
des epoux. i'aurait dès lors d'application ou d'effet autre ni plus

étendu que n'en aurait un décret de séparation judiciaire
en Angleterre, dans les mêmes circonstances.

OTTAWA :-Iiprimé.par BROWN CIAMBERLIN, Imprimeur des Lois de Sa
Très-Excellente Majest6 la Reine.
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